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█ INTRODUCTION 

L’enjeu métropolitain, et plus largement, urbain, a fait 

l’objet d’une prise de conscience des aménageurs eu-

ropéens à partir des années 1990 (élaboration du 

SDEC, de la Charte de Leipzig (2007, 20201) puis des 

agendas territoriaux  (2007, 2011, 20202); travaux 

d’ESPON,...) qui s’est déclinée dans des politiques na-

tionales (coopération métropolitaine en France à partir 

de 2003 ; politique fédérale et projets pilotes MORO 

en Allemagne ; politique fédérale d’agglomérations en 

Suisse, ...). La politique européenne de cohésion a, en 

parallèle, progressivement intégré l’urbain, la logique 

fonctionnelle et inter-territoriale.  

Ces politiques nationales et européennes ont chacune Ces politiques nationales et européennes ont chacune Ces politiques nationales et européennes ont chacune Ces politiques nationales et européennes ont chacune 

à leur façon identifié et traité de cas transfrontaliersà leur façon identifié et traité de cas transfrontaliersà leur façon identifié et traité de cas transfrontaliersà leur façon identifié et traité de cas transfrontaliers.... 

Ainsi, les instruments européens interviennent à l’ap-

pui de territoires transfrontaliers, notamment métropo-

litains, tant en matière de financement (Interreg,...) 

que de gouvernance (convention de Madrid, GECT, 

...) et maintenant de résolution d’obstacles législatifs 

ou réglementaires (projet de règlement ECBM).  

Aux frontières françaises, force est de constater qu’au-

delà de l’établissement progressif d’une gouvernance 

transfrontalière (Eurométropole Lille Kortrijk Tournai, 

Eurodistricts franco–allemands...) et de projets ponc-

tuels parfois emblématiques (tram de Strasbourg 

Kehl,...), et à l’exception notable de Bâle et de Genève 

(du fait d’une intégration fonctionnelle déjà très effec-

tive), la prise en compte des enjeux transla prise en compte des enjeux transla prise en compte des enjeux transla prise en compte des enjeux transfrontaliers frontaliers frontaliers frontaliers 

avait jusqu’à présent marqué le pas, notamment dans avait jusqu’à présent marqué le pas, notamment dans avait jusqu’à présent marqué le pas, notamment dans avait jusqu’à présent marqué le pas, notamment dans 

le cas des 3 métropoles françaises frontalières.le cas des 3 métropoles françaises frontalières.le cas des 3 métropoles françaises frontalières.le cas des 3 métropoles françaises frontalières.  

Ces ambitions sont en mesure d’être aujourd’hui relan-

cées, dans le cadre de la nouvelle programmation ter-

ritoriale post 2020, mais aussi grâce à la mise sur pied 

d’outils de gouvernance nouveaux (instauration du co-

mité de coopération transfrontalière du traité franco-

allemand d’Aix-la-Chapelle, reproductibilité sur 

d’autres frontières), ou par des évolutions juridiques 

adaptées (principe de différenciation et projet de loi 

3D, règlement européen ECBM).  

C’est dans ce cadre que  les  Schémas de coopération C’est dans ce cadre que  les  Schémas de coopération C’est dans ce cadre que  les  Schémas de coopération C’est dans ce cadre que  les  Schémas de coopération 

transfrontalière prennent leur envoltransfrontalière prennent leur envoltransfrontalière prennent leur envoltransfrontalière prennent leur envol. Six années après 

l’adoption de la loi de Modernisation de l’Action Pu-

blique Territoriale et d’Affirmation des Métropoles 

                                                             

1 qui sera approuvée sous présidence allemande de l’UE 

fin 2020 

(MAPTAM) en 2014, et faisant suite à l’injonction du 

législateur aux métropoles limitrophes d’un Etat étran-

ger pour élaborer « un schéma de coopération trans-

frontalière associant le département, la région et les 

communes concernées » (article 43), quatre SCT ont 

été mis en place. Ils concernent les trois métropoles 

ciblées par la loi, à savoir la Métropole Européenne de 

Lille (MEL), l’Eurométropole de Strasbourg (EMS) et la 

Métropole Nice Côte d’Azur (MNCA), ainsi qu’un autre 

territoire intercommunal, la Communauté d’Agglomé-

ration Pays Basque (CAPB), qui s’en est également 

saisi de manière volontaire. A partir dddd’une injonction lé-’une injonction lé-’une injonction lé-’une injonction lé-

gislative aux contours relativement peu définis, ces gislative aux contours relativement peu définis, ces gislative aux contours relativement peu définis, ces gislative aux contours relativement peu définis, ces 

quatre premières collectivités ont travaillé de concert quatre premières collectivités ont travaillé de concert quatre premières collectivités ont travaillé de concert quatre premières collectivités ont travaillé de concert 

avec lavec lavec lavec la MOT pour parvenir à donner à la démarche de a MOT pour parvenir à donner à la démarche de a MOT pour parvenir à donner à la démarche de a MOT pour parvenir à donner à la démarche de 

SCT un sens plus précis,SCT un sens plus précis,SCT un sens plus précis,SCT un sens plus précis, avec un véritable effet levier 

pour la progression des démarches de coopération 

transfrontalière sur leur territoirei. 

Du point de vue du développement des territoires 

transfrontaliers, l’établissement des SCT peut ainsi 

s’inscrire dans la continuité d’étapes précédemment 

franchies, et notamment celles relatives à l’établisse-

ment progressif d’une gouvernance dédiée à ces es-

paces. Au carrefour des périmètres de régulation, . Au carrefour des périmètres de régulation, . Au carrefour des périmètres de régulation, . Au carrefour des périmètres de régulation, 

classiquement oclassiquement oclassiquement oclassiquement organisés dans un cadre national, les rganisés dans un cadre national, les rganisés dans un cadre national, les rganisés dans un cadre national, les 

territoires transfrontaliers en Europe ont en effet à pro-territoires transfrontaliers en Europe ont en effet à pro-territoires transfrontaliers en Europe ont en effet à pro-territoires transfrontaliers en Europe ont en effet à pro-

duire d’importants efforts de coordination et de rap-duire d’importants efforts de coordination et de rap-duire d’importants efforts de coordination et de rap-duire d’importants efforts de coordination et de rap-

prochement entre les voisins de chaque versantprochement entre les voisins de chaque versantprochement entre les voisins de chaque versantprochement entre les voisins de chaque versant pour 

parvenir à des objectifs communs de développement 

territorial à 360°.  

Appuyés sur une lecture fine des dynamiques territo-

rialesii, ces schémas sont davantage l’expression d’un 

processus de rapprochement et de négociation qu’une 

mise en forme finalisée. Ils donnent des orientations 

stratégiques en s’appuyant sur les cadres précédem-

ment développés, ciblent et associent des partenaires 

en donnant lieu à différentes initiatives de concerta-

tion, et définissent des potentiels de projets à mettre 

en place. Ce sont ces premières étapes qui peuvent . Ce sont ces premières étapes qui peuvent . Ce sont ces premières étapes qui peuvent . Ce sont ces premières étapes qui peuvent 

être restituées dans lesêtre restituées dans lesêtre restituées dans lesêtre restituées dans les    pages qui suivent, en montrant pages qui suivent, en montrant pages qui suivent, en montrant pages qui suivent, en montrant 

dans quelle mesure chaque SCT déjà établi est cons-dans quelle mesure chaque SCT déjà établi est cons-dans quelle mesure chaque SCT déjà établi est cons-dans quelle mesure chaque SCT déjà établi est cons-

truit à partir d’un contexte territorial et transfrontalier truit à partir d’un contexte territorial et transfrontalier truit à partir d’un contexte territorial et transfrontalier truit à partir d’un contexte territorial et transfrontalier 

qui lui est propre, découle d’initiatives stratégiques et qui lui est propre, découle d’initiatives stratégiques et qui lui est propre, découle d’initiatives stratégiques et qui lui est propre, découle d’initiatives stratégiques et 

de prises en compte préalables dans les documents de prises en compte préalables dans les documents de prises en compte préalables dans les documents de prises en compte préalables dans les documents 

2 idem 
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d’aménd’aménd’aménd’aménagement, et est issu d’une dynamique multiagement, et est issu d’une dynamique multiagement, et est issu d’une dynamique multiagement, et est issu d’une dynamique multi----

partenariale en constante progressionpartenariale en constante progressionpartenariale en constante progressionpartenariale en constante progression.  

De plus, en créant les Schémas de Coopération Trans-

frontalière, le législateur de la loi MAPTAM laisse aux 

métropoles frontalières et aux autres espaces qui se 

saisiront de la démarche le soin de répondre à deux 

questions. Premièrement, s’il s’agit d’un « schéma de 

coopération » établi avec la Région, le département et 

les communes concernés, l’interrogation n’est pas , l’interrogation n’est pas , l’interrogation n’est pas , l’interrogation n’est pas 

tranchée de savoir précisément avec qui peuttranchée de savoir précisément avec qui peuttranchée de savoir précisément avec qui peuttranchée de savoir précisément avec qui peut----on coo-on coo-on coo-on coo-

pérerpérerpérerpérer, quels sont les partenaires à mobiliser. Enfin, et 

il s’agit là de l’interpellation majeure à laquelle les terri-

toires frontaliers engagés dans la démarche de SCT 

sont tenus de répondre, le « schéma transfrontalier » 

indique une composante territoriale et une destination 

vers laquelle le territoire frontalier doit se projeter : le 

versant étranger de la frontière. Mais il laisse en sus-

pens la question de la manière avec laquelle cette pro-

jection peut être réalisée et comment les partenaires comment les partenaires comment les partenaires comment les partenaires 

étrangers doiventétrangers doiventétrangers doiventétrangers doivent    y être associésy être associésy être associésy être associés. Il en est d’ailleurs de 

même pour les territoires français voisins, concernés 

également par la dynamique métropolitaine (avec par 

exemple les cas de Sophia Antipolis près de Nice, ou 

de Dunkerque près de Lille). Les SCT ont-ils vocation 

avant tout à stimuler le dialogue et les interactions 

entre acteurs du versant français pour ensuite per-

mettre l’émergence de stratégies transfrontalières 

i Deux principes peuvent être identifiés derrière cette injonction 

législative. D’une part la reconnaissance et l’affirmation d’une con-

ception nouvelle de la gouvernance territoriale, multi-niveaux et 

multi-acteurs, faite de compétences partagées et de complémen-
tarités négociées. D’autre part, prévaut derrière l’établissement 

d’un schéma transfrontalier l’idée que le développement d’un ter-

ritoire n’est pas seulement tributaire des dynamiques internes à 
celui-ci, mais qu’il s’inscrit dans des  espaces fonctionnels plus 

larges, qu’il est animé par des flux entrants et sortants, et que sa 
régulation dépend de réseaux et d’interdépendances de proximité 

ou de plus grande envergure.  

Le premier principe de la gouvernance territoriale multi-niveaux et 
multi-acteurs fait référence à la conception de « governance II » 

dépeinte par L. Hooghe et G. Marks  [Multi-level Governance and Eu-

ropean Integration ; 2001]. Cette approche de la gouvernance se dis-
tingue de la « governance I », qui fait référence au modèle d’une 

action publique bâtie sur le fondement des périmètres institution-

nels, d’une répartition exclusive des compétences, et de délimita-
tions administratives et géographiques strictes. Partant d’une 

logique fonctionnelle, la « governance II » peut être assimilée à 

l’idée de soft governance, et à un cadre de régulation où les péri-
mètres de compétences de chacun des acteurs publics se recou-

pent, au sein duquel l’action publique découle davantage de leurs 

complémentarités négociées que de leurs délimitations. 
Le second principe correspond à une appréhension de l’aména-

gement où le territoire considéré est tributaire de ses interdépen-

dances fonctionnelles, qui s’inscrivent autant au sein de réseaux 
de proximité et du voisinage immédiat qu’au travers d’échelles 

plus larges où se tissent des relations économiques, politiques et 

avec les partenaires de l’autre versant ? Ou leur sens 

est-il de permettre la négociation en amont de projets 

transfrontaliers concrets en associant dès l’élaboration 

du schéma les acteurs de l’autre versant ? Si la loi sus-

cite cette question sans la traiter, la réponse sera la réponse sera la réponse sera la réponse sera 

nuancée selon les contextes.nuancée selon les contextes.nuancée selon les contextes.nuancée selon les contextes.  

La question des suiteLa question des suiteLa question des suiteLa question des suites de la démarche des SCT est s de la démarche des SCT est s de la démarche des SCT est s de la démarche des SCT est 

enfin l’un des principaux sujets de cette publicationenfin l’un des principaux sujets de cette publicationenfin l’un des principaux sujets de cette publicationenfin l’un des principaux sujets de cette publication. 

Effectuer un retour d’analyse sur chacune des dyna-

miques engagées par les intercommunalités fran-

çaises doit pouvoir autant permettre de dégager des 

éléments de comparaison entre celles-ci, que de don-

ner à voir la portée des stratégies construites et leur 

impact pour relancer des dynamiques partagées. . . . 

L’élaboration du SCT doit en effetL’élaboration du SCT doit en effetL’élaboration du SCT doit en effetL’élaboration du SCT doit en effet être un levier pour la être un levier pour la être un levier pour la être un levier pour la 

mise à l’agenda politique des enjeux de développe-mise à l’agenda politique des enjeux de développe-mise à l’agenda politique des enjeux de développe-mise à l’agenda politique des enjeux de développe-

ment transfrontaliement transfrontaliement transfrontaliement transfrontalierrrr et de coopérations institution-et de coopérations institution-et de coopérations institution-et de coopérations institution-

nellesnellesnellesnelles par-delà la frontière, en favorisant la cohérence 

de l’ensemble des actions produites dans ce sens. Les 

SCT constituent une démarche évolutive, qui se dé-

ploient dans le temps long, et qui manifeste le rappro-

chement des acteurs. La pérennisation d’une culture La pérennisation d’une culture La pérennisation d’une culture La pérennisation d’une culture 

de projet commune est essentielle pour faire progres-de projet commune est essentielle pour faire progres-de projet commune est essentielle pour faire progres-de projet commune est essentielle pour faire progres-

ser la mise en œuvre des aménagements transfronta-ser la mise en œuvre des aménagements transfronta-ser la mise en œuvre des aménagements transfronta-ser la mise en œuvre des aménagements transfronta-

liersliersliersliers    ; le SCT peut  en être le support, en procurant des 

espaces de réflexion commun à des entités hétéro-

gènes.

culturelles. Les possibilités d’aménagement qui en découlent ne 

peuvent pas être poursuivies de manière indépendante, et néces-

sitent d’être déployées via un ensemble de coopérations inter-ter-
ritoriales au sens de Martin Vanier [Le pouvoir des territoires. Essai sur 

l’interterritorialité; 2008]. 

 
ii En tant que documents stratégiques établis sur la base de dia-

gnostics territoriaux, les SCT apparaissent aussi comme une nou-

velle opportunité pour observer les principaux enjeux de 

développement en transfrontalier, insuffisamment documentés. 
En effet, si le thème de la coopération territoriale, notamment mé-

tropolitaine, fait l’objet d’une abondante littérature nationale (tra-

vaux menés par Datar/CGET : exemple Les coopérations inter-
territoriales, 2019; BBSR, ...), européenne (Cities of tomorrow, 

2011 ; travaux d’ESPON, d’Eurostat, Eurocities ...) voire globale 

(travaux OCDE, Banque mondiale, etc.), sa déclinaison transfron-
talière  est beaucoup plus limitée. Alors même que l’existence de 

systèmes urbains transfrontaliers est avérée (MOT ; LISER ; travail 

morphologique effectué par l’IGEAT pour ESPON), elle consiste 
aujourd’hui surtout en des monographies ou des benchmarks 

(ESPON Metroborder ; Observatoire des territoires du CGET ; pro-

jet MORO sur les RMPT,...). L’existence de différentes échelles de 
coopération territoriale (de la proximité à la macro région, voire au 

réseau transeuropéen) est aujourd’hui aussi très peu documen-

tée. 
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█ PARTIE 1 : CONTEXTES, HISTORIQUES ET PERSPECTIVES 
DES QUATRE SCT 

L’objet de cette première partie est de revenir sur le cadre 

d’élaboration, les axes de travail et les perspectives de 

chacun des quatre premiers SCT adoptés à la fin de l’an-

née 2019. 

Si la loi MAPTAM confère « aux métropoles frontalières 

d’un Etat étranger » (Métropoles de Lille, Nice et Stras-

bourg) l’injonction d’élaborer un SCT, la démarche a aussi 

été reproduite de manière volontaire et précurseur par la 

CA Pays Basque, démontrant l’intérêt et la pertinence de 

celle-ci pour la mise en cohérence des enjeux transfronta-

liers. 

La présentation des quatre démarches et de l’historique de 

leur élaboration doit permettre ensuite de dégager des en-

seignements et des perspectives communs, qui seront 

analysés au travers de la seconde partie. 

Avant de rentrer dans le détail de l’historique d’élaboration, 

de la portée et des perspectives propres à chaque dé-

marche SCT, il s’agira ici en premier lieu de resituer de fa-

çon succincte les principales caractéristiques des 

territoires de chaque intercommunalité concernée, de don-

ner à voir les principales dynamiques transfrontalières qui 

les traversent, et d’évoquer la prise en compte du fait 

transfrontalier dans la planification et dans les stratégies 

précédemment élaborées, que les SCT viennent prendre 

en compte et renforcer. 

 

 

 

 

 

I. Le contexte et la démarche du SCT Nice 

1. Les grandes caractéristiques du territoire de la Métropole Nice Côte d’Azur

Première métropole à voir le jour en France en 2012, le 

territoire de la Métropole, composé de 49 communes, tire 

dans sa géographie et son histoire une identité particulière 

et partagée, entre Nice, ses collines, ses vallées et ses 

montagnes. Avec 538 769 habitants en 201634, la métro-

pole niçoise se positionne en 8ème métropole française8ème métropole française8ème métropole française8ème métropole française, 

derrière Toulouse. Sachant que la commune de Nice 

compte 350000 habitants, seuls 33% de la population vit 

dans une des 48 autres communes du territoire. La relance 

de la croissance démographique représente cependant un 

enjeu stratégique pour le développement de la Métropole 

dans les prochaines années. 

La ville de Nice et toute la portion littorale à l’Est vers la 

frontière italienne ne sont françaises que depuis 1860françaises que depuis 1860françaises que depuis 1860françaises que depuis 1860 (en 

1814, le Royaume de Sardaigne recouvre le Piémont, la 

Savoie et le Comté de Nice, tandis qu’en 1860, le Comté 

de Nice et le Duché de Savoie sont cédés à la France par 

le Royaume d’Italie), et étaient autrefois séparées par le 

fleuve du Var, frontière historique entre le Royaume de 

France et le Comté de Nice depuis 1914.  

Les contraintes de relief sont essentiellesLes contraintes de relief sont essentiellesLes contraintes de relief sont essentiellesLes contraintes de relief sont essentielles pour saisir de 

manière précise ce que peut être l’identité du territoire de 

la métropole Nice Côte d’Azur. On y trouve d’abord un es-es-es-es-

pace Littoralpace Littoralpace Littoralpace Littoral qui est très urbanisé, à forte activité, d’une 

topographie plane et d’une fréquentation touristique impor-

tante. Plus loin se situe un Moyen PaysMoyen PaysMoyen PaysMoyen Pays, espace de transi-

tion entre le Littoral et le Haut Pays, qui est plutôt vallonné, 

                                                             

3 INSEE, RP de la population 2016 

moins peuplé que le Littoral, avec des activités écono-

miques en progression. Enfin, un Haut PaysHaut PaysHaut PaysHaut Pays à dominante à dominante à dominante à dominante 

rural et montagneuxrural et montagneuxrural et montagneuxrural et montagneux, composé de villages perchés, faible-

ment peuplé et a un fort potentiel de développement tou-

ristique complète l’espace de la métropole. Ce territoire, 

des sommets du Mercantour jusqu’aux rivages de la Médi-

terranée, représente depuis des siècles un seul et même 

bassin de vie, s’appuyant sur les différences de fonctions 

et d’organisations des trois grands espaces qui le compo-

sent.  

En matière économique, le territoire métropolitain dépend le territoire métropolitain dépend le territoire métropolitain dépend le territoire métropolitain dépend 

en grande partie du secteur touristiqueen grande partie du secteur touristiqueen grande partie du secteur touristiqueen grande partie du secteur touristique, qui représente un 

avantage compétitif majeur pour le territoire 4,3 millions de 

touristes par an avec 2,65 millions de nuitées hôtelières 

étrangères et 1,85 millions de nuitées françaises). La di-di-di-di-

versification aujourd’hui à l’œuvreversification aujourd’hui à l’œuvreversification aujourd’hui à l’œuvreversification aujourd’hui à l’œuvre, à travers différentes fi-

lières économiques (filière bleu, e-santé, transition 

énergétique…) représente un défi important pour l’essor 

de son attractivité. Le rayonnement international du terri-

toire est en particulier l’objet des grandes politiques d’in-des grandes politiques d’in-des grandes politiques d’in-des grandes politiques d’in-

vestissementvestissementvestissementvestissement de ces dernières années (OIN Eco Vallée, 

Grand Arénas….). En matière de hautes technologieshautes technologieshautes technologieshautes technologies et 

plus globalement de recherche, les équipements d’ensei-

gnement métropolitains constituent une ressource ma-

jeure, tels que l’Université Côte d’Azur ou l’Institut 

Méditerranéen du Risque, de l’Environnement et du Déve-

loppement Durable (IMREDD). La Métropole compte sur 
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son territoire métropolitain environ 36 000 étudiants. La sil-

ver économie constitue également une opportunité de di-

versification économique pour la Métropole, notamment au 

travers de la création du biocluster Cité Européenne de la 

Santé, qui déploie et met en avant les innovations techno-

logiques sur la silver économie et la santé plus globalement 

(santé connectée, expérimentations…).   

Enfin, en matière de transports, Nice dispose du 2ème aé-2ème aé-2ème aé-2ème aé-

roport de rang nationalroport de rang nationalroport de rang nationalroport de rang national derrière l’ensemble « Aéroports de 

Paris » (avec 13,3 millions de passagers par an en 2017), 

et bénéficie de la proximité de l’autoroute A8 qui dessert la 

Riviera italienne. Nice n’est cependant pas encore connec-pas encore connec-pas encore connec-pas encore connec-

tée au réseau ferré à grande vitessetée au réseau ferré à grande vitessetée au réseau ferré à grande vitessetée au réseau ferré à grande vitesse. Elle est reliée à la 

Corse via un système de ferries et constitue par ailleurs un 

important port de croisièresimportant port de croisièresimportant port de croisièresimportant port de croisières en Europe grâce au port de 

Villefranche-sur-Mer.  

 

  

Accessibilité externe du territoire de la MétropoleAccessibilité externe du territoire de la MétropoleAccessibilité externe du territoire de la MétropoleAccessibilité externe du territoire de la Métropole    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                        Source : PLU Métropolitain de la Métropole Nice Côte d’Azur, Infographie Citec 
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2. Intégration fonctionnelle 
transfrontalière 

A l’échelle transfrontalière, d’importantes continuités histo-continuités histo-continuités histo-continuités histo-

riques etriques etriques etriques et    écologiquesécologiquesécologiquesécologiques caractérisent la connexion du terri-

toire métropolitain avec le versant italien, tandis que les flux les flux les flux les flux 

de travailleurs transfrontaliers sont très orientés vers le ter-de travailleurs transfrontaliers sont très orientés vers le ter-de travailleurs transfrontaliers sont très orientés vers le ter-de travailleurs transfrontaliers sont très orientés vers le ter-

ritoire monégasqueritoire monégasqueritoire monégasqueritoire monégasque. 

 

Sur le plan morphologique, l’agglomération s’étend du lit-

toral ouest des Alpes maritimes (Mandelieu) jusqu’en Ligu-

rie, alors même que le périmètre administratif ne comprend 

que la zone centrale littorale autour de Nice, avant de pro-

gresser vers les hauteurs alpines (Moyen Pays, et Haut 

Pays) jusqu’au massif du Mercantour.  

 

Les deux espaces naturels partagent une frontière com-

mune de près de 33 km. Le site concerne 28 communes 

françaises et 4 italiennes. L'ensemble recouvre les deux 

versants du massif de l'Argentera-Mercantour qui consti-consti-consti-consti-

tue la chaîne la plus mériditue la chaîne la plus mériditue la chaîne la plus mériditue la chaîne la plus méridionale des Alpes françaises et onale des Alpes françaises et onale des Alpes françaises et onale des Alpes françaises et 

italiennesitaliennesitaliennesitaliennes. Ils accueillent un million de visiteurs annuels. 

 

Signalétique commune au col transfrontalier de Prefouns.Signalétique commune au col transfrontalier de Prefouns.Signalétique commune au col transfrontalier de Prefouns.Signalétique commune au col transfrontalier de Prefouns.    

 

 
 

Crédits photo : GECT Parc européen Alpi Marittime-Mer-

cantour 

 

En redescendant près du littoral, le long d’une bande géo-

graphique étroite et contrainte, la Principauté de Monacola Principauté de Monacola Principauté de Monacola Principauté de Monaco, 

Etat extra-communautaire de seulement 2 km2 et 36 000 

habitants, constitue le second pôle d’emploi de l’espace constitue le second pôle d’emploi de l’espace constitue le second pôle d’emploi de l’espace constitue le second pôle d’emploi de l’espace 

transfrontaliertransfrontaliertransfrontaliertransfrontalier.  

Parmi les 45 000 travailleurs frontaliers travaillant à Mo-

naco en 2017, plus de 90% habitent en France dans les 

Alpes-Maritimes et moins de 10% résident en Italie. Leur Leur Leur Leur 

nombrenombrenombrenombre    tend à augmenter sensiblementtend à augmenter sensiblementtend à augmenter sensiblementtend à augmenter sensiblement, avec un accrois-

sement de 8,7% des flux en provenance de France entre 

2003 et 2017 et de 3,6% en provenance d’Italie. 

                                                             

55  IMSEE 

L’intégration transfrontalière est également "résidentielleL’intégration transfrontalière est également "résidentielleL’intégration transfrontalière est également "résidentielleL’intégration transfrontalière est également "résidentielle" 

puisque la Principauté compte 37 500 habitants en 2016 

dont 8 700 Français et 5 700 Italiens5. 

 

En comparaison, le nombre de travailleurs frontaliers rési-le nombre de travailleurs frontaliers rési-le nombre de travailleurs frontaliers rési-le nombre de travailleurs frontaliers rési-

dant dant dant dant en France à destination de l’Italie est extrêmement en France à destination de l’Italie est extrêmement en France à destination de l’Italie est extrêmement en France à destination de l’Italie est extrêmement 

faiblefaiblefaiblefaible. En 2012, on dénombre 290 frontaliers résidant dans 

les Alpes-Maritimes et travaillant en Italie. Dans le sens in-

verse, les données les plus récentes fournies par les Ser-

vices de l’emploi de la province d’Imperia, font état d’un 

nombre de 1500 travailleurs frontaliers italiens travaillant 

en France6. 

 

La relative modestie de ces flux peut en particulier être ex-

pliquée par les difficultés liées aux infrastructures de trans-difficultés liées aux infrastructures de trans-difficultés liées aux infrastructures de trans-difficultés liées aux infrastructures de trans-

portsportsportsports, la problématique de la mobilité étant essentielle au 

sein de l’aire urbaine de Nice, dont le relief est très con-relief est très con-relief est très con-relief est très con-

trainttrainttrainttraint (bande littorale étroite, ouverture saisonnière des 

cols…). La cohabitation de flux de proximité domicile-tra-

vail, touristiques et de fret international vient engorger la 

plupart des infrastructures routières. Or, si le territoire 

transfrontalier est bien équipé en infrastructures de dimen-

sion nationale ou internationale (aéroport de Nice),    la des-la des-la des-la des-

serte locale transfrontalière serte locale transfrontalière serte locale transfrontalière serte locale transfrontalière doit être renforcée doit être renforcée doit être renforcée doit être renforcée : saturation 

routière pour accéder à Monaco, saturation du réseau fer-

roviaire local (TER Cannes-Vintimille) ou a contrario sous-

utilisation de celui-ci (TER Nice-Cuneo). La perspective 

d’une future liaison maritime transfrontalière pourrait cons-

tituer une première réponse.  

 

Enfin, au-delà des déplacements transfrontaliers d’ordre 

professionnel, d’autres motifs sont propices à l’accentua-

tion des échanges le long du littoral, en particulier ceux liés 

au tourisme ou à la fréquentation des équipements métro-tourisme ou à la fréquentation des équipements métro-tourisme ou à la fréquentation des équipements métro-tourisme ou à la fréquentation des équipements métro-

politainspolitainspolitainspolitains. Nice constitue la deuxième destination touris-

tique française (après Paris) pour les touristes italiens. 

Cette clientèle italienne est par ailleurs fortement fidélisée, 

voire semisemisemisemi----résidenterésidenterésidenterésidente, avec environ 20 000 habitants per-

manents et 25 000 résidences secondaires sur le territoire 

de la MNCA. La proximité de la frontière joue par ailleurs 

pleinement pour le renforcement de la présence des tou-

ristes italiens à Nice, les principales régions d’origine étant 

la Lombardie (33%), les provinces frontalières du Piémont 

(17%) et de la Ligurie (16%). Le rapprochement des mé-

tropoles de Turin et de Gênes peut par ailleurs être source 

de nouvelles opportunités pour le développement du tou-

risme d’affaires.  

S’agissant des équipements métropolitains, plusieurs in-

frastructures évoquées plus haut sont les témoins d’une 

6  Addition des flux en provenance des provinces d’Imperia, 

Cuneo, et Torino 
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fréquentation transfrontalière italienne et monégasque im-

portante, comme l’aéroport international de Nice ou l’Opé-comme l’aéroport international de Nice ou l’Opé-comme l’aéroport international de Nice ou l’Opé-comme l’aéroport international de Nice ou l’Opé-

ration d’Intérêt National Ecoration d’Intérêt National Ecoration d’Intérêt National Ecoration d’Intérêt National Eco----Vallée Plaine du VarVallée Plaine du VarVallée Plaine du VarVallée Plaine du Var    qui 

prévoit l’aménagement sur 30 ans d’un parc d’activités lo-

gistiques, et constitue une opportunité pour les moné-

gasques ne disposant pas de réserves foncières 

suffisantes. D’autres équipements d’envergure métropoli-

taine et transfrontalière sont situés sur le territoire de la 

Principauté, comme le Centre Hospitalier Princesse Grâce, 

l’Institut Océanographique, le Palais des Congrès, le Ca-

sino, l’Opéra de Monte-Carlo ou encore l’Institut Moné-

gasque de médecine du Sport. 

A retenirA retenirA retenirA retenir : La présentation de ces interactions fonction-

nelles transfrontalières laisse percevoir l’importance du 

contraste entre les interdépendances économiques du contraste entre les interdépendances économiques du contraste entre les interdépendances économiques du contraste entre les interdépendances économiques du 

bassin francobassin francobassin francobassin franco----monégasque, et les proximités culturelles, monégasque, et les proximités culturelles, monégasque, et les proximités culturelles, monégasque, et les proximités culturelles, 

touristiques et écologiques qui fondent les connexions touristiques et écologiques qui fondent les connexions touristiques et écologiques qui fondent les connexions touristiques et écologiques qui fondent les connexions 

francofrancofrancofranco----italiennes du territoireitaliennes du territoireitaliennes du territoireitaliennes du territoire. Ces disparités sociales et 

géographiques se traduisent par une prise en charge diffé-

rente du fait transfrontalier dans les divers documents de 

planification selon les initiatives. 

3. La prise en compte du fait transfrontalier au travers des documents de 
planification et des stratégies préexistantes à l’élaboration du SCT sur le territoire 

3.1 La prise en compte du fait transfrontalier dans les documents de planification et les documents 
stratégiques locaux et régionaux 

Au niveau régional, le Schéma Régional d’Aménagement, le Schéma Régional d’Aménagement, le Schéma Régional d’Aménagement, le Schéma Régional d’Aménagement, 

de Développement Durable et d’Egalité des Territoiresde Développement Durable et d’Egalité des Territoiresde Développement Durable et d’Egalité des Territoiresde Développement Durable et d’Egalité des Territoires 

(SRADDET) de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur a 

été adopté en juin 2019 et donne plusieurs lignes straté-donne plusieurs lignes straté-donne plusieurs lignes straté-donne plusieurs lignes straté-

giques giques giques giques directrices pour le développement transfrontalierdirectrices pour le développement transfrontalierdirectrices pour le développement transfrontalierdirectrices pour le développement transfrontalier. 

L’une des orientations est de renforcer le partenariat avec 

les territoires limitrophes pour la consolidation de l’en-

semble des liaisons (notamment avec Monaco, la Ligurie 

et le Piémont). A une plus large échelle, il est notamment 

question de l’élaboration d’une stratégie portuaire et flu-

viale régionale afin d’inscrire l’axe Marseille-Vintimille-

Gênes, corridor de fret européen méditerranéen dans la 

politique du Réseau transeuropéen de transports (RTE-T)7. 

L’objectif étant à la fois de favoriser son essor, de désen-

gorger les infrastructures actuelles et d’accentuer le report 

modal. Cet enjeu se combine avec l’ambition de dévelop-

pement du réseau ferré par la réalisation du projet de Ligne 

Nouvelle Provence-Côte d’Azur (LNPCA). 

A une échelle territoriale intermédiaire, plusieurs Schémas 

de Cohérence Territoriale (SCOT) entourent le territoire de 

la MNCA, avec une prise en compte différenciée de la di-une prise en compte différenciée de la di-une prise en compte différenciée de la di-une prise en compte différenciée de la di-

mension transfrontalièremension transfrontalièremension transfrontalièremension transfrontalière. Arrêté fin 2019, le SCOT de la 

Communauté d’Agglomération de la Riviera Française 

(CARF) autour de l’unité urbaine de Menton et à l’Est de la 

MNCA est celui qui y fait le plus référence. Le territoire de 

la CARF est décrit comme s’inscrivant au cœur d’un es-

pace transfrontalier franco-italo-monégasque, la Riviera 

méditerranéenne. Dans la présentation de ses enjeux, il est 

notamment fait référence au territoire de Monaco et à la 

dissymétrie institutionnelle qui existe entre la Principauté et dissymétrie institutionnelle qui existe entre la Principauté et dissymétrie institutionnelle qui existe entre la Principauté et dissymétrie institutionnelle qui existe entre la Principauté et 

les territoires français voisinsles territoires français voisinsles territoires français voisinsles territoires français voisins. « Le territoire du SCoT a ceci 

                                                             

7 L’axe est désormais officiellement inscrit depuis 2019 

dans le corridor. 

de particulier qu'il est privé de son cœur économique : Mo-

naco. ll est donc évident que la cohérence du territoire 

passe par des stratégies concertées dont les modalités 

restent à imaginer. »8 Par contraste, le SCOT du Pays des 

Paillons (entre la CARF et MNCA) adopté en 2011 et le 

SCOT de la CA Sophia Antipolis (à l’Est de la MNCA) 

adopté en 2008 ne font que très peu référence au fait 

transfrontalier. 

Enfin au niveau local, le Plan Local d’Urbanisme de la mé-

tropole Nice Côte d’Azur (PLUm) a été arrêté fin 2018. La 

proximité de la frontière italienne et de Monaco fait de l’ac-l’ac-l’ac-l’ac-

cessibilité internationale et transfrontalière du territoire un cessibilité internationale et transfrontalière du territoire un cessibilité internationale et transfrontalière du territoire un cessibilité internationale et transfrontalière du territoire un 

enjeu incontournableenjeu incontournableenjeu incontournableenjeu incontournable. L’une des principales orientations du 

PLUm est d’affirmer la dimension internationale de la mé-

tropole Nice Côte d’Azur en la positionnant comme partie partie partie partie 

prenante d’un système transfrontalierprenante d’un système transfrontalierprenante d’un système transfrontalierprenante d’un système transfrontalier et en renforçant les 

partenariats (habitat, déplacements) vers l’Italie et la Prin-

cipauté de Monaco ; il s’agit également à l’instar du 

SRADDET de la Région, de permettre la réalisation de la « permettre la réalisation de la « permettre la réalisation de la « permettre la réalisation de la « 

Ligne Nouvelle Provence Côte d’Azur » (LNPCA)Ligne Nouvelle Provence Côte d’Azur » (LNPCA)Ligne Nouvelle Provence Côte d’Azur » (LNPCA)Ligne Nouvelle Provence Côte d’Azur » (LNPCA), en con-

certation avec les communes concernées, ainsi que la liai-

son vers l’Italie, notamment la Ligurie et le Piémont. Le 

PLUm envisage par ailleurs spécifiquement la création de 

logements pour les travailleurs frontaliers travaillant à Mo-

naco.  

Au-delà des schémas de planification règlementaire et 

d’aménagement, la prise en compte du fait transfrontalier la prise en compte du fait transfrontalier la prise en compte du fait transfrontalier la prise en compte du fait transfrontalier 

dans les documents d’orientations économiques de la Ré-dans les documents d’orientations économiques de la Ré-dans les documents d’orientations économiques de la Ré-dans les documents d’orientations économiques de la Ré-

gion et de la Mégion et de la Mégion et de la Mégion et de la Métropole est plus limitée. tropole est plus limitée. tropole est plus limitée. tropole est plus limitée. La Région Pro-

vence-Alpes Côte d’Azur a de son côté souhaité que son 

8 Extrait du SCOT de la Communauté d’Agglomération de 

la Riviera Française (CARF), arrêté par le conseil commu-

nautaire le 12 septembre 2019 
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Schéma régional de développement économique, d'inno-

vation et d'internationalisation (SRDEII : 2017-2021) donne 

les orientations stratégiques pour l’économie régionale en 

associant à la concertation, les régions italiennes fronta-

lières de Ligurie et du Piémont ainsi que la Principauté de 

Monaco afin d’identifier des axes de coopération écono-

miques. Au niveau métropolitain, le SMDEII9 est la stratégie 

de développement économique de la Métropole Nice Côte 

d’Azur votée en juin 2017. Il cadre la politique économique 

métropolitaine jusqu’en 2020, permet d’affirmer les spéci-

ficités métropolitaines et les segments différenciant de son  

activité économique sur la scène nationale et européenne. 

Le document comprend 4 axes principaux dont l’un est in-

titulé « Des stratégies d’attractivité et de coopération terri-

toriale renouvelées » et comprend des pistes d’actions 

pour améliorer le développement international (« Nice 

World ») et transfrontalier avec l’Italie et Monaco.   

In fine, l’analyse de ces documents de planification laisse 

entrevoir le fait que le volet transfrontalier est ici avant tout 

envisagé sous l’angle des proximités fonctionnelles, et du 

déploiement d’infrastructures. 

3.2 Les initiatives stratégiques transfrontalières préalables à l’élaboration du SCT 

Sur le plan politique et stratégique, si la signature de plu-

sieurs accords de coopération et de lettres d’intention a 

rythmé les rapprochements institutionnels depuis le début 

des années 1990, le territoire transfrontalier le territoire transfrontalier le territoire transfrontalier le territoire transfrontalier étaitétaitétaitétait    caracté-caracté-caracté-caracté-

risé par l’absence de structurrisé par l’absence de structurrisé par l’absence de structurrisé par l’absence de structures de gouvernance transfron-es de gouvernance transfron-es de gouvernance transfron-es de gouvernance transfron-

talière et de stratégie de développement intégrétalière et de stratégie de développement intégrétalière et de stratégie de développement intégrétalière et de stratégie de développement intégré avant 

l’élaboration du SCT.  

 

La coopération au sein de cet espace littoral transfrontalier 

commence en 1991 1991 1991 1991 par la signature d'un "protocole "protocole "protocole "protocole 

d'intention sur la coopération transfrd'intention sur la coopération transfrd'intention sur la coopération transfrd'intention sur la coopération transfrontalière de proximité"ontalière de proximité"ontalière de proximité"ontalière de proximité" 

entre les maires de Menton et de Vintimillemaires de Menton et de Vintimillemaires de Menton et de Vintimillemaires de Menton et de Vintimille sur la portion 

territoriale directement frontalière entre la France et l’Italie, 

sans impliquer Nice. Puis un périmètre d’étude est ébau-

ché à l’échelle transfrontalière en 1993 avec la création du 

Syndicat Intercommunal pour le Développement Local 

Transfrontalier, s’étendant de Villefranche-sur-Mer à la 

frontière et qui mène une réflexion dans un cadre informel 

avec les communes italiennes frontalières. Les relations se 

sont accélérées avec la création en 2002 de la Commu-

nauté d’Agglomération de la Riviera Française autour de 

Menton. 

 

En 2005, le territoire côté français a été intégré au projetEn 2005, le territoire côté français a été intégré au projetEn 2005, le territoire côté français a été intégré au projetEn 2005, le territoire côté français a été intégré au projet    

de coopération métropolitaine parmi les différentes métro-de coopération métropolitaine parmi les différentes métro-de coopération métropolitaine parmi les différentes métro-de coopération métropolitaine parmi les différentes métro-

poles sélectionnées par poles sélectionnées par poles sélectionnées par poles sélectionnées par la DATARla DATARla DATARla DATAR et qui comprend égale-

ment les intercommunalités de Cannes, Antibes et Nice, 

dans une perspective de mise en cohérence des réflexions 

d’aménagement et d’organisation à une échelle azuréenne 

plus large.  

 

En 2011, la création de la « Métropole Nice Côte d'Azur » 

marque la volonté des élus de renforcer la coopération 

transfrontalière même s’il n’existe pas jusqu’alors de struc-

ture commune de concertation technique ou politique, ni 

d'outil de gestion ou de planification commune.  

Un protocole de partenariat est signé la même année avec 

la Commune de Gênes, dont la finalité est de renforcer la 

cohésion et l’attractivité des territoires transfrontaliers con-

cernés ainsi que de promouvoir un projet commun de dé-

veloppement économique. Il s’agit d’une première base 

pour permettre aux deux métropoles de développer une 

politique active d’échanges, et de concentrer leurs actions 

de coopération autour de thématiques jugées prioritaires 

comme la liaison ferroviaire entre Nice et Gênes,Nice et Gênes,Nice et Gênes,Nice et Gênes, le déve-

loppement d’une autoroute de la mer ou de l’innovation nu-

mérique. Une convention de coopération sera par la suite convention de coopération sera par la suite convention de coopération sera par la suite convention de coopération sera par la suite 

établie en 2012établie en 2012établie en 2012établie en 2012 entre les deux aéroports internationaux, 

afin de faciliter la liaison et l’interconnexion entre les deux 

équipements. 

 

Le 24 juin 2015, une convention cadre a été siLe 24 juin 2015, une convention cadre a été siLe 24 juin 2015, une convention cadre a été siLe 24 juin 2015, une convention cadre a été signée entre gnée entre gnée entre gnée entre 

la Métropole Nice Côte d’Azur et la Principauté de Mo-la Métropole Nice Côte d’Azur et la Principauté de Mo-la Métropole Nice Côte d’Azur et la Principauté de Mo-la Métropole Nice Côte d’Azur et la Principauté de Mo-

naconaconaconaco, pour développer des coopérations dans les do-

maines du numérique et du développement économique. 

Les axes du partenariat sont les suivants : établissement 

d’un espace numérique transfrontalier ; échange sur les 

expérimentations et recherches de solutions «smart city»; 

coopération en matière de développement économique et 

d’attractivité des deux territoires numériques. 

 

Par ailleurs, si au cours de la période de programmation 

2007-2013, la Métropole Nice Côte d’Azur et la Ville de 

Nice n’avaient été impliquées que très ponctuellement 

dans des projets transfrontaliers, l’investissement renforcé 

depuis 2016depuis 2016depuis 2016depuis 2016    a permis de prendre un rôle de moteur de la a permis de prendre un rôle de moteur de la a permis de prendre un rôle de moteur de la a permis de prendre un rôle de moteur de la 

coopération transfrontalière sur ce territoirecoopération transfrontalière sur ce territoirecoopération transfrontalière sur ce territoirecoopération transfrontalière sur ce territoire. Ainsi, la Mé-

tropole et la Ville de Nice sont parties prenantes de 26 pro-

jets transfrontaliers pour un budget total de 6 M€ dans le 

cadre des programmes Interreg Alcotra & Marittimo, ainsi 

que deux projets Med et un projet Espace Alpin. 

 

                                                             

9 Schéma Métropolitain de Développement Economique 

d’Internationalisation et d’Innovation 
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Plusieurs initiatives pour créer des outils juridiques trans-des outils juridiques trans-des outils juridiques trans-des outils juridiques trans-

frontaliersfrontaliersfrontaliersfrontaliers ont été menées avec des GIR, GEIE, GECT. Au-

jourd’hui seuls les parcs et les chambres de commerce ont seuls les parcs et les chambres de commerce ont seuls les parcs et les chambres de commerce ont seuls les parcs et les chambres de commerce ont 

réussi à réussi à réussi à réussi à les les les les mettre en placemettre en placemettre en placemettre en place et à les pérenniser : 

- le Parc national du Mercantour et le Parc naturel 

Alpi Marittime, se sont constitués après 30 ans 

de coopération et 26 ans de jumelage en Grou-

pement européen de coopération territoriale 

(GECT) doté de la personnalité juridique en 

2013. Il s’agit du premier parc naturel européen. 

- Les chambres de commerces Ligures, Piémon-

taises et la Chambre de commerce franco-ita-

lienne à Nice ont constitué en 1994 le premier 

Groupement Européen d’Intérêt Economique 

(GEIE) en Europe des chambres de commerce. 

La gouvernance locale, repose également sur deux ins-

tances qui sont la Commission intergouvernementalela Commission intergouvernementalela Commission intergouvernementalela Commission intergouvernementale pour pour pour pour 

l’amélioration des liaisons francol’amélioration des liaisons francol’amélioration des liaisons francol’amélioration des liaisons franco----italiennesitaliennesitaliennesitaliennes dans les Alpes 

du Sud et la Commission locale transfrontalière de coopé-Commission locale transfrontalière de coopé-Commission locale transfrontalière de coopé-Commission locale transfrontalière de coopé-

ration francoration francoration francoration franco----monégasquemonégasquemonégasquemonégasque qui instruit les questions pra-

tiques de voisinage.   

C’est dans ce territoire géographiquement complexe mais 

avec de fortes volontés de coopération de part et d’autre 

que le Schéma de Coopération Transfrontalière de la Mé-

tropole Nice Côte d’Azur est apparu comme un outil per-

mettant d’impliquer tous les acteurs du territoire de 

manière participative et volontaire, et ainsi de les fédérer.  

 

A retenirA retenirA retenirA retenir : Plusieurs démarches de coopération peuvent 

être identifiées, bien que le territoire transfrontalier le territoire transfrontalier le territoire transfrontalier le territoire transfrontalier était était était était 

jusqu’ici globalemjusqu’ici globalemjusqu’ici globalemjusqu’ici globalementententent    caractérisé par une relative faiblesse caractérisé par une relative faiblesse caractérisé par une relative faiblesse caractérisé par une relative faiblesse 

de la structuration de sa gouvernance, et par des straté-de la structuration de sa gouvernance, et par des straté-de la structuration de sa gouvernance, et par des straté-de la structuration de sa gouvernance, et par des straté-

gies de rapprochement avec le versant italien et avec le gies de rapprochement avec le versant italien et avec le gies de rapprochement avec le versant italien et avec le gies de rapprochement avec le versant italien et avec le 

versant monégasque dissociées.versant monégasque dissociées.versant monégasque dissociées.versant monégasque dissociées.

 

4. La conduite de la démarche de SCT, ses enjeux et ses perspectives 

4.1 La conduite de la démarche de SCT (processus d'élaboration, méthodologie adoptée, 
partenaires sollicités...) 

Le SCT est l’occasion de structurer les initiatives en cours 

en associant les acteurs les plus pertinents dans les quatre 

échelles fonctionnelles autour d’objectifs précis et de cons-

truire ensemble un écosystème transfrontalier pérenne. 

C’est en 2016 que la Métropole a vraiment pris position en 

tant que moteur transfrontalier du territoire en organisant 

avec le CNFPT à Nice les Journées Européennes de la les Journées Européennes de la les Journées Européennes de la les Journées Européennes de la 

Coopération Transfrontalière le 21 et 22 septembreCoopération Transfrontalière le 21 et 22 septembreCoopération Transfrontalière le 21 et 22 septembreCoopération Transfrontalière le 21 et 22 septembre qui ont 

rassemblé plus de 400 participants de toute la zone de 

coopération. C’est ainsi avec le soutien de l’Etat via le 

Pacte Etat-métropoles et la Caisse des Dépôts et Consi-

gnations (CDC), que la Métropole a lancé un appel d’offre, 

remporté par la Mission Opérationnelle Transfrontalière 

(MOT) afin d’élaborer le SCT de la Métropole Nice Côte 

d’Azur. 

Grâce à l’appui d’Agnès RAMPAL et Laurence NAVALESI-

SCHOENHAGE élues en charge de la coopération trans-

frontalière et aux nombreux succès dans les programmes 

de coopération transfrontalière INTERREG ALCOTRA et 

MARITTIMO, le service coopération transfrontalière a été le service coopération transfrontalière a été le service coopération transfrontalière a été le service coopération transfrontalière a été 

créé lcréé lcréé lcréé le 1er janvier 2019e 1er janvier 2019e 1er janvier 2019e 1er janvier 2019, au sein de la direction Europe et 

Financements Extérieurs.  

L’élaboration du schéma, mené avec une approche de co-

construction a mobilisé, au-delà des élus et des services 

de la collectivité, près d’une centaine de parties prenantes près d’une centaine de parties prenantes près d’une centaine de parties prenantes près d’une centaine de parties prenantes 

de de de de nombreuses institutions et structures différentesnombreuses institutions et structures différentesnombreuses institutions et structures différentesnombreuses institutions et structures différentes, dont 

notamment : les représentants des gouvernements fran-

çais et monégasques, des communes, provinces et ré-

gions italiennes limitrophes, des collectivités françaises 

locales, du département et de la Région mais aussi des 

universités, chambres de commerce, l’EPA Plaine du Var, 

la Caisse des Dépôts et consignations, les gestionnaires 

de ports à Gênes et à Monaco, les responsables des aéro-

ports de Nice et Cuneo, les représentants des branches 

professionnelles italiens, monégasques, le CRT Côte 

d’Azur et le GECT Parc Européen Maritime Mercantour… 

Ces personnes ont été soit consultées par la MOT, soit ren-

contrées lors du séminaire de co-construction ou lors des 

3 visites d’études à Monaco, Turin et Gênes à destination 

des élus.  

Les travaux du schéma de coopération transfrontalière ont 

permis de structurer une coopération innovante, durable et 

inclusive tripartite avec les territoires italiens et la Princi-

pauté de Monaco, tout en actualisant le diagnostic actualisant le diagnostic actualisant le diagnostic actualisant le diagnostic territo-territo-territo-territo-

rialrialrialrial sur des dynamiques métropolitaines et des 

fonctionnalités essentielles à la cohésion de cet espace 

transfrontalier dont le particularisme est d’être composé de le particularisme est d’être composé de le particularisme est d’être composé de le particularisme est d’être composé de 

deux Etats de l’Union européenne et d’un Etat Tiersdeux Etats de l’Union européenne et d’un Etat Tiersdeux Etats de l’Union européenne et d’un Etat Tiersdeux Etats de l’Union européenne et d’un Etat Tiers. 
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4.2 Le contenu du document (objectifs stratégiques, actions proposées, impacts 
escomptés...)  

La stratégie du SCT 2020-2030 est issue tant des projets 

en cours que des concertations menées avec les parte-

naires pendant l’élaboration du schéma. Il s’agit avant tout 

d’une réelle opportunité pour répondre aux différents défis 

des territoires transfrontaliers, et pour structurer les coo-

pérations au-delà des projets ponctuels. 

Portés par un objectif transversal de connaissance des ter-

ritoires et de gouvernance, les axes de développement re-

posent sur 4 échelles : 

1. Une échelle de proximité 1. Une échelle de proximité 1. Une échelle de proximité 1. Une échelle de proximité ----    Littoral et MoyenLittoral et MoyenLittoral et MoyenLittoral et Moyen PaysPaysPaysPays qui 

met l’accent sur la concertation au niveau local et sur une 

articulation précise des communes du littoral transfronta-

lier.   

Il s’agit sur cette échelle de favoriser l’émergence et la favoriser l’émergence et la favoriser l’émergence et la favoriser l’émergence et la 

structuration d’un bassin de vie transfrontalierstructuration d’un bassin de vie transfrontalierstructuration d’un bassin de vie transfrontalierstructuration d’un bassin de vie transfrontalier et métropo-

litain d’1 million d’habitants facteur d’attractivité notam-

ment en : 

• facilitant l’accès à l’emploi transfrontalier, tant 

l’accès physique à l’emploi que la connais-

sance des possibilités offertes de part et 

d’autre des frontières ; 

• accroissant l’attractivité économique par sa di-

versification et ses complémentarités trans-

frontalières ; 

• développant des réponses communes aux 

risques naturels et aux situations de crise. 

2. Une échelle de coopération 2. Une échelle de coopération 2. Une échelle de coopération 2. Une échelle de coopération ––––    MontagneMontagneMontagneMontagne qui met l’accent 

sur la coopération entre les espaces naturels et rurauxcoopération entre les espaces naturels et rurauxcoopération entre les espaces naturels et rurauxcoopération entre les espaces naturels et ruraux du 

linéaire frontalier de la Métropole avec l’Italie. 

L’orientation stratégique, pour cette échelle, est de s’ap-

puyer sur les atouts de l’espace Montagne pour renforcer 

la cohésion territoriale et en faire un espace de développe-

ment, en : 

• facilitant l’accès aux services publics, des per-

sonnes vivant ou travaillant sur ce territoire ;  

• développant des filières montagne, propres au 

territoire et respectueuses de son environne-

ment ;  

• protégeant, conservant er valorisant le patri-

moine naturel transfrontalier. 

3. Une échelle d’innovation intermétropolitaine 3. Une échelle d’innovation intermétropolitaine 3. Une échelle d’innovation intermétropolitaine 3. Une échelle d’innovation intermétropolitaine qui conduit 

le positionnement de Nice vers la Principauté de Monaco, 

et les métropoles de Gênes et Turin, avec des actions dans 

le domaine de l’enseignement supérieur, de la recherche 

et de l’attractivité économique. 

Cette échelle, a pour vocation d’affirmer la coopération in-

termétropolitaine Nice-Turin-Gênes avec la Principauté de 

Monaco dans l’espace européen en : 

• développant l’innovation territoriale en matière 

d’enseignement supérieur et de recherche, 

• renforçant les diverses coopérations écono-

miques entre les trois métropoles et la Princi-

pauté de Monaco. 

4. Une échelle macro4. Une échelle macro4. Une échelle macro4. Une échelle macro----régionale alpine et méditerranéennerégionale alpine et méditerranéennerégionale alpine et méditerranéennerégionale alpine et méditerranéenne 

et européenne qui définit le positionnement de Nice à 

l’échelle de ces grands espaces de coopération. 

L’ambition de cette échelle est d’être présent au sein du 

partenariat de ces macro-régions, pour se positionner 

dans des projets financés notamment par les programmes 

européens (INTERREG transfrontalier et transnational, ins-

trument de voisinage, …), et : 

• d’affirmer la voix métropolitaine de Nice, Turin 

et Gênes dans les stratégies alpines et médi-

terranéennes ;  

• de structurer les transports transfrontaliers de 

la façade méditerranéenne. 
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Une gouvernance agile, adaptable et consultative – pilotée 

par le Service Coopération Transfrontalière – a été choisie 

pour accompagner la conduite des travaux avec pour am-

bition d’utiliser et de renforcer les liens existants pour les 

transformer en espace de dialogue et de travail transfron-

talier : 

Au travers d’un processus itératif et inclusif du Schéma, 

des Groupes de Tdes Groupes de Tdes Groupes de Tdes Groupes de Travail thématiques seront mis en placeravail thématiques seront mis en placeravail thématiques seront mis en placeravail thématiques seront mis en place, 

à partir des priorités ressorties tout au long du processus 

d’élaboration avec une première vision à 3 ans, et des 

pistes d’action déclinées sur  chaque échelle.10 

Les principaux domaines du schéma sont : innovation, mo-

bilité durable, protection de l’environnement, efficacité 

énergétique, développement rural, tourisme, développe-

ment économique, santé connectée, aménagement numé-

rique du territoire, sécurité et cohésion sociale… 

Afin de renforcer les liens de coopération tout au long du 

dispositif, la Métropole souhaite associer à des débats associer à des débats associer à des débats associer à des débats 

d’idées et d’identification de sujets d’intérêt transd’idées et d’identification de sujets d’intérêt transd’idées et d’identification de sujets d’intérêt transd’idées et d’identification de sujets d’intérêt transfrontalierfrontalierfrontalierfrontalier    

les citoyens et les élusles citoyens et les élusles citoyens et les élusles citoyens et les élus, par exemple lors de forums an-, par exemple lors de forums an-, par exemple lors de forums an-, par exemple lors de forums an-

nuelsnuelsnuelsnuels.... 

Il est également envisagé la signature d’un PACTE trans-

frontalier tripartite rappelant les domaines d’intervention 

partagés pour lesquels des actions clés seront portées no-

tamment avec le soutien de la Commission européenne. 

Enfin, des actions de communication multicanaux seront des actions de communication multicanaux seront des actions de communication multicanaux seront des actions de communication multicanaux seront 

mises enmises enmises enmises en placeplaceplaceplace à destination des citoyens, des entreprises 

et des agents de la collectivité pour une meilleure appro-une meilleure appro-une meilleure appro-une meilleure appro-

priation de ces sujets.priation de ces sujets.priation de ces sujets.priation de ces sujets. 

De manière transversale, les opérations menées dans les 

échelles de travail permettront d’atteindre des objectifs 

plus marqués:  

• l’appropriation d’une identité transfrontalière ;  

• une facilitation des démarches pour les ci-

toyens ; 

• une économie transfrontalière à valeur ajoutée 

reconnue par filière, circulaire et internatio-

nale, favorisant l’emploi transfrontalier et les 

conditions d’exécution ; 

• le développement d’un bilinguisme plus impor-

tant ; 

• plus d’échanges d’étudiants et la possibilité de 

conserver les talents naissants sur ce nouvel 

espace transfrontalier;  

• une identité européenne plus affirmée avec 

l’intégration de Monaco,  Etat Tiers, au sein de 

la couverture géographique Interreg. 

4.3 Les perspectives (coopérations futures, éventuels objectifs politiques, liens avec la 
prochaine programmation européenne...) 

Aussi, après l’adoption du SCT, la poursuite des travaux 

est dès à présent engagée en co-construction avec les 

représentants des collectivités, des entreprises, des 

universités et des associations des trois côtés de la 

frontière. Des nouvelles coopérations ont d’ores et déjà 

commencées depuis 2020 : 

• Sur l’échelle de proximité, la Métropole la Métropole la Métropole la Métropole 

cherche à protéger l’espace transfrontalier et cherche à protéger l’espace transfrontalier et cherche à protéger l’espace transfrontalier et cherche à protéger l’espace transfrontalier et 

à diversifier et renforcer ses interventions dans à diversifier et renforcer ses interventions dans à diversifier et renforcer ses interventions dans à diversifier et renforcer ses interventions dans 

les secteurs liés à la mobilité, et au les secteurs liés à la mobilité, et au les secteurs liés à la mobilité, et au les secteurs liés à la mobilité, et au 

développement durable.développement durable.développement durable.développement durable. La poursuite des 

objectifs de réduction des émissions 

polluantes et sonores de l’offre de transports 

constitue un enjeu fort pour le territoire 

métropolitain et les territoires environnants.  

On peut citer les projets en cours pour la mise en place de 

navettes maritimes transfrontalières, le développement 

d’une filière hydrogène transfrontalière pour les véhicules 

de logistique urbaine et l’affirmation des orientations 

stratégiques en matière d’amélioration de l’accessibilité du 

territoire et de désaturation des nœuds urbains sur la zone 

                                                             

10 Voir le Plan d’action transfrontalier - lien : http://www.ni-

cecotedazur.org/europe/sch%C3%A9ma-de-

coop%C3%A9ration-transfrontalier. 

littorale franco-italo-monégasque dans le cadre du Réseau 

Transeuropéen de Transport (RTE-T) aux côtés de la 

Région Sud Provence-Alpes Côte d'Azur . 

• Dans l’échelle d’influence macro-régionale, la 

Métropole accueille à la fin de l’année 2020 les les les les 

évènements alpinsévènements alpinsévènements alpinsévènements alpins de clôture de Présidences 

françaises de la SUERA  avec la Région 

Provence-Alpes Côte d'Azur et de la 

Convention Alpine avec le Ministère de 

l’écologie, ainsi que l’édition 2020 de 

Intermezzo Semaine Alpine regroupant les 

communes, ONG et chercheurs de tout l’arc 

Alpin. 

• Concernant la zone de montagne, en accord 

avec les régions italiennes et la Région 

Provence-Alpes Côte d'Azur la Métropole la Métropole la Métropole la Métropole 

souhaite soutenir le maintien de la ligne de souhaite soutenir le maintien de la ligne de souhaite soutenir le maintien de la ligne de souhaite soutenir le maintien de la ligne de 

chemin de fer transfrontalière entre Nice, chemin de fer transfrontalière entre Nice, chemin de fer transfrontalière entre Nice, chemin de fer transfrontalière entre Nice, 

Tende,Tende,Tende,Tende,    Cuneo et Turin.Cuneo et Turin.Cuneo et Turin.Cuneo et Turin. 

Depuis son adoption, la Métropole veille à intégrer un volet intégrer un volet intégrer un volet intégrer un volet 

transfrontalier dans toute nouvelle stratégie territorialetransfrontalier dans toute nouvelle stratégie territorialetransfrontalier dans toute nouvelle stratégie territorialetransfrontalier dans toute nouvelle stratégie territoriale, 
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comme la stratégie du trait de côte, afin de toujours 

proposer des solutions en prenant en compte celui-ci. 

Le documenLe documenLe documenLe document d’orientation stratégique s’inscrit dans le t d’orientation stratégique s’inscrit dans le t d’orientation stratégique s’inscrit dans le t d’orientation stratégique s’inscrit dans le 

cadre de la négociation de la future période de cadre de la négociation de la future période de cadre de la négociation de la future période de cadre de la négociation de la future période de 

programmation des fonds européens 2021programmation des fonds européens 2021programmation des fonds européens 2021programmation des fonds européens 2021----2027202720272027 et offre 

les conditions d’un dialogue organisé autour de zones 

fonctionnelles avec l’ensemble des acteurs de multi-

niveaux et horizons, qui se poursuit avec la Région 

Provence-Alpes Côte d'Azur, la Principauté de Monaco, 

l’Ambassade de France à Monaco ainsi qu’avec les 

partenaires italiens historiques afin de finaliser les 

orientations à prioriser. 

Avec la reconnaissance officielle du statut de « métropole 

frontalière » et ce nouveau cadre de travail structurel la 

Métropole Nice Côte d’Azur est outillée pour initier avec 

ses partenaires français, italiens et monégasques des 

évolutions dans la gouvernance locale. 

Une réflexion a été engagée dans le cadre du programme programme programme programme 

de recherche Diplomatie Tde recherche Diplomatie Tde recherche Diplomatie Tde recherche Diplomatie Territorialeerritorialeerritorialeerritoriale    (DITER)(DITER)(DITER)(DITER) entre 

l’Université Côte d’Azur, la Région Sud Provence-Alpes 

Côte d'Azur et la Métropole afin de mettre en place un mettre en place un mettre en place un mettre en place un 

dialogue tripartite à la frontière afin dialogue tripartite à la frontière afin dialogue tripartite à la frontière afin dialogue tripartite à la frontière afin de coordonner la de coordonner la de coordonner la de coordonner la 

gestion degestion degestion degestion dessss    crisecrisecrisecrisessss    sanitairesanitairesanitairesanitairessss (à l’image de celle connue en 

2020) mais aussi sécuritaires ou environnementales que le 

territoire a déjà connu. Depuis Nice, la Maison de la Région 

et la Métropole en coopération avec la Préfecture 

pourraient être en charge d’initier et de coordonner ce 

dialogue. 

Concernant la gestion des programmes européens de 

coopération transfrontalière, la métropole pourrait , la métropole pourrait , la métropole pourrait , la métropole pourrait 

participer demain aux instances de gouvernanceparticiper demain aux instances de gouvernanceparticiper demain aux instances de gouvernanceparticiper demain aux instances de gouvernance dont elle 

est aujourd’hui exclue. De la même manière, le territoire de 

la Principauté monégasque pourrait être associé à ces 

programmes, afin de pouvoir mener des projets en faveur mener des projets en faveur mener des projets en faveur mener des projets en faveur 

des citoyens qui traversent les frontières tous les joursdes citoyens qui traversent les frontières tous les joursdes citoyens qui traversent les frontières tous les joursdes citoyens qui traversent les frontières tous les jours, et 

qui sont au cœur du développement économique 

transfrontalier. 

De par son territoire exceptionnel à la fois urbain et rural, 

montagnard et méditerranéen, l’éventail élargit de ses 

compétences, sa forte expérience dans la gestion de 

projets et programmes européens et de par ce nouveau 

statut transfrontalier, la Métropolela Métropolela Métropolela Métropole    Nice Côte d’Azur Nice Côte d’Azur Nice Côte d’Azur Nice Côte d’Azur 

pourrait expérimenter avec la Région Provencepourrait expérimenter avec la Région Provencepourrait expérimenter avec la Région Provencepourrait expérimenter avec la Région Provence----Alpes Alpes Alpes Alpes 

Côte d'Azur la gestion d’un investissement territorial Côte d'Azur la gestion d’un investissement territorial Côte d'Azur la gestion d’un investissement territorial Côte d'Azur la gestion d’un investissement territorial 

intégré multiintégré multiintégré multiintégré multi----fonds et transfrontalierfonds et transfrontalierfonds et transfrontalierfonds et transfrontalier, pour cibler les 

investissements locaux sur des projets les plus en phase 

possible avec les enjeux du territoire. 

A retenirA retenirA retenirA retenir : L’élaboration du SCT marque une étape majeure 

pour l’espace transfrontalier dans lequel se positionne la 

MNCA par le fait :  

- De fédérer les acteurs du territoire transfrontalier 

et structurer la coopération autour d’une 

stratégie commune 

- D’engager pour la première fois une réflexion et 

une dynamique tripartite coordonnée avec les 

partenaires monégasques et italiens 

- De conduire à une intégration systématique du 

fait transfrontalier dans les différentes politiques 

sectorielles 

- D’engager un travail de rapprochement 

stratégique en multi-niveaux 
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5. Témoignages 

 

 

 
  

Dr Jean-Franck Bussotti, Directeur Général SAFAS SA, Président de l’Union 

Monégasque des Industries et Métiers de la Métallurgie (UNIMET), Vice-

Président de la FEDEM, de l’IMSEE et membre du CESE de Monaco 

La crise sanitaire a provoqué dans nombre de pays une forme réflexe de repli sur soi, au moment même où la collaboration 
européenne aurait dû battre son plein. La fermeture indifférenciée des frontières a choqué nombre de transfrontaliers, car si elle 
peut se comprendre au plan national par rapport à des destinations lointaines ou infectées, elle se doit d’être réfléchie et adaptée 
dans les régions frontalières comme la nôtre, où l’interaction économique, sociale et culturelle est une nécessité. La Principauté 
est un poumon économique pour toute la région transfrontalière, il y converge chaque jour plus de travailleurs transfrontaliers 
qu’elle ne compte d’habitants, et elle injecte plus d’un tiers de son PIB dans les économies des pays voisins par le biais des 
salaires versés ; elle est donc concernée au premier chef par ces réflexions et mérite toute sa place dans les prises de décisions. 

Si une telle collaboration est compliquée à mettre en œuvre à l’échelle européenne, notamment en raison des distances, des 
différences culturelles et des intérêts parfois divergents de pays ou régions distants, elle peut au contraire être mise en œuvre 
beaucoup plus facilement à l’échelle locale, moyennant un recensement précis des compétences, et une volonté politique de le 
faire. 

Le Schéma de Coopération Transfrontalière de la Métropole Nice Côte d’Azur répondait déjà à l’absence d’une coordination 
structurelle des acteurs transfrontaliers, et cette crise n’a fait que renforcer l’importance de créer des collaborations institution-
nelles, économiques, scientifiques et citoyennes. La coopération transfrontalière est désormais une nécessité vitale, que ce soit 
au plan économique, sanitaire, social ou humain. La création d’un comité stratégique de réflexion et de décision transfrontalier 
serait une étape fondatrice pour apporter un soutien fort aux économies régionales des trois pays, qui en ont grand besoin en 
cette période d’incertitude économique.  

Federico Borgna, Président de la Province de Cuneo, Maire de Cuneo 

Le moment difficile que nous avons vécu a mis chacun de nous à l'épreuve, tant sur le plan personnel que collectif. La crainte 
et les difficultés que cette crise sanitaire a suscitées ont toutefois mis en évidence l'importance des relations et des rapports 
entre nos régions, territoires frontaliers qui ont toujours partagé des projets communs dans les domaines économique, social 
et culturel. La frontière entre nos deux pays n'a jamais été un obstacle, mais a toujours été un élément de coopération.  

La Province de Cuneo et la Métropole Nice Côte d'Azur sont aujourd'hui des partenaires importants - tant au niveau politique 
que technique - dans les projets du programme européen de coopération transfrontalière Interreg Alcotra. Une collaboration 
rendue possible par l'histoire et les valeurs communes qui nous lient. 

Notre coopération - politique, sociale et économique - est aujourd'hui plus essentielle que jamais pour le développement futur 
de nos territoires, mis à rude épreuve par cette pandémie, et plus fondamentale encore si nous voulons atteindre les objectifs 
que nous nous sommes fixés, à savoir renforcer les services dans nos territoires de montagne. Il existe un grand potentiel de 
coopération et nous devons être en mesure de le saisir en travaillant en équipe. Nous pensons à ce qui a déjà été fait dans le 
domaine de la coopération universitaire avec les cours de licence trinationaux mis en place par les facultés d'Economie et 
d'Agriculture, mais aussi au grand potentiel lié au secteur du tourisme, à la possibilité d'intégrer et de présenter des offres 
communes et complémentaires, et aux importantes ouvertures de marché qui pourraient résulter de politiques partagées en 
ce qui concerne le système d'infrastructures. Il faut maintenant dépasser la logique de la recherche de fonds et réfléchir à 
l'efficacité réelle des projets et à leur impact sur les territoires. Il est temps de dépasser la dimension personnelle pour stabiliser 
cette coopération, et devenir une Eurorégion dotée d'objectifs, de stratégies et de plans communs. La stratégie de coopération 
transfrontalière de la Métropole Nice Côte d'Azur représente une étape importante dans la réalisation de ces objectifs communs. 
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II. Le contexte et la démarche du SCT Strasbourg 

1. Grandes caractéristiques du territoire de l’Eurométropole 

Couvrant une superficie de 339 km² avec une population 

de 500.000 habitants fin 2018, l’Eurométropole de Stras-

bourg (EMS) est située au nord-est de la France, le long de 

la frontière allemande et rassemble 33 communes-

membres. L’EMS est la 9ème métropole française par sa 

population derrière Nice et Nantes. Territoire internationa-Territoire internationa-Territoire internationa-Territoire internationa-

lisé et cosmopolite, l’EMS bénéficie d’une démographie dy-lisé et cosmopolite, l’EMS bénéficie d’une démographie dy-lisé et cosmopolite, l’EMS bénéficie d’une démographie dy-lisé et cosmopolite, l’EMS bénéficie d’une démographie dy-

namiquenamiquenamiquenamique en faisant un pôle d’attractivité majeur du Grand 

Est dont Strasbourg est la capitale régionale, caractéris-

tiques partagées avec la métropole lilloise outre leur di-

mension frontalière. Malgré un solde migratoire négatif, la 

population de l’EMS est relativement jeune avec un taux 

d’accroissement naturel de 0,37% par an et une part de 

plus de 25% des 15-29 ans dans la population totale. Il 

s’agit d’un point de contraste notoire avec la rive allemande 

de l’Ortenaukreis (Bade-Wurtemberg) dont la population 

est plus vieillissante malgré un accroissement naturel de 

près du double avec 0,68%11. 

En matière économique, l’EMS offre un panel d’activités 

fortement tertiarisées avec 40% des entreprises implan-

tées sur son territoire dédiées aux services et 35% au sec-

teur industriel. L’EurométroL’EurométroL’EurométroL’Eurométropole est moins exposée aux pole est moins exposée aux pole est moins exposée aux pole est moins exposée aux 

fluctuations sectorielles par la répartition relativement fluctuations sectorielles par la répartition relativement fluctuations sectorielles par la répartition relativement fluctuations sectorielles par la répartition relativement 

équilibrée de sa population salariéeéquilibrée de sa population salariéeéquilibrée de sa population salariéeéquilibrée de sa population salariée chiffrée à 235.387 per-

sonnes en décembre 2018 (note de conjoncture ADIRA). 

Son taux de chômage en progression régulière depuis 

2010 présente une inflexion à compter de décembre 2017 

pour se monter à près de 8,2% de demandeurs d’emploi 

au dernier trimestre 2019, en baisse de 0,5 point. Avec 

19.950€, le revenu annuel médian est équivalent à la 

moyenne nationale et a progressé de 3,4% depuis 2017, 

malgré de forts contrastes entre les communes membres 

et certains quartiers12.  

Les technologies de santé et la filière numérique sont ac-Les technologies de santé et la filière numérique sont ac-Les technologies de santé et la filière numérique sont ac-Les technologies de santé et la filière numérique sont ac-

tuellement les branches les plus fortement créatrices tuellement les branches les plus fortement créatrices tuellement les branches les plus fortement créatrices tuellement les branches les plus fortement créatrices 

d’emploid’emploid’emploid’emploi avec une croissance respective de 2% et 5,7% 

sur cette même période. Le territoire métropolitain tire 

aussi un bénéfice évident de la proximité avec le très dy-

namique Land de Bade-Wurtemberg grâce au travail fron-

talier mais aussi la Bavière avec des échanges 

commerciaux significatifs et une attractivité toujours non-

démentie pour les entreprises allemandes qui choisissent 

de s’implanter à Strasbourg (Lidl, Dr.Oekter France, 

Loewe France), en dépit d’un foncier élevé. La présence 

des capitaux étrangers est également forte avec un tiers 

des entreprises concernées sur le territoire métropolitain 

                                                             

11 https://ugeo.urbistat.com/AdminStat/de/de/demogra-

fia/popolazione/ortenaukreis,-landkreis/8317/3 
12 Atlas de l’Eurométropole de Strasbourg, édition de jan-

vier 2020  

dont 12% environ dépendent de centres de décision en Al-

lemagne. 

La singularité historique de Strasbourg dont l’apparte-

nance a basculé à cinq reprises entre France et Allemagne 

entre 1681 et 1945 a en grande partie fondé la présence présence présence présence 

d’institutions européennes d’institutions européennes d’institutions européennes d’institutions européennes (Conseil de l’Europe, Cour Eu-

ropéenne des Droits de l’Homme, Parlement Européen, 

Médiateur européen), d’un important réseau diplomatique important réseau diplomatique important réseau diplomatique important réseau diplomatique 

et consulaireet consulaireet consulaireet consulaire ainsi que d’une centaine d’organisations non d’une centaine d’organisations non d’une centaine d’organisations non d’une centaine d’organisations non 

gouvernementalesgouvernementalesgouvernementalesgouvernementales à caractère international13. En décou-

lent des fonctions métropolitaines supérieures axées sur le 

tertiaire international et la haute fonction publique avec la 

présence de centres de décision et de formation (Ecole eu-

ropéenne, ENA, INET, ISU, Fondation européenne de la 

Science..) en plus des principales administrations régio-

nales.  

Par sa position géographique, la métropole strasbour-

geoise est plus éloignée de Paris (490 km) que des métro-

poles allemandes de Francfort (220 km), de Stuttgart 

(150km) et suisses de Bâle (135 km) et Zurich (205 km). 

Depuis 2007, Strasbourg est reliée à Paris par la LGV Est Strasbourg est reliée à Paris par la LGV Est Strasbourg est reliée à Paris par la LGV Est Strasbourg est reliée à Paris par la LGV Est 

européenneeuropéenneeuropéenneeuropéenne, composante de la Magistrale européenne, et 

s’inscrit dans la LGV Rhin-Rhône, jouant pleinement de son 

inscription au croisement de corridors d’envergure euro-

péenne. Outre son positionnement idéal sur les réseaux 

numériques européens, Strasbourg constitue le deuxième Strasbourg constitue le deuxième Strasbourg constitue le deuxième Strasbourg constitue le deuxième 

port intérieur françaisport intérieur françaisport intérieur françaisport intérieur français après Paris avec un trafic de mar-

chandises de 7,6 millions de tonnes en 2019. Sa plate-

forme aéroportuaire maintient une activité soutenue avec 

1,3 million de passagers en 2019. 

Le territoire métropolitain dispose également d’un pôle uni-d’un pôle uni-d’un pôle uni-d’un pôle uni-

versitaire attirant 52.000 étudiantsversitaire attirant 52.000 étudiantsversitaire attirant 52.000 étudiantsversitaire attirant 52.000 étudiants dont 20% d’étrangers, 

une excellence scientifique reconnue avec 4 Nobels en 

exercice, des équipements de pointe en recherche médi-

cale (campus MedTech, IRCAD) et possède une offre cul-

turelle conséquente au vu de sa taille (centre historique 

classé au patrimoine de l’UNESCO ainsi que ses exten-

sions allemandes de la fin du XIXème/début XXème). Il 

compte enfin de nombreux grands équipements (Zénith, 

Palais de la Musique et des Congrès rénové faisant de 

Strasbourg le second centre national, projet Archipel-Os-

mose dans le quartier européen) et présente de ce fait    une une une une 

forte attractivité touristiqueforte attractivité touristiqueforte attractivité touristiqueforte attractivité touristique (1,4 millions de nuitées en 

2018 avec 5% d’augmentation annuelle) dont une impor-

tante clientèle allemande et suisse. 

13 SCOTERS, Rapport de présentation, 2016 
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2.  Intégration fonctionnelle transfrontalière 

Tramway StrasbourgTramway StrasbourgTramway StrasbourgTramway Strasbourg----Kehl traversant le Rhin Kehl traversant le Rhin Kehl traversant le Rhin Kehl traversant le Rhin     

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 (Crédits : Strasbourg / J. Dorkel) 

L’agglomération de Strasbourg et la ville de Kehl s'étendent 

respectivement sur les rives ouest et est du Rhin, présen-

tant des taux de population par habitant très contrastés en 

raison d’un fort déséquilibre démographique, l’Eurométro-

pole de Strasbourg comptant un demi-million d’habitants 

et Kehl 35.832 habitants en 2018. Face à Strasbourg, ca-

pitale régionale et européenne, Kehl est une ville moyenne 

avec une activité portuaire (cinquième port sur le Rhin), 

tête de pont allemande sur le fleuve, et qui abrite un grand 

nombre d'entreprises, notamment dans le domaine de la 

sidérurgie. Relativement éloignée des zones d'influence 

des grandes villes allemandes du Rhin Supérieur, (Karl-

sruhe au nord et Freiburg au sud), elle est la troisième de 

l’arrondissement de l’Ortenaukreis, le plus étendu du Land 

du Bade-Wurtermberg. Cet arrondissement densément 

peuplé a un poids démographique comparable à l’Euromé-

tropole mais sur une surface 5 fois plus grande, s’étendant 

du Rhin jusqu’au Piémont de la Forêt Noire. Il est économi-

quement très dynamique (nombreuses PME exportatrices, 

industries, vignobles…). Kehl a été longtemps une compo-Kehl a été longtemps une compo-Kehl a été longtemps une compo-Kehl a été longtemps une compo-

sante de la ceinture fortifiée de Strasbourg, sante de la ceinture fortifiée de Strasbourg, sante de la ceinture fortifiée de Strasbourg, sante de la ceinture fortifiée de Strasbourg, jusqu’à la fin 

du XVIIème pour se retrouver à nouveau intégré dans un 

même Etat entre 1870 et 1918 avec un système de trans-

ports publics commun pendant cette période. 

Les deux versants urbains ne se sont rejoints que très ré-Les deux versants urbains ne se sont rejoints que très ré-Les deux versants urbains ne se sont rejoints que très ré-Les deux versants urbains ne se sont rejoints que très ré-

cemment après s’être développés doscemment après s’être développés doscemment après s’être développés doscemment après s’être développés dos----àààà----dos.dos.dos.dos. Tandis que 

Kehl vit sur le Rhin depuis sa fondation, Strasbourg s’est 

ancrée sur l'Ill, un affluent du Rhin, avant de se tourner vers se tourner vers se tourner vers se tourner vers 

le fleuvele fleuvele fleuvele fleuve----frontière dont elle a été longtemps séparée par frontière dont elle a été longtemps séparée par frontière dont elle a été longtemps séparée par frontière dont elle a été longtemps séparée par 

les dispositifs militairesles dispositifs militairesles dispositifs militairesles dispositifs militaires (forteresse Vauban au moment du 

rattachement à la France), puis toute une série de bas-

tions, remplacés progressivement par des emprises indus-

trielles et le creusement des bassins du port. L’extension 

de Strasbourg s’est surtout réalisée vers l’ouest à la re-

construction et ce n’est que depuis peu que le projet urbain 

de Strasbourg-Deux Rives s’emploie à urbaniser les 5 km 

qui séparent le centre historique allant du quartier du Hey-

ritz au Port-du-Rhin autour de l’avenue du Rhin et de la ré-

cente ligne D de tramway. Aujourd’hui, 4 ponts 4 ponts 4 ponts 4 ponts ----    routier, routier, routier, routier, 

ferroviaires et piétonnier ferroviaires et piétonnier ferroviaires et piétonnier ferroviaires et piétonnier ----    les relientles relientles relientles relient : le pont de l’Europe 

(1960, à l’emplacement du premier pont maintes fois re-

construit depuis le XIVème siècle), le pont ferroviaire re-

construit en 2010 et la passerelle des Deux rives-Mimram 

depuis 2004. Un quatrième pont a été édifié en 2017 sur 
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lequel circule un tramway transfrontalier inauguré le 28 

avril 2017 (un tramway entre les deux villes a circulé avec 

interruptions entre 1896 et 1945). Ces franchissements 

sont reconnus en tant que voies internationales et connais-

sent une fréquentation très élevée avec près de 38.000 vé-

hicules / jour et une circulation combinée TGV-ICE 

assurant près de 10 allers et retours quotidiens vers Stutt-

gart et Francfort. 

Engagé dès les années 1990, le projet d’agglomération 

Deux-Rives a participé à la mise en cohérence de ce con-

tinuum urbain transfrontalier, avec un travail notable autour 

des canaux et des bassins portuaires du versant strasbour-

geois. Prenant le parti de la reconquête des friches por-

tuaires, le long des cinq kilomètres de l’avenue du Rhin 

reconfigurée, le projet a marqué la volonté de bâtir une mé-

tropole durable, ouverte sur le Rhin et l’Europe, au moyen 

d’un panel d’opérations privilégiant la démarche EcoCités 

Strasbourg-Kehl Métropole des Deux-Rives14. La création La création La création La création 

d’une ZAC des Deuxd’une ZAC des Deuxd’une ZAC des Deuxd’une ZAC des Deux----Rives à dimension transfrontalière, Rives à dimension transfrontalière, Rives à dimension transfrontalière, Rives à dimension transfrontalière, 

l’adoption d’un schéma directeur trl’adoption d’un schéma directeur trl’adoption d’un schéma directeur trl’adoption d’un schéma directeur transfrontalier et le pro-ansfrontalier et le pro-ansfrontalier et le pro-ansfrontalier et le pro-

longement du tram D jusqu’à Kehl incarnent en particulier longement du tram D jusqu’à Kehl incarnent en particulier longement du tram D jusqu’à Kehl incarnent en particulier longement du tram D jusqu’à Kehl incarnent en particulier 

la vocation de la métropole à renforcer son intégration la vocation de la métropole à renforcer son intégration la vocation de la métropole à renforcer son intégration la vocation de la métropole à renforcer son intégration 

transfrontalière en lui conférant une place centrale au sein transfrontalière en lui conférant une place centrale au sein transfrontalière en lui conférant une place centrale au sein transfrontalière en lui conférant une place centrale au sein 

de sa stratégie d’aménagement.de sa stratégie d’aménagement.de sa stratégie d’aménagement.de sa stratégie d’aménagement. 

Cette évolution s’inscrit en droite ligne du rôle de plaque 

tournante de Strasbourg pour les relations franco-alle-

mandes. Outre l’accueil d’institutions et organismes d’in-

fluence (consulat d’Allemagne, chaîne ARTE), Strasbourg 

et sa voisine Kehl sont le siège de nombreuses institutions 

de coopération transfrontalière couvrant pratiquement 

tous les domaines du franco-allemand. Ces implantations 

contribuent à générer des flux résidentiels et profession-

nels importants que traduisent par exemple les 5.000 rési-

dents allemands installés sur l’Eurométropole, soit 8% de 

la population étrangère avec une forte proportion d’étu-

diants, et les 3.200 résidents français domiciliés à Kehl, soit 

près de 10% de sa population et 1,8% des Français instal-

lés dans le Land du Bade-Wurtemberg.    

L’intégratiL’intégratiL’intégratiL’intégration transfrontalière dans le domaine de l’emploi on transfrontalière dans le domaine de l’emploi on transfrontalière dans le domaine de l’emploi on transfrontalière dans le domaine de l’emploi 

est en revanche relativement plus limitéeest en revanche relativement plus limitéeest en revanche relativement plus limitéeest en revanche relativement plus limitée, le nombre de tra-

vailleurs frontaliers résidant sur le territoire de l’Eurométro-

pole de Strasbourg et travaillant outre-Rhin était en effet de 

3.425 en 2019 (source INSEE), soit 15% de l’ensemble 

des travailleurs frontaliers du département du Bas-Rhin. 

Dans le sens Allemagne-France, on dénombre de la même 

manière seulement 300 travailleurs frontaliers en prove-

nance de l’ensemble du pays de Bade (source : PLUI 

EMS), et à destination de l’ensemble de l’Alsace (en parti-

culier des fonctionnaires internationaux et des salariés du 

secteur marchand, le territoire comptant une trentaine 

d’entreprises allemandes ou détenues majoritairement par 

des capitaux d’outre-Rhin). 

L’essenL’essenL’essenL’essentiel des interactions transfrontalières fonctionnelles tiel des interactions transfrontalières fonctionnelles tiel des interactions transfrontalières fonctionnelles tiel des interactions transfrontalières fonctionnelles 

concernent les pratiques commerciales et culturellesconcernent les pratiques commerciales et culturellesconcernent les pratiques commerciales et culturellesconcernent les pratiques commerciales et culturelles : les 

différentes enquêtes menées d’ailleurs au sein des trans-

ports publics de voyageurs entre Strasbourg et Kehl ont 

confirmé ces dominantes, avec la fréquentation importante 

de commerces principalement du côté allemand et des 

équipements culturels et touristiques côté strasbourgeois. 

                                                             

14https://www.strasbourg.eu/docu-

ments/976405/1561571/0/4cd0d821-ad8a-ec08-1b16-

e16fc6010c50 
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Tissu urbain de la métropole strasbourgeoise en 2019 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : PLUI de l’Eurométropole de Strasbourg 

 

3. La prise en compte du fait transfrontalier au travers des documents de 
planification et des stratégies préexistantes à l’élaboration du SCT sur le territoire 

A l’échelle de l’ensemble de la frontière et plus particuliè-

rement concernant le territoire eurométropolitain stras-

bourgeois, le fait transfrontalier constitue une priorité 

centrale des politiques d’aménagement déployées. Cette 

prise en compte est ancienne, et s’illustre autant par son 

inscription au cœur des schémas d’urbanisme règlemen-

taire que par la structuration historique de la gouvernance 

transfrontalière le long du Rhin supérieur, comme nous 

pourrons l’appréhender dans le second paragraphe. 

3.1  La prise en compte du fait transfrontalier au sein des documents de planification du 
versant français 

Elaboré par la Région Grand Est, le Schéma Régional 

d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité 

des Territoires (SRADDET) adopté fin 2019 positionne les positionne les positionne les positionne les 

espaces transfrontaliers de la Région comme l’un des deux espaces transfrontaliers de la Région comme l’un des deux espaces transfrontaliers de la Région comme l’un des deux espaces transfrontaliers de la Région comme l’un des deux 

principaux axes de développementprincipaux axes de développementprincipaux axes de développementprincipaux axes de développement pour la période à venir. 

En particulier, l’analyse des systèmes urbains qui compo-l’analyse des systèmes urbains qui compo-l’analyse des systèmes urbains qui compo-l’analyse des systèmes urbains qui compo-

sent l’armatursent l’armatursent l’armatursent l’armature de la Région Grand Est dresse le constat e de la Région Grand Est dresse le constat e de la Région Grand Est dresse le constat e de la Région Grand Est dresse le constat 

d’une polarisation de ces systèmes vers des moteurs ou d’une polarisation de ces systèmes vers des moteurs ou d’une polarisation de ces systèmes vers des moteurs ou d’une polarisation de ces systèmes vers des moteurs ou 
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des influences extérieursdes influences extérieursdes influences extérieursdes influences extérieurs, qu’ils soient luxembourgeois 

pour le sillon lorrain, parisien pour les centralités troyennes 

et rémoises, ou liés à l’agglomération de Bâle pour l’axe 

rhénan. En plus de préciser l’enjeu de développement des 

coopérations transfrontalières au sein des objectifs straté-

giques, une des règles prescriptives du document pose 

comme moyen de lutte contre l’étalement urbain le fait de 

renforcer les fonctions de centralité urbaine « dans une dy-

namique de complémentarités interterritoriales ». 

A une échelle intermédiaire, le SCOTERS (Schéma de Co-

hérence Territoriale de la Région Strasbourgeoise) con-

sacre en préambule un chapitre à la coopération 

transfrontalière active de la région de Strasbourg. Dans le 

diagnostic, il est recommandé de prendre en compte le dé-prendre en compte le dé-prendre en compte le dé-prendre en compte le dé-

veloppement commercial au sein des territoires voisins, veloppement commercial au sein des territoires voisins, veloppement commercial au sein des territoires voisins, veloppement commercial au sein des territoires voisins, et 

en particulier la « concurrence transfrontalière » afin de 

veiller à une meilleure complémentarité avec celle-ci. Dans 

le chapitre consacré au « rayonnement de Strasbourg et 

de sa région », il est rappelé que Strasbourg est une ville 

internationale et européenne mais que son image est en 

décalage avec son poids réel dans les réseaux écono-

miques internationaux. Son positionnement transfrontalier 

peut néanmoins constituer un atout pour son rayonnement 

métropolitain si Strasbourg s’appuie sur le réseau de villes 

du Rhin supérieur. Il est également mentionné que l’Euro-l’Euro-l’Euro-l’Euro-

district de Strasbourgdistrict de Strasbourgdistrict de Strasbourgdistrict de Strasbourg----Ortenau peut tirer parti de son posi-Ortenau peut tirer parti de son posi-Ortenau peut tirer parti de son posi-Ortenau peut tirer parti de son posi-

tionnement transfrontalier pour augmenter son attractivité tionnement transfrontalier pour augmenter son attractivité tionnement transfrontalier pour augmenter son attractivité tionnement transfrontalier pour augmenter son attractivité 

économique et mieux équiper le territoireéconomique et mieux équiper le territoireéconomique et mieux équiper le territoireéconomique et mieux équiper le territoire.  

Enfin à l’échelle locale, le plan local d’urbanisme (PLUi) de 

l’Eurométropole de Strasbourg a été approuvé en dé-

cembre 2016 et rendu opposable aux tiers le 23 janvier 

2017 avant de d’être révisé dans sa dimension intercom-

munale en septembre 2019. Il identifie plusieurs secteurs 

à enjeux dont un est directement transfrontalier : « Cœur 

métropole ». Il s’étend de la gare de Strasbourg à Kehl. La 

ligne de tramway D en constitue sa colonne vertébrale. De 

plus, le Jardin des Deux Rives est identifié comme un des le Jardin des Deux Rives est identifié comme un des le Jardin des Deux Rives est identifié comme un des le Jardin des Deux Rives est identifié comme un des 

principaux pôles de développement de l’agglomération.principaux pôles de développement de l’agglomération.principaux pôles de développement de l’agglomération.principaux pôles de développement de l’agglomération. 

Les caractéristiques transfrontalières de l’Eurométropole 

sont décrites dans les grands enjeux du territoire : la con-

nexion des réseaux numériques avec les réseaux voisins, 

allemands et suisses, afin de renforcer les flux d'échanges 

transfrontaliers ; la construction d'une véritable région ur-

baine transfrontalière, notamment dans les domaines du 

transport et de l'emploi ; le renforcement des partenariats 

avec l'Ortenau. Ce document décrit par ailleurs l’organisa-

tion des grands pôles attractifs parmi lesquels on trouve les 

équipements européens (institutions européennes, relais 

d’information de l’Union européenne, organismes à voca-

tion européenne, organismes de coopération transfronta-

lière et le Jardin des Rives en tant que parc transfrontalier 

reliant Strasbourg à Kehl). Enfin, une partie du document 

décrit le phénomène pendulaire entre la France et l’Alle-

magne (Bade-Wurtemberg) qui concerne 30.000 per-

sonnes pour le Rhin Supérieur résidant soit en France 

(74%) soit en Allemagne (25%). 

A retenirA retenirA retenirA retenir : de manière générale, la lecture comparée des 

différents documents de planification du territoire laisse 

percevoir la forte prise en compte et depuis de nom-

breuses années du fait transfrontalier, aspect qui figure 

parmi les principaux axes de développement du territoire 

métropolitain. 

 

3.2 La prise en compte du fait transfrontalier dans les stratégies et les instances de 
gouvernance préexistantes à l’élaboration du SCT métropolitain 

Sur le plan politique, si la coopération entre les deux ver-si la coopération entre les deux ver-si la coopération entre les deux ver-si la coopération entre les deux ver-

sants de part et d’autre de la frosants de part et d’autre de la frosants de part et d’autre de la frosants de part et d’autre de la frontière rhénane est an-ntière rhénane est an-ntière rhénane est an-ntière rhénane est an-

cienne et s’inscrit dans l’échelle de coopération eurocienne et s’inscrit dans l’échelle de coopération eurocienne et s’inscrit dans l’échelle de coopération eurocienne et s’inscrit dans l’échelle de coopération euro----

régionale du Rhin Supérieur, l’agglomération strasbour-régionale du Rhin Supérieur, l’agglomération strasbour-régionale du Rhin Supérieur, l’agglomération strasbour-régionale du Rhin Supérieur, l’agglomération strasbour-

geoise s’est engagée dans son renforcement avec les par-geoise s’est engagée dans son renforcement avec les par-geoise s’est engagée dans son renforcement avec les par-geoise s’est engagée dans son renforcement avec les par-

tenaires allemands tenaires allemands tenaires allemands tenaires allemands suite à la suite à la suite à la suite à la créationcréationcréationcréation    de l’Eurodistrict de l’Eurodistrict de l’Eurodistrict de l’Eurodistrict 

StrasbourgStrasbourgStrasbourgStrasbourg----OrtOrtOrtOrtenauenauenauenau. S’appuyant sur une déclaration des 

chefs d’Etat français et allemand de 2003, l’Eurodistrict ini-

tialement conçu autour de Strasbourg-Kehl s’est élargi à 

l’Ortenau pour aboutir à une convention de coopération en 

2005 réunissant la Communauté urbaine de Strasbourg, 

l’Ortenaukreis et les 5 villes allemandes de Kehl, Achern, 

Lahr, Offenburg et Oberkirch, rejointes ensuite par l’Etat et 

la Communauté de communes du canton d’Erstein, soit 

près de 979.500 habitants. L’Eurodistrict est devenu en 

2010 un GECT de type syndicat mixte ouvert ayant son 

siège dans l’Eurométropole de Strasbourg et ses locaux et 

son équipe à Kehl auprès d’autres instances transfronta-

lières réunies au sein du pôle de compétences.  

La formation de l’Eurodistrict s’est notamment appuyée sur 

les orientations et projets retenus au sein du « Livre Blanc 

de la région transfrontalière Strasbourg-Ortenau » établi 

en 2004 et confié au SCOTERS dont le périmètre a été SCOTERS dont le périmètre a été SCOTERS dont le périmètre a été SCOTERS dont le périmètre a été 

élargi à l’aire transfrontalière pour y inclure les partenaires élargi à l’aire transfrontalière pour y inclure les partenaires élargi à l’aire transfrontalière pour y inclure les partenaires élargi à l’aire transfrontalière pour y inclure les partenaires 

allemands, préfiallemands, préfiallemands, préfiallemands, préfigurant la logique du SCT de l’Eurométro-gurant la logique du SCT de l’Eurométro-gurant la logique du SCT de l’Eurométro-gurant la logique du SCT de l’Eurométro-

polepolepolepole. D’autres démarches de la collectivité doivent être si-

gnalées en matière d’aménagement avec la démarche 

Eco-cités Strasbourg-Kehl en réponse au projet métropoli-

tain de 2009 ainsi que le schéma directeur des Deux-Rives 

qui forma l’embryon de la future ZAC créée en février 2014 

et désormais gérée par la SPL des Deux-Rives en lien avec 

le Port Autonome de Strasbourg. L’Eurométropole a par 

ailleurs initié plus récemment des démarches stratégiques 

de nature transfrontalière en lançant sa feuille de route 

Eco2030 associant les agences de développement 

d’outre-Rhin, et en février 2018 le Grenelle des mobilités 

voué à repenser l'organisation des déplacements autour 

de la métropole. Elle s’appuie également depuis sa créa-

tion en 2015 sur un Conseil de développement compre-un Conseil de développement compre-un Conseil de développement compre-un Conseil de développement compre-

nant plusieurs membres allemands, des représentants de nant plusieurs membres allemands, des représentants de nant plusieurs membres allemands, des représentants de nant plusieurs membres allemands, des représentants de 
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collectivités d’outrecollectivités d’outrecollectivités d’outrecollectivités d’outre----Rhin et des organismes transfronta-Rhin et des organismes transfronta-Rhin et des organismes transfronta-Rhin et des organismes transfronta-

liers pour envisager l’avenir du territoire métropolitain sous liers pour envisager l’avenir du territoire métropolitain sous liers pour envisager l’avenir du territoire métropolitain sous liers pour envisager l’avenir du territoire métropolitain sous 

un angle citoyenun angle citoyenun angle citoyenun angle citoyen.  

A l’échelle régionale du Rhin Supérieur, le territoire inscrit 

dans le périmètre du programme de coopération 

INTERREG correspondant dispose d’un organe de coordi-

nation institutionnelle et politique, la Région Métropolitaine 

Trinationale, créée en 2010 et portée en grande partie par 

la Conférence du Rhin Supérieur. Structurée autour de 

quatre piliers thématiques réunissant les autorités décon-

centrées, locales et régionales suisses, allemandes et fran-

çaises, la RMT s’est dotée d’une stratégie de la RMT s’est dotée d’une stratégie de la RMT s’est dotée d’une stratégie de la RMT s’est dotée d’une stratégie de 

développement à l’échelle dedéveloppement à l’échelle dedéveloppement à l’échelle dedéveloppement à l’échelle de    l’ensemble de la frontière l’ensemble de la frontière l’ensemble de la frontière l’ensemble de la frontière 

rhénanerhénanerhénanerhénane, approuvée en plénière de la Conférence du Rhin 

Supérieur à Bâle le 22 novembre 2019. Une coopération Une coopération Une coopération Une coopération 

informelle existe également entre les principales villes du informelle existe également entre les principales villes du informelle existe également entre les principales villes du informelle existe également entre les principales villes du 

Rhin supérieur afin de renforcer les solidarités Rhin supérieur afin de renforcer les solidarités Rhin supérieur afin de renforcer les solidarités Rhin supérieur afin de renforcer les solidarités métropoli-métropoli-métropoli-métropoli-

taines et faire prévaloir les enjeux urbains au sein des dif-taines et faire prévaloir les enjeux urbains au sein des dif-taines et faire prévaloir les enjeux urbains au sein des dif-taines et faire prévaloir les enjeux urbains au sein des dif-

férentes instancesférentes instancesférentes instancesférentes instances. C’est à ce titre qu’une déclaration 

d’intention de coopération a pu être signée entre la Ville et 

l’Eurométropole de Strasbourg et Karlsruhe en janvier 

2020 et qui formera une composante du SCT. Sur cette 

même échelle territoriale, l’Eurométropole soutient la créa-

tion d’une université européenne dans le Rhin Supérieur 

dans le cadre d’EUCOR ainsi que la mise en réseau des 

différents ports rhénans de Bâle à Mannheim pour assurer 

la compétitivité du territoire et la promotion de la voie flu-

viale. 

Sur le versant français, les autres niveaux de collectivités 

ont également établi leurs propres initiatives et stratégies 

de coopération. Au niveau régional par exemple, en plus 

d’être l’une des composantes centrales du SRADDET, les 

enjeux de développement en transfrontalier ont été trans-

crits au travers de la publication des Orientations Régio-

nales Transfrontalières (ORT) en décembre 201815. Enfin, 

au niveau départemental et en préalable de l’élaboration 

du SCT de la Collectivité Européenne d’Alsace, qui verra 

le jour en janvier 2021, les départements du Haut-Rhin et 

du Bas-Rhin ont conduit un travail commun d’élaboration 

d’une Stratégie OR – Oberrhein – Rhin supérieur, publiée 

en janvier 201916. 

Enfin, l’instauration du Comité de Coopération Transfron-Comité de Coopération Transfron-Comité de Coopération Transfron-Comité de Coopération Transfron-

talière francotalière francotalière francotalière franco----allemandallemandallemandallemand dont l’Eurométropole est partie 

prenante à la suite de la signature du Traité d’Aix-la-Cha-

pelle le 22 janvier 2019 constitue un nouvel espace de 

coordination des acteurs du transfrontalier le long de toute 

la frontière. Regroupant les collectivités locales (dont l’Eu-

rométropole de Strasbourg comme seule agglomération), 

des parlementaires, les Eurodistricts et les représentants 

des Etats, il s’agit d’une véritable ind’une véritable ind’une véritable ind’une véritable instance multistance multistance multistance multi----niveauniveauniveauniveau, à 

même de faciliter la résolution d’obstacles au développe-

ment transfrontalier, le déploiement de stratégies d’action, 

et le renforcement de l’observation des dynamiques inter-

territoriales. 

A retenirA retenirA retenirA retenir : Le SCT Strasbourg prend effet au sein d’un ter-un ter-un ter-un ter-

ritoire multiritoire multiritoire multiritoire multi----dotédotédotédoté    en matière d’instances, de stratégies et en matière d’instances, de stratégies et en matière d’instances, de stratégies et en matière d’instances, de stratégies et 

d’initiatives de coopération préexistantesd’initiatives de coopération préexistantesd’initiatives de coopération préexistantesd’initiatives de coopération préexistantes. Une des évolu-

tions notable apportée par l’élaboration tient cependant 

davantage à l’engagement de la métropole l’engagement de la métropole l’engagement de la métropole l’engagement de la métropole dansdansdansdans    des coo-des coo-des coo-des coo-

pérations interpérations interpérations interpérations inter----métropolitainesmétropolitainesmétropolitainesmétropolitaines, une échelle d’action relati-

vement peu explorée avant la construction du SCT. 

4. La conduite de la démarche de SCT, ses enjeux et ses perspectives 

4.1 Réaffirmer l’ambition transfrontalière de l’Eurométropole 

L’opportunité que permettait la loi MAPTAM de création 

des métropoles et sa disposition particulière relative aux 

métropoles limitrophes d’un Etat étranger d’établir et 

mettre en œuvre un SCT était de première importance 

pour l’Eurométropole de Strasbourg. L’article 43 consa-

crant cette pleine prérogative comportait une double di-

mension : d’une part, il ouvrait la voie à une pleine 

reconnaissance du fait transfrontalier urbain dans l’impor-

tant mouvement de réforme de l’échelle locale engagé en 

France et, d’autre part, attribuait à la métropole un rôle de attribuait à la métropole un rôle de attribuait à la métropole un rôle de attribuait à la métropole un rôle de 

chef de file dans l’établissement du SCTchef de file dans l’établissement du SCTchef de file dans l’établissement du SCTchef de file dans l’établissement du SCT auquel seraient 

associés les collectivités régionales et départementales 

ainsi que les communes allemandes riveraines et les struc-

tures transfrontalières de type GECT.  

                                                             

15https://www.grandest.fr/wp-con-

tent/uploads/2017/06/1468-plaquette-orientations-strate-

giques-transfrontalieres.pdf 

 

Bien que non-opposable et limité au territoire métropolitain, 

le SCT a une portée multile SCT a une portée multile SCT a une portée multile SCT a une portée multi----partenariale dans son élabora-partenariale dans son élabora-partenariale dans son élabora-partenariale dans son élabora-

tion qui est du même ordre que les autres schémas straté-tion qui est du même ordre que les autres schémas straté-tion qui est du même ordre que les autres schémas straté-tion qui est du même ordre que les autres schémas straté-

giques en matière d’aménaggiques en matière d’aménaggiques en matière d’aménaggiques en matière d’aménagement du territoireement du territoireement du territoireement du territoire. Aussi, 

l’une de ses principales finalités attendues est de coordon-

ner l’action publique locale sur un territoire frontalier dans 

son périmètre, mais transfrontalier dans son influence et 

ses politiques, notamment en raison de sa dimension eu-

ropéenne. Sa logique de plus-value dans l’organisation des 

interventions des différents acteurs sur un même territoire 

16https://www.haut-

rhin.fr/sites/haut_rhin/files/SO_Strat%C3%A9gie_VF_Ligh

t.pdf 
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préfigure en quelque sorte un outil de développement ter-un outil de développement ter-un outil de développement ter-un outil de développement ter-

ritorial souple et évolutif de nature à inspirer une approche ritorial souple et évolutif de nature à inspirer une approche ritorial souple et évolutif de nature à inspirer une approche ritorial souple et évolutif de nature à inspirer une approche 

différenciée différenciée différenciée différenciée des espaces frontaliersdes espaces frontaliersdes espaces frontaliersdes espaces frontaliers. 

Le SCT donnait ainsi la possibilité à l’Eurométropole de re-

penser son action en matière transfrontalière et euro-

péenne à une triple échelle qui formerait le socle de 

l’élaboration et de la déclinaison du schéma en future 

feuille de route stratégique, à savoir: 

 

-         l’échelle locale de l’hyperl’échelle locale de l’hyperl’échelle locale de l’hyperl’échelle locale de l’hyper----proximitéproximitéproximitéproximité    englobant le englobant le englobant le englobant le 

noyau urbainnoyau urbainnoyau urbainnoyau urbain    formé avec la ville de Kehl et son 

extension au territoire du canton de l’Ortenau 

s’appuyant sur un réseau de villes intermédiaires 

constituant la partie allemande du territoire de 

l’Eurodistrict.    

- l’échelle régionale de la complémentarité décli-l’échelle régionale de la complémentarité décli-l’échelle régionale de la complémentarité décli-l’échelle régionale de la complémentarité décli-

née sur la vallée trinationale du Rhin supérieurnée sur la vallée trinationale du Rhin supérieurnée sur la vallée trinationale du Rhin supérieurnée sur la vallée trinationale du Rhin supérieur, 

espace de 6 millions d’habitants articulé autour 

d’un système polycentrique de grandes villes 

ayant développé de fortes interactions et corres-

pondant à l’espace de programmation 

INTERREG-Rhin Supérieur.  

- l’échelle macrol’échelle macrol’échelle macrol’échelle macro----régionale et européenne de l’ac-régionale et européenne de l’ac-régionale et européenne de l’ac-régionale et européenne de l’ac-

cescescescessibilitésibilitésibilitésibilité s’étendant sur le croissant supérieur 

de la dorsale européenne et faisant prévaloir une 

approche en matière de corridor et de synergie 

avec les autres capitales européennes (Luxem-

bourg, Bruxelles, Francfort). 

 

Pour ce faire, l’Eurométropole de Strasbourg devait tenir tenir tenir tenir 

compte d’un environnement institutionnel très dense et compte d’un environnement institutionnel très dense et compte d’un environnement institutionnel très dense et compte d’un environnement institutionnel très dense et 

mouvantmouvantmouvantmouvant qui imposait une vision à 360° ainsi qu’une lo-

gique prospective pour intégrer au mieux les autres straté-

gies existantes ou en cours de part et d’autre de la 

frontière. A la faveur des réformes territoriales engagées 

côté français depuis 2015 et la préparation du nouveau 

cycle de programmation européenne 2021-2017, plu-

sieurs démarches structuraient déjà le paysage transfron-

talier comme les Orientations stratégiques 

transfrontalières de la Région Grand Est de décembre 

2018, la stratégie OR-Oberrhein des deux Départements 

qui composeront la future CEA en 2021 et le document 

stratégique de la Région Métropolitaine Trinationale 

adopté en novembre 2019, déjà évoqués précédemment. 

Signalons également la « Frankreich-Konzeption » du Land 

de Bade-Wurtemberg qui a été publiée en juillet 2020 et 

qui met notamment l’accent sur l’importance des liens 

transfrontaliers au niveau communal.  

Parallèlement étaient en outre conduites les premières 

consultations pour le futur programme opérationnel 

INTERREG-Rhin supérieur VI, s’inscrivant dans le contexte 

de fortes évolutions attendues de la politique régionale 

(avec des recommandations contenues dans les Border 

Orientation Papers sur les aires urbaines fonctionnelles), et 

à l’appui des premiers projets de règlements sur la CTE 

publiés en mai 2018 et de la Crossborder review de la 

Commission européenne de 2017.  

Il convient enfin de citer le Traité franco-allemand d’Aix-la-

Chapelle signé le 22 janvier 2019 et qui comporte plusieurs 

dispositions très précises pour approfondir la coopération 

transfrontalière et l’intégration des territoires concernés, 

avec notamment la perspective d’un espace économique 

intégré, la possibilité de mesures d’expérimentation ou dé-

rogatoires au bénéfice des collectivités locales et des Eu-

rodistricts ainsi que l’instauration d’un comité de 

coopération transfrontalière (dont l’Eurométropole est 

membre) notamment chargé de faciliter l’identification et la 

résolution des obstacles du quotidien. Ajoutons enfin la 

liste annexée des projets prioritaires dont certains d’entre-

eux concernent très directement Strasbourg, à l’exemple 

de l’initiative n°8 sur la liaison directe à grande vitesse avec 

Francfort qui s’inscrit dans la réflexion en matière de corri-

dors européens que reprendra le SCT au titre de son volet 

macro-régional. 

Ces évolutions majeures avaient fait l’objet d’attentes très Ces évolutions majeures avaient fait l’objet d’attentes très Ces évolutions majeures avaient fait l’objet d’attentes très Ces évolutions majeures avaient fait l’objet d’attentes très 

fortes des acteurs locaux et imprimaient une dynamique fortes des acteurs locaux et imprimaient une dynamique fortes des acteurs locaux et imprimaient une dynamique fortes des acteurs locaux et imprimaient une dynamique 

inédite inédite inédite inédite au positionnement des territoires transfrontaliers au positionnement des territoires transfrontaliers au positionnement des territoires transfrontaliers au positionnement des territoires transfrontaliers 

sur les différents niveaux de responsabilité, du local à l’eu-sur les différents niveaux de responsabilité, du local à l’eu-sur les différents niveaux de responsabilité, du local à l’eu-sur les différents niveaux de responsabilité, du local à l’eu-

ropéen, donnant une légitimité supplémentaire à la dé-ropéen, donnant une légitimité supplémentaire à la dé-ropéen, donnant une légitimité supplémentaire à la dé-ropéen, donnant une légitimité supplémentaire à la dé-

marche du SCT de l’Eurométropole de Strasbourg dans marche du SCT de l’Eurométropole de Strasbourg dans marche du SCT de l’Eurométropole de Strasbourg dans marche du SCT de l’Eurométropole de Strasbourg dans 

ses dimensions technique et politique.ses dimensions technique et politique.ses dimensions technique et politique.ses dimensions technique et politique. Les modes d’orga-

nisation et de gouvernance du SCT en découlèrent très 

étroitement afin de garantir la complémentarité des ap-

proches, la représentativité des partenaires, la mobilisation 

des ressources nécessaires dans un calendrier très res-

serré.
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4.2 Une démarche équilibrée et structurée autour d’un fort réseau d’acteurs 

La démarche a officiellement été lancée en mai 2019 avec 

la désignation de l’agence d’urbanisme ADEUS comme pi-

lote du SCT sous l’égide de Robert Herrmann, également 

président de l’Eurométropole de Strasbourg et de la Mis-

sion Opérationnelle Transfrontalière. S’appuyer sur l’expé-S’appuyer sur l’expé-S’appuyer sur l’expé-S’appuyer sur l’expé-

rience éprouvée de l’ADEUS en matière de travaux et rience éprouvée de l’ADEUS en matière de travaux et rience éprouvée de l’ADEUS en matière de travaux et rience éprouvée de l’ADEUS en matière de travaux et 

d’analyses transfrontalière d’analyses transfrontalière d’analyses transfrontalière d’analyses transfrontalière et qui compte parmi ses 

membres la ville de Kehl et l’Eurodistrict représentait le 

meilleur compromis et le format d’équilibre le plus adapté.  

Cela autorisait la mobilisation rapide d’une ingénierie de mobilisation rapide d’une ingénierie de mobilisation rapide d’une ingénierie de mobilisation rapide d’une ingénierie de 

projet à même de mettre en place une gouvernance repo-projet à même de mettre en place une gouvernance repo-projet à même de mettre en place une gouvernance repo-projet à même de mettre en place une gouvernance repo-

sant sur trois niveauxsant sur trois niveauxsant sur trois niveauxsant sur trois niveaux : 

- une équipe projet composée de personnes res-

sources de l’ADEUS et de la Direction des Rela-

tions Européennes et Internationales de la Ville et 

Eurométropole de Strasbourg qui serait à l’impul-

sion et à l’animation globale de la démarche. 

- un groupe technique rassemblant les partenaires 

financeurs du SCT dont une grande partie 

membres de l’ADEUS comme la Région Grand 

Est, le Département du Bas-Rhin, la Préfecture 

de région / SGARE, la ville de Kehl, l’Eurodistrict 

Strasbourg-Ortenau auxquels s’ajoutaient la 

Banque des Territoires et la Mission Opération-

nelle Transfrontalière dans un rôle complémen-

taire d’accompagnement et d’expertise. La 

présidence du groupe fut confiée à Michael 

Schmidt, conseiller métropolitain en charge des 

questions franco-allemandes sous l’égide duquel 

quatre réunions se sont tenues entre février 2019 

et janvier 2020.  
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- une assemblée de partenaires réunissant, sous la 

présidence de Robert Herrmann, l’ensemble des 

acteurs de la coopération transfrontalière sur les 

espaces de référence et en particulier le Rhin su-

périeur dans ses composantes institutionnelle 

(Länder frontaliers, collectivités françaises, villes 

du Rhin supérieur..), économique (CCI, IHK), uni-

versitaire (EUCOR), de planification (SCOT, Re-

gionalverbände), afin d’aborder et de valider les 

différentes étapes de l’élaboration du SCT au 

cours de ses réunions des 8 avril et 26 septembre 

2019. 

 

L’ensemble de ce processus itératif et partenarial s’est ap-L’ensemble de ce processus itératif et partenarial s’est ap-L’ensemble de ce processus itératif et partenarial s’est ap-L’ensemble de ce processus itératif et partenarial s’est ap-

puyé sur une large consultation des différents acteurs qui puyé sur une large consultation des différents acteurs qui puyé sur une large consultation des différents acteurs qui puyé sur une large consultation des différents acteurs qui 

ont fait part de leurs attentes à intervalles très réguliers, ont fait part de leurs attentes à intervalles très réguliers, ont fait part de leurs attentes à intervalles très réguliers, ont fait part de leurs attentes à intervalles très réguliers, 

ccccondition pour s’assurer de leur pleine adhésionondition pour s’assurer de leur pleine adhésionondition pour s’assurer de leur pleine adhésionondition pour s’assurer de leur pleine adhésion. Le travail 

d’analyse qui suivit fit émerger un canevas croisant aux 

trois échelles territoriales mentionnées plus haut (locale, 

régionale, macro-régionale) les entrées thématiques sui-

vantes : les mobilités, le développement économique, le 

climat et la transition énergétique, la vie quotidienne et la 

place du transfrontalier dans le fonctionnement et les poli-

tiques de la métropole.  

Le SCT est en effet aussi l’occasion pour la collectivité de l’occasion pour la collectivité de l’occasion pour la collectivité de l’occasion pour la collectivité de 

réinterroger ses réinterroger ses réinterroger ses réinterroger ses pratiquespratiquespratiquespratiques et d’envisager des modes d’or-

ganisation imprimant une approche transfrontalière dans une approche transfrontalière dans une approche transfrontalière dans une approche transfrontalière dans 

l’ensemble de ses champs d’interventionl’ensemble de ses champs d’interventionl’ensemble de ses champs d’interventionl’ensemble de ses champs d’intervention, en cohérence 

avec l’agglomération binationale en émergence sous l’im-

pulsion notamment du projet Deux Rives.  

Chacune de ces quatre thématiques a fait l’objet d’une 

double attention : 

- mise en perspective adaptée à son contexte ac-

tuel et à la faveur d’un accompagnement par un 

acteur expérimenté de la coopération transfron-

talière, à l’instar de l’Eurodistrict qui a co-orga-

nisé un atelier sur les questions de mobilité le 19 

juillet 2019. 

- prise en compte des politiques publiques et stra-

tégies de l’Eurométropole de Strasbourg ayant 

une composante transfrontalière, comme la stra-

tégie Eco2030, le Plan Climat territorial et les tra-

vaux entamés dans le cadre du Grenelle des 

mobilités ainsi que du Conseil de développement.

    

Projet Transfrontalier d’Projet Transfrontalier d’Projet Transfrontalier d’Projet Transfrontalier d’agglomération des Deuxagglomération des Deuxagglomération des Deuxagglomération des Deux----RRRRivesivesivesives    
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4.3 Une feuille de route stratégique et évolutive pour mieux répondre à des enjeux multiples 

Ces différents travaux se sont traduits par la formalisation 

d’une feuille de route stratégique du SCT comportant 

quatre ambitions visant respectivement à changer de bra-changer de bra-changer de bra-changer de bra-

quet dans lquet dans lquet dans lquet dans laaaa    dimension transfrontalière de la métropole, dimension transfrontalière de la métropole, dimension transfrontalière de la métropole, dimension transfrontalière de la métropole, 

construire les bases d’une aggconstruire les bases d’une aggconstruire les bases d’une aggconstruire les bases d’une agglomération binationale au lomération binationale au lomération binationale au lomération binationale au 

sein d’un bassin de vie « sans frontière », aborder le Rhin sein d’un bassin de vie « sans frontière », aborder le Rhin sein d’un bassin de vie « sans frontière », aborder le Rhin sein d’un bassin de vie « sans frontière », aborder le Rhin 

supérieur comme un territoire métropolitain et conforter le supérieur comme un territoire métropolitain et conforter le supérieur comme un territoire métropolitain et conforter le supérieur comme un territoire métropolitain et conforter le 

rôle européen de la métropole strasbourgeoise et son ac-rôle européen de la métropole strasbourgeoise et son ac-rôle européen de la métropole strasbourgeoise et son ac-rôle européen de la métropole strasbourgeoise et son ac-

cessibilité européenne.cessibilité européenne.cessibilité européenne.cessibilité européenne. Ces différentes ambitions décli-Ces différentes ambitions décli-Ces différentes ambitions décli-Ces différentes ambitions décli-

nent les thèmes prioritaires selon les échelles territoriales nent les thèmes prioritaires selon les échelles territoriales nent les thèmes prioritaires selon les échelles territoriales nent les thèmes prioritaires selon les échelles territoriales 

les plus pertinentes et ont permis de retenir onze actions les plus pertinentes et ont permis de retenir onze actions les plus pertinentes et ont permis de retenir onze actions les plus pertinentes et ont permis de retenir onze actions 

précisant    les objectifs et l’action de l’Eurométropole selon 

qu’elle soit dans un rôle de pilotage, de contribution ou 

d’appui.  

Le SCT a en effet pour double vocation d’organiser de ma-d’organiser de ma-d’organiser de ma-d’organiser de ma-

nière partenariale l’intervention des différents acteurs com-nière partenariale l’intervention des différents acteurs com-nière partenariale l’intervention des différents acteurs com-nière partenariale l’intervention des différents acteurs com-

pétents dans le développement transfrontalierpétents dans le développement transfrontalierpétents dans le développement transfrontalierpétents dans le développement transfrontalier du territoire 

métropolitain et de mobiliser l’ensemble des ressorts de mobiliser l’ensemble des ressorts de mobiliser l’ensemble des ressorts de mobiliser l’ensemble des ressorts de 

celuiceluiceluicelui----ci dans une visioci dans une visioci dans une visioci dans une vision stratégiquen stratégiquen stratégiquen stratégique jouant sur la complé-

mentarité des échelles et la synergie avec d’autres es-

paces métropolitains. Des premiers résultats très 

encourageants sont déjà notés dans la mise en œuvre 

d’une voie express vélo entre Offenburg et Strasbourg co-

pilotée avec l’Ortenaukreis, mais aussi la formation d’une 

communauté énergétique transfrontalière découlant du 

projet de récupération de la chaleur fatale entre l’Euromé-

tropole et les Aciéries du port de Kehl, ainsi que la collabo-

ration prometteuse entamée avec la ville de Karlsruhe dans 

les domaines de l’urbanisme et des mobilités durables. 

La feuille de route du SCT assortie d’un avis du Conseil de 

développement insistant notamment sur la nécessaire di-

mension citoyenne d’une future agglomération transfronta-

lière a été adoptée sous la forme d’une délibération en 

conseil métropolitain du 19 décembre 2019. Il convient à 

présent de rendre complètement opérationnelle la rendre complètement opérationnelle la rendre complètement opérationnelle la rendre complètement opérationnelle la                                                     

démarche par un travail régulier d’approfondissement et démarche par un travail régulier d’approfondissement et démarche par un travail régulier d’approfondissement et démarche par un travail régulier d’approfondissement et 

d’alimentationd’alimentationd’alimentationd’alimentation qui mettra en exergue les points suivants qui 

jalonneront l’année 2020, à savoir : 

- conforter l’assise et les modalités de gouver-conforter l’assise et les modalités de gouver-conforter l’assise et les modalités de gouver-conforter l’assise et les modalités de gouver-

nance partenarialenance partenarialenance partenarialenance partenariale et francoet francoet francoet franco----allemandeallemandeallemandeallemande du SCT 

en pérennisant ses instances (groupe technique 

et assemblée des partenaires) ainsi que le pilo-

tage par l’ADEUS, ce que le groupe technique du 

20 janvier 2020 s’était favorablement prononcé,  

- préciser le fléchage des différentes actions prio-préciser le fléchage des différentes actions prio-préciser le fléchage des différentes actions prio-préciser le fléchage des différentes actions prio-

ritairesritairesritairesritaires en fonction de leur degré de maturité pour 

déterminer leur portage et leur estimatif budgé-

taire, toujours dans un souci de complémentarité 

avec les partenaires de l’espace frontalier, 

- poursuivre la coordination avec les stratégies ter-poursuivre la coordination avec les stratégies ter-poursuivre la coordination avec les stratégies ter-poursuivre la coordination avec les stratégies ter-

ritoriales en courritoriales en courritoriales en courritoriales en cours et tout particulièrement la 

propre feuille de route transfrontalière que la CEA 

devra adopter suite à sa création en 2021, et 

dont le SCT doit être établi « en cohérence avec 

celui de l’Eurométropole » comme le précise la loi 

du 2 août 2019 relative aux compétences de la 

CEA, 

- adapter le SCT en fonction des enseignements à adapter le SCT en fonction des enseignements à adapter le SCT en fonction des enseignements à adapter le SCT en fonction des enseignements à 

tirer de la pandémie de Covidtirer de la pandémie de Covidtirer de la pandémie de Covidtirer de la pandémie de Covid----19191919 sur la frontière 

franco-allemande durement exposée au plan sa-

nitaire mais aussi socio-économique en raison de 

sa fermeture pendant 3 mois. En découlent de 

nouveaux enjeux pour l’organisation et l’aména-

gement du territoire métropolitain, par exemple 

au niveau des modes de déplacement, et plus 

globalement l’adaptation des mécanismes de la 

coopération transfrontalière aux situations de 

crise. La démarche du SCT de l’Eurométropole La démarche du SCT de l’Eurométropole La démarche du SCT de l’Eurométropole La démarche du SCT de l’Eurométropole 

doit in fine concourir à cet objectif essentiel d’une doit in fine concourir à cet objectif essentiel d’une doit in fine concourir à cet objectif essentiel d’une doit in fine concourir à cet objectif essentiel d’une 

meilleure prise en compte à tout meilleure prise en compte à tout meilleure prise en compte à tout meilleure prise en compte à tout niveau des es-niveau des es-niveau des es-niveau des es-

paces transfrontaliers qui forment de véritables paces transfrontaliers qui forment de véritables paces transfrontaliers qui forment de véritables paces transfrontaliers qui forment de véritables 

bassins de viebassins de viebassins de viebassins de vie. 
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5. Témoignages  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Christine Zöllner, chargée de mission coopération transfrontalière (Mission 

diplomatique de la Préfecture de Région Grand Est 

 Quelles ont été les attentes et l’implication de l’Etat dans la démarche de SCT conduit par l’Eurométropole de 
Strasbourg ? 

La loi MAPTAM de 2014 prévoit l’élaboration et la mise en place de schémas de coopération transfrontalière pour les métropoles 
frontalières. C’est un document non prescriptif, a fortiori pour les territoires frontaliers. Elle prévoit que la métropole a la charge de 
l’élaboration du schéma ainsi que de la définition des modalités d’association du département, de la région et des communes con-
cernées. La loi ne précise ni le contenu, ni la portée juridique, ni le mode d’élaboration de ce schéma de coopération transfrontalière 
ce qui laissait de fait une liberté aux territoires pour s’approprier l’approche et la mettre en œuvre. 

Le SCT a pour objectif de définir les grands axes de coopération, recenser les projets de coopération potentiels, identifier les outils 
opérationnels et financiers à disposition des acteurs et définir le rôle des acteurs dans la mise en œuvre du schéma. Le rôle de l’État 
est d’accompagner la démarche sachant que les collectivités en sont les premiers acteurs. 

 Dans quelle mesure cette démarche permet-elle de renforcer la coopération transfrontalière sur le territoire ? 

Cette démarche est essentielle afin que la dimension transfrontalière devienne un réflexe naturel en matière d’aménagement du 
territoire. C’est également l’esprit du Traité d’Aix-la-Chapelle signé en 2019 entre la France et l’Allemagne. Le SCT de l’Eurométropole 
de Strasbourg doit permettre d’articuler les différents niveaux de coopération du local au macro le tout dans un contexte mouvant 
sachant que le futur schéma alsacien de coopération transfrontalière de la Collectivité européenne d’Alsace viendra compléter le 
tableau de l’aménagement du territoire transfrontalier. 

Anke Karmann-Woessner, Directrice de la planification urbaine de la Ville de 

Karlsruhe 

 Quelles ont été les attentes et l’implication de la ville de Karlsruhe dans la démarche de SCT conduite par 
l’Eurométropole de Strasbourg ? 

La loi MAPTAM de 2014 a incontestablement permis de renforcer la coopération entre les aires métropolitaines de Strasbourg et de 
Karlsruhe qui s’appuyait sur les relations solides et anciennes établies dans le cadre du Rhin Supérieur. Leur situation géographique 
dans le fossé rhénan et leur poids comparable les prédisposent à adopter des réponses communes aux enjeux européens actuels 
et à garantir un développement durable de leur espace métropolitain. 

Le maire et les services concernés de la ville de Karlsruhe se sont directement impliqués dans cette démarche de coopération à 
l’instar du Grenelle des mobilités en 2018 qui visait à redessiner le système des mobilités et l’aménagement de l’agglomération 
strasbourgeoise. Le SCT de l’Eurométropole contribue ainsi aux bases d‘un aménagement concerté du territoire pour établir et mettre 
en œuvre, avec les partenaires du Rhin Supérieur, des stratégies durables. 

 Dans quelle mesure cette démarche permet-elle de renforcer la coopération transfrontalière sur le territoire ? 

De manière presque concomitante au Traité franco-allemand d’Aix-la-Chapelle, Karlsruhe et Strasbourg ont abordé lors d’une grande 
conférence en février 2019 les chances et les défis d’un espace métropolitain commun, composante du volet régional du SCT de 
l‘Eurométropole. Aux côtés des centres urbains, les Eurodistricts Strasbourg-Ortenau et PAMINA ont appuyé l’idée d’une aire fonc-
tionnelle partagée au bénéfice de ses habitants. 

Avec une déclaration d’intention politique en février 2020, Strasbourg et Karlsruhe ont souhaité approfondir leurs échanges dans les 
domai clefs du développement des centres-villes, de la mobilité durable, de la protection du climat et du développement économique. 
Les collectivités impriment de cette manière leur volonté d’apprendre les unes des autres et de dépasser les obstacles par des 
projets et un lobbying communs à même de répondre aux enjeux à venir.  

L’expérience tirée des échanges entre Karlsruhe et Strasbourg enrichira par ailleurs les travaux du Réseau des villes du Rhin Supé-
rieur en ouvrant sur des initiatives permettant de faire face aux enjeux de demain et de prendre en compte les attentes citoyennes 
au sein de leurs bassins de vie. 
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III. Le contexte et la démarche du SCT Lille  

1. Composantes socio-démographiques du territoire de la MEL 

Le territoire de la Métropole Européenne de Lille (MEL) est 

situé au nord de la France, à la frontière belge. L’entité mé-

tropolitaine est composée de 95 communes et compte 1 

167 985 habitants en 2019, ce qui fait d’elle la quatrième la quatrième la quatrième la quatrième 

métropole française parmétropole française parmétropole française parmétropole française par    sa populationsa populationsa populationsa population, derrière celles de 

Paris, Aix-Marseille et Lyon17.  

Rattachée à la France en 1668, grande capitale industrielle grande capitale industrielle grande capitale industrielle grande capitale industrielle 

dès le XIXème siècledès le XIXème siècledès le XIXème siècledès le XIXème siècle, siège d’importantes administrations 

régionales, la métropole accueille aujourd’hui, après une 

longue période de transition économique le 3ème quartier 3ème quartier 3ème quartier 3ème quartier 

d’affaires en France (Euralille), le 3ème pôle universitaire d’affaires en France (Euralille), le 3ème pôle universitaire d’affaires en France (Euralille), le 3ème pôle universitaire d’affaires en France (Euralille), le 3ème pôle universitaire 

(110 000 étudiants)(110 000 étudiants)(110 000 étudiants)(110 000 étudiants), ainsi que plusieurs centres de re-

cherche des sièges sociaux de grandes entreprises fran-

çaises.  

En matière économique, la MEL compte 512 224 emplois 

en 2016, avec une évolution positive de 6000 emplois en-

viron entre 2011 et 2016, soit une croissance relativement croissance relativement croissance relativement croissance relativement 

modéréemodéréemodéréemodérée. Son taux de chômage est de 12% en 2016. Le 

nombre de cadres et professions intellectuelles supé-

rieures représente 20% de la population active en 2016, la 

moyenne nationale étant de 17,8 % en 201618. Ces chiffres 

marquent  la tendance des espaces métropolitains à con-

centrer un nombre d’actifs plus conséquent que d’autres 

espaces urbains, et en particulier des « cadres des fonc-

tions métropolitaines supérieures »19. Toutefois, ils doivent 

également être mis en rapport avec un taux de pauvreté taux de pauvreté taux de pauvreté taux de pauvreté 

des ménages plus importants sur le territoire de la MEL des ménages plus importants sur le territoire de la MEL des ménages plus importants sur le territoire de la MEL des ménages plus importants sur le territoire de la MEL 

qu’ailleursqu’ailleursqu’ailleursqu’ailleurs, 19% des ménages fiscaux sont sous le seuil de 

pauvreté en 2016 (14,7% en moyenne pour la France mé-

tropolitaine). La part des familles monoparentales est éga-

lement plus forte de ce point de vue, 19% des familles 

contre 15,3% pour la France métropolitaine en 2016. 

Enfin, et comme remarque préalable à l’analyse des dyna-

miques d’intégration transfrontalière, la MEL constitue par 

sa situation géographique du point de vue des transports 

un carrefour autoroutier et ferroviaire très important à un carrefour autoroutier et ferroviaire très important à un carrefour autoroutier et ferroviaire très important à un carrefour autoroutier et ferroviaire très important à 

l’échelle internationale de l’Europe du Nordl’échelle internationale de l’Europe du Nordl’échelle internationale de l’Europe du Nordl’échelle internationale de l’Europe du Nord----OuestOuestOuestOuest, en 

étant directement reliée aux principaux centres urbains et 

économiques : proche de Bruxelles (100 km), elle est équi-

distante de Londres, de Paris et de la Randstad Holland 

(environ 250 km). La fin du XXème siècle a vu la création 

d’un véritable hub basé sur cet atout géographique : ou-

verture du tunnel sous la Manche, liaison TGV avec 

Bruxelles et Londres, liaison fluviale à grand gabarit avec 

les ports belges et néerlandais. 

 

2. Intégration fonctionnelle transfrontalière 

Les continuités morphologiques, écologiques, le partage 

d’équipements structurants, l’interpénétration résidentielle 

et les liens intra-familiaux de part et d’autre de la frontière 

font du territoire eurométropolitain un espace et un bassin un espace et un bassin un espace et un bassin un espace et un bassin 

de vie transfrontaliersde vie transfrontaliersde vie transfrontaliersde vie transfrontaliers    par excellencepar excellencepar excellencepar excellence. Toutefois, malgré 

une offre de transport relativement développée et d’impor-

tants flux de déplacements transfrontaliers pour des motifs 

de loisirs et de consommation, l’intégration fonctionnelle l’intégration fonctionnelle l’intégration fonctionnelle l’intégration fonctionnelle 

des marchés de l’emploi reste parcellairedes marchés de l’emploi reste parcellairedes marchés de l’emploi reste parcellairedes marchés de l’emploi reste parcellaire, avec un nombre 

de travailleurs franchissant quotidiennement la frontière qui 

tend aujourd’hui à diminuer. 

Sur le plan morphologique, la MEL forme un continuum ur-un continuum ur-un continuum ur-un continuum ur-

bain transfrontalier avec la Belgiquebain transfrontalier avec la Belgiquebain transfrontalier avec la Belgiquebain transfrontalier avec la Belgique, notamment de Lille à 

Courtrai en passant par Roubaix, Tourcoing et Mouscron. 

La ville de Tournai n’en fait pas partie. De plus, les « villes villes villes villes 

jumelles » francojumelles » francojumelles » francojumelles » franco----belges situées le long de la Vallée de Lysbelges situées le long de la Vallée de Lysbelges situées le long de la Vallée de Lysbelges situées le long de la Vallée de Lys 

comme Comines-Warneton (Belgique)-Comines (France), 

Wervik (Belgique)-Wervicq-Sud (France) ou Menin (Bel-

gique)-Halluin (France) participent à l’intégration de la MEL 

                                                             

17 NB : nous ne disposons pas des données de population 

2020 des 95 communes de la MEL 
18 Source : INSEE, RP de la population 2016 

au sein de l’espace métropolitain transfrontalier. La conti-

nuité des tissus urbains et périurbains combinée avec le 

réseau dense des infrastructures de communication reliant 

les différentes composantes de cet ensemble transfronta-

lier, font de cet espace un système urbain multipolaire et 

complexe. Avec plus de 2 millions d’habitants, le territoire 

transfrontalier ainsi constitué correspond aujourd’hui à 

l’une des premières conurbations binationales d’Eurol’une des premières conurbations binationales d’Eurol’une des premières conurbations binationales d’Eurol’une des premières conurbations binationales d’Europepepepe. 

Ainsi, si la métropole lilloise incluait sa partie belge sur le 

plan démographique, elle serait classée au deuxième rang 

des métropoles françaises (derrière Paris) et serait au 

coude à coude avec la première métropole belge, 

Bruxelles. 

Cette continuité morphologique est également à mettre en 

rapport avec l’importance des continuités écologiquesl’importance des continuités écologiquesl’importance des continuités écologiquesl’importance des continuités écologiques sur 

le territoire franco-belge. Une étude produite par l’Agence 

d’urbanisme en 2018 a ainsi mis en évidence la place cen-

trale de la voie d’eau « la voie d’eau « la voie d’eau « la voie d’eau « fédératrice de territoires dans les fédératrice de territoires dans les fédératrice de territoires dans les fédératrice de territoires dans les 

HautsHautsHautsHauts----dededede----France »France »France »France », et les continuités transfrontalières en 

19 Métroscope, 50 indicateurs pour les métropoles fran-

çaises, FNAU, AdCF, France Urbaine, CGET, juin 2017 
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la matière pour le territoire franco-belge20. Ce positionne-

ment central de la voie d’eau ressort autant pour les enjeux 

de coordination logistique entre les deux versants (dans le 

contexte du développement actuel du canal Seine-Nord  

Europe), que dans les choix d’aménagement en transfron-

talier, appuyés sur les voies d’eau comme un patrimoine 

environnemental collectif à valoriser (parc bleu de l’Euro-

métropole Lille-Kortrijk-Tournai21, fête de l’eau…). 

 

Carte de l’interpénétration résidentielle dans l’Eurométropole Lille-Kortrijk-Tournai 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Etude statistique sur l’observation des agglomérations transfrontalières, FNAU-MOT, 2011 

 

 

Suivant la continuité morphologique du territoire, l’interpé-l’interpé-l’interpé-l’interpé-

nétration résidentiellenétration résidentiellenétration résidentiellenétration résidentielle est un phénomène et une tendance 

                                                             

20 ADULM, « La voie d’eau, fédératrice de territoires dans 

les Hauts-de-France, la liaison Seine-Escaut et ses oppor-

tunités de développement local », Publications de 

l’agence, Septembre 2018 

relativement conséquents pour la métropole transfronta-

lière lilloise. Des travaux d’étude et d’analyse des mobilités 

21 https://www.espacebleu.eu/ 
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socio-spatiales ont permis de mettre en valeur les logiques logiques logiques logiques 

culturellesculturellesculturellesculturelles (francophonie), économiqueséconomiqueséconomiqueséconomiques (avantages fis-

caux et immobiliers) et socialessocialessocialessociales (familles binationales, 

biens immobiliers et consommations différenciées, proxi-

mité géographique…) qui facilitent ces migrations résiden-

tielles transfrontalières22. De façon quantitative, le nombre 

de résidents français du côté belge est ainsi plus important 

dans la partie wallonne de l’Eurométropole que dans la par-

tie flamande. Selon les données de STATBEL, le nombre 

de résidents français en 2016 est de 11 461 à Mouscron, 

de 4 941 à Comines-Warneton, de 5 738 à Tournai, de 

3075 à Estaimpuis, de 632 à Courtrai et  de 1 700 à Menin, 

soit un total de 27 000 résidents français dans la partie 

belge de l’Eurométropole. Par contraste, si de nombreux 

d’habitants de la métropole sont d’origine belge et notam-

ment flamande, le nombre de résidents belges dans la par-

tie française de l’Eurométropole est plus faible que le 

nombre de français côté belge : ils seraient environ 3 200 

en 201123. 

Si ces continuités urbaines, écologiques et résidentielles 

font de Lille une métropole éminemment transfrontalière, 

l’intégration des marchés de l’emploi tend à se rétracterl’intégration des marchés de l’emploi tend à se rétracterl’intégration des marchés de l’emploi tend à se rétracterl’intégration des marchés de l’emploi tend à se rétracter. 

Le nombre de travailleurs frontaliers baisse en effet parmi 

les résidents de la Région des Hauts-de-France travaillant 

en Belgique, et ce malgré des besoins d’emplois consé-

quents pour le territoire flamand. Fin 2017, ils étaient 23 

700 à partir travailler chaque semaine en Belgique. Les 

trois quarts d’entre eux proviennent des zones d’emplois 

de Roubaix-Tourcoing, de Lille, de Maubeuge et de Valen-

ciennes. Ils travaillent principalement dans les arrondisse-

ments francophones de Mouscron, Tournai et Mons, la 

méconnaissance du néerlandais freinant en grande partie 

le développement du travail frontalier en Flandre. A l’in-

verse, le nombre de salariés en provenance de Belgique et le nombre de salariés en provenance de Belgique et le nombre de salariés en provenance de Belgique et le nombre de salariés en provenance de Belgique et 

exerçant dans les Hautsexerçant dans les Hautsexerçant dans les Hautsexerçant dans les Hauts----dededede----France a progressé de 14%France a progressé de 14%France a progressé de 14%France a progressé de 14% 

entre 2013 et 2017, pour atteindre 10 500 personnes. La 

plupart d’entre eux travaillent dans la métropole de Lille qui 

concentre la majeure partie de l’offre d’emploi côté fran-

çais24. 

Les interactions transfrontalières sur le plan des déplace-interactions transfrontalières sur le plan des déplace-interactions transfrontalières sur le plan des déplace-interactions transfrontalières sur le plan des déplace-

ments sont en revanche très nombreuses pour des motifs ments sont en revanche très nombreuses pour des motifs ments sont en revanche très nombreuses pour des motifs ments sont en revanche très nombreuses pour des motifs 

touristiques, de lotouristiques, de lotouristiques, de lotouristiques, de loisirs et d’achatsisirs et d’achatsisirs et d’achatsisirs et d’achats: fréquentation du centre 

historique de Lille par une clientèle belge en quête de com-

merces haut de gamme liés au luxe français, restauration, 

équipements culturels, utilisation du hub ferroviaire con-

nectant la Belgique au reste de la France. Dans le sens 

inverse, les commerces liés à l’ameublement, les jardine-

ries et plus généralement les commerces ouverts le di-

manche côté belge attirent une clientèle française. Si la 

                                                             

22 Voir notamment les travaux de Garance Clément, « Pas-

ser la frontière pour se loger : le petit privilège des classes 

moyennes lilloises », Métropolitiques, avril 2017, 

https://www.metropolitiques.eu/Passer-la-frontiere-pour-

se-loger.html 

part de ces déplacements effectués en voiture reste impor-

tante, en matière d’infrastructures de transport public 

transfrontalières, la MEL est reliée au versant belge par le 

réseau ferroviaire régional (réseau triangulaire Lille – 

Mouscron (Kortrijk) – Tournai, pour lequel seul le matériel 

roulant SNCB hors TGV franchit aujourd’hui la frontière) et 

par bus (ligne Mouscron-Wattrelos-Roubaix assurée par 

Ilévia et TEC Hainaut ; ligne Mouscron-Tourcoing Hôpital 

Dron opérée par TEC ; ligne Comines-Warneton-Armen-

tières-Houplines).  

Aussi, les grands équipements et infrastructures de trans-

port de la métropole lilloise comme les gares TGV Lille 

Flandres et Lille Europe et l’aéroport de Lille-Lesquin sont 

utilisés par un nombre d’usagers belges relativement con-

séquent. D’autres grands équipements métropolitains per-grands équipements métropolitains per-grands équipements métropolitains per-grands équipements métropolitains per-

mettent par ailleurs demettent par ailleurs demettent par ailleurs demettent par ailleurs de    concourir à ce rôle d’intégrationconcourir à ce rôle d’intégrationconcourir à ce rôle d’intégrationconcourir à ce rôle d’intégration, 

aux premiers rangs desquels figurent les lieux d’accueil 

d’évènements culturels et sportifs sur le territoire de la 

MEL, comme l’Opéra de Lille, l’Orchestre national de Lille, 

ou le musée d’art contemporain LaM engagés dans des 

projets de coopération INTERREG avec des structures ho-

mologues belges, ou encore le Stade Pierre Mauroy qui 

peut accueillir certains matchs de la sélection nationale de 

Belgique avec une très forte affluence du public belge (par 

exemple, pour le quart de finale de l’Euro 2016 de football 

entre la Belgique et le Pays de Galles, une estimation a 

porté à 100 000 le nombre de supporters belges présents 

dans la métropole). 

Avant de décrire plus précisément les stratégies de coo-

pération préexistantes entre collectivités de part et d’autre 

de la frontière, il est à noter ici que plusieurs projets de plusieurs projets de plusieurs projets de plusieurs projets de 

coopération en transfrontalier ont pu être enclenchés par coopération en transfrontalier ont pu être enclenchés par coopération en transfrontalier ont pu être enclenchés par coopération en transfrontalier ont pu être enclenchés par 

ces pôles d’excellence économiquesces pôles d’excellence économiquesces pôles d’excellence économiquesces pôles d’excellence économiques (Eurasanté, Eu-

ratechnologies, participations croisées pour l’aménage-

ment du parc scientifique de la Haute Borne, réseau 

eurométropolitain des acteurs du numérique fondé en 

2018 sous l’égide de l’Eurométropole…), universitaires 

(projet Université métropolitaine transfrontalière franco-

belge…) et hospitaliers (Convention cadre entre hôpitaux 

frontaliers et universités, Zone Organisée d’Accès aux 

Soins Transfrontaliers…). 

A retenirA retenirA retenirA retenir : Le territoire de l’Eurométropole Lille-Kortrijk-

Tournai constitue un espace fonctionnel transfrontalier de constitue un espace fonctionnel transfrontalier de constitue un espace fonctionnel transfrontalier de constitue un espace fonctionnel transfrontalier de 

grande enverguregrande enverguregrande enverguregrande envergure, dont l’intégration est notamment illus-

trée par l’usage et le rayonnement des équipements mé-

tropolitains. 

  

23 SCOT Lille Métropole, Rapport de présentation, février 

2017 
24 INSEE Hauts-de-France, « L’emploi frontalier des Hauts-

de-France vers la Belgique : une attractivité modérée et 

contrastée », Note d’analyses, N°94, Mars 2019 
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Design transfrontalier et continuités écologiques à la frontière francoDesign transfrontalier et continuités écologiques à la frontière francoDesign transfrontalier et continuités écologiques à la frontière francoDesign transfrontalier et continuités écologiques à la frontière franco----belgebelgebelgebelge    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3. Des documents de planification à l’établissement de stratégies 
transfrontalières, quelle prise en compte préalable à l’écriture des SCT des enjeux 
transfrontaliers ? 

3.1 La prise en compte du fait transfrontalier dans les documents d’aménagement et de 
planification du versant français  

La prise en compte du fait transfrontalier au travers des 

documents d’aménagement établis par les collectivités 

présentes aux différentes échelles est ancienne, et marque 

aujourd’hui la nécessité de passer à une « mise en actes » 

davantage opérationnelle. 

Au niveau régional, le développement en transfrontalier du 

territoire métropolitain fait l’objet d’une prise en compte 

stratégique par le Conseil Régional Hauts-de-France, auto-

rité de gestion de plusieurs programmes européens, no-

tamment au travers de l’adoption en juin 2020 du Schéma 

Régional d’Aménagement, de Développement Durable et 

d’Egalité des Territoires. La proximité avec la Belgique est La proximité avec la Belgique est La proximité avec la Belgique est La proximité avec la Belgique est 

identifiée comme un potentiel de développement impor-identifiée comme un potentiel de développement impor-identifiée comme un potentiel de développement impor-identifiée comme un potentiel de développement impor-

tanttanttanttant, et le territoire de la MEL est mentionné comme s’ins-

crivant dans un système métropolitain transfrontalier au 

sein du diagnostic. Une règle prescriptive (n°42) est no-

tamment développée pour assurer la préservation de la assurer la préservation de la assurer la préservation de la assurer la préservation de la 

biodiversité en articulation avec les continuités écolo-biodiversité en articulation avec les continuités écolo-biodiversité en articulation avec les continuités écolo-biodiversité en articulation avec les continuités écolo-

giques avec les territoires voisins transfrontaliersgiques avec les territoires voisins transfrontaliersgiques avec les territoires voisins transfrontaliersgiques avec les territoires voisins transfrontaliers. Les 

autres ambitions sectorielles développées en matière de 

mobilités, de gestion économe de l’espace ou de qualité 

de l’air auront par ailleurs des impacts conséquents sur 

l’environnement transfrontalier tout au long de la mise en 

œuvre du schéma. Plus spécifiquement, le SRADDET fait le SRADDET fait le SRADDET fait le SRADDET fait 

référence à référence à référence à référence à la démarche de SCT portée par la Métropole la démarche de SCT portée par la Métropole la démarche de SCT portée par la Métropole la démarche de SCT portée par la Métropole 

en relevant qu’elle constitue « l’opportunité de synthétiser en relevant qu’elle constitue « l’opportunité de synthétiser en relevant qu’elle constitue « l’opportunité de synthétiser en relevant qu’elle constitue « l’opportunité de synthétiser 

et de mettre en évidence le rôle particulier que les fonc-et de mettre en évidence le rôle particulier que les fonc-et de mettre en évidence le rôle particulier que les fonc-et de mettre en évidence le rôle particulier que les fonc-

tions métropolitaines jouent dans la capacité de dévelop-tions métropolitaines jouent dans la capacité de dévelop-tions métropolitaines jouent dans la capacité de dévelop-tions métropolitaines jouent dans la capacité de dévelop-

pement des territoires de toute la régipement des territoires de toute la régipement des territoires de toute la régipement des territoires de toute la régionononon, en articulation 

avec le SRADDET ». Aussi, en tant que démarche multi-

partenariale elle fait figure d’occasion « pour mobiliser l’en-

semble des acteurs concernés dans les Hauts-de-France 

et dans les régions belges » afin de porter des objectifs 

communs pour développer les complémentarités et la mise 

en réseau des territoires (mutualisation d’équipements, in-

terconnexions, transports…). 

© Projet Carré Bleu de l’Eurométropole Lille-Kortrijk-Tournai, soutenu par Interreg France Wallonie Vlaan-

deren, Emmanuelle Valot et Yoann Druet - 2020 
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A l’échelle métropolitaine, le PLU de la Métropole Euro-

péenne de Lille a été révisé et adopté le 12 décembre 2019 

tandis que le SCOT Lille Métropole a été approuvé le 10 

février 2017. L’ambition étayée au sein de ce dernier est 

notamment de « développer la métropole européenne et 

transfrontalière, la dynamiser et fluidifier l’accessibilité du 

territoire ». La métropole y est décrite comme étant un bas-

sin de vie transfrontalier et une métropole inscrite dans 

l’Europe du Nord-Ouest. 

Au sein du PLU, la MEL est décrite en premier lieu comme 

étant « la métropole française du Nord de l’Europe », dont 

la continuité urbaine transfrontcontinuité urbaine transfrontcontinuité urbaine transfrontcontinuité urbaine transfrontalière « s’explique par une alière « s’explique par une alière « s’explique par une alière « s’explique par une 

réalité géomorphologique, des axes historiques de trans-réalité géomorphologique, des axes historiques de trans-réalité géomorphologique, des axes historiques de trans-réalité géomorphologique, des axes historiques de trans-

ports (voies d’eau, routes, voies ferrées) et des filières éco-ports (voies d’eau, routes, voies ferrées) et des filières éco-ports (voies d’eau, routes, voies ferrées) et des filières éco-ports (voies d’eau, routes, voies ferrées) et des filières éco-

nomiques communes.nomiques communes.nomiques communes.nomiques communes. » Elle est caractérisée comme étant 

pleinement insérée dans un bassin de vie et culturel trans-

frontalier, avec ses voisins wallons et flamands. Le projet 

de création de l’Eurométrl’Eurométrl’Eurométrl’Eurométroooopole Lillepole Lillepole Lillepole Lille----KortrijkKortrijkKortrijkKortrijk----TournaiTournaiTournaiTournai est 

par ailleurs évoqué ici comme l’instance qui « vise à la la la la 

construction d’un projet de territoire partagé et à la réali-construction d’un projet de territoire partagé et à la réali-construction d’un projet de territoire partagé et à la réali-construction d’un projet de territoire partagé et à la réali-

sation concrète dessation concrète dessation concrète dessation concrète des    projetsprojetsprojetsprojets portés collectivement à 

l’échelle transfrontalière. » Les voies d’eau sont en particu-

lier citées comme un axe de travail et d’aménagement en 

transfrontalier central pour ce nouveau PLU, de mêmes 

que les continuités cyclables et écologiques du territoire. 

Les projets d’accessibilité et de mobilité du Nord de la mé-Les projets d’accessibilité et de mobilité du Nord de la mé-Les projets d’accessibilité et de mobilité du Nord de la mé-Les projets d’accessibilité et de mobilité du Nord de la mé-

tropoletropoletropoletropole et du territoire Roubaix-Tourcoing doivent enfin 

pouvoir être systématiquement « inscrits dans une dyna-systématiquement « inscrits dans une dyna-systématiquement « inscrits dans une dyna-systématiquement « inscrits dans une dyna-

mique transfrontalièremique transfrontalièremique transfrontalièremique transfrontalière en lien avec les communes belges 

voisines. » Le dialogue en transfrontalier sur la planification 

reste néanmoins un sujet complexe (et non spécifique au 

territoire franco-belge), dans la mesure où l’on ne trouve 

pas d’équivalence entre les documents de part et d’autre 

de la frontière, reflétant la disparité des niveaux institution-

nels et des compétences de part et d’autre. 

A retenirA retenirA retenirA retenir : Cette analyse croisée des derniers documents 

de planification adoptés donne à voir le développement ré-le développement ré-le développement ré-le développement ré-

cent d’une forme de «cent d’une forme de «cent d’une forme de «cent d’une forme de «    gegenstromprinzipgegenstromprinzipgegenstromprinzipgegenstromprinzip25252525    » entre les ins-» entre les ins-» entre les ins-» entre les ins-

titutions titutions titutions titutions métropolitaines et régionalesmétropolitaines et régionalesmétropolitaines et régionalesmétropolitaines et régionales. Celui-ci correspond 

en substance à des allers-retours entre les différents éche-

lons de planification, pour une prise en compte croisée des 

enjeux de développement en transfrontalier. 

 

ContinuitéContinuitéContinuitéContinuités urbaines et morphologiques à Cominess urbaines et morphologiques à Cominess urbaines et morphologiques à Cominess urbaines et morphologiques à Comines----Warneton Warneton Warneton Warneton     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                             

25 Principe d’aménagement du territoire développé en Al-

lemagne, où le niveau fédéral (Bund) exerce une compé-

tence générale d’animation, tandis que le niveau des Etats 

fédérés (Länder) possède la compétence de planification. 

Il s’agit d’un processus à la fois top-down et bottom-up, 

avec un enrichissement mutuel des politiques fédérales et 

des Länder, et qui repose sur une agence technique, le 

BBSR (Office fédéral pour la construction et l’aménage-

ment du territoire). 

 (Crédits : MOT) 
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3.2 Le développement de stratégies transfrontalières et d’instances de gouvernance propres, 
en lien avec les partenaires belges 

S’agissant des instances et des démarches stratégiques 

proprement transfrontalières, la métropole lilloise s’est po-

sitionnée historiquement sur le fait de développer des stra-développer des stra-développer des stra-développer des stra-

tégies d’action et d’aménagement en transfrontalier dès tégies d’action et d’aménagement en transfrontalier dès tégies d’action et d’aménagement en transfrontalier dès tégies d’action et d’aménagement en transfrontalier dès 

l’année 1991,l’année 1991,l’année 1991,l’année 1991, qui vu la naissance de la Conférence Perma-

nente Intercommunale Transfrontalière (COPIT). Cet or-

gane de pilotage et de concertation regroupait les cinq 

structures intercommunales - quatre belges, une française 

- qui correspondaient au territoire de l'agglomération trans-

frontalière lilloise. Les échanges menés entre 1998 et 2001 

dans le cadre du projet Grootstad ont permis la réalisation réalisation réalisation réalisation 

d’un « Schéma transfrontalier d’aménagement et de déve-d’un « Schéma transfrontalier d’aménagement et de déve-d’un « Schéma transfrontalier d’aménagement et de déve-d’un « Schéma transfrontalier d’aménagement et de déve-

loppement » (2001)loppement » (2001)loppement » (2001)loppement » (2001) puis d’une « Stratégie pour une mé-Stratégie pour une mé-Stratégie pour une mé-Stratégie pour une mé-

tropole transfrontalière » (tropole transfrontalière » (tropole transfrontalière » (tropole transfrontalière » (2002).2002).2002).2002). Elaboré dans le cadre de 

la COPIT, ce document a proposé des éléments straté-

giques afin d'organiser la métropolisation et le devenir du 

territoire transfrontalier franco-belge.  

Le territoire métropolitain franco-belge s’est ensuite en-s’est ensuite en-s’est ensuite en-s’est ensuite en-

gagé parmi lesgagé parmi lesgagé parmi lesgagé parmi les    premiers dans la constitution d’un Groupe-premiers dans la constitution d’un Groupe-premiers dans la constitution d’un Groupe-premiers dans la constitution d’un Groupe-

ment Européen de Coopération Territoriale (GECT),ment Européen de Coopération Territoriale (GECT),ment Européen de Coopération Territoriale (GECT),ment Européen de Coopération Territoriale (GECT), à la 

suite de l’apparition de cette nouvelle forme juridique avec 

le règlement européen de 2006. Le GECT Eurométropole 

Lille-Kortrijk-Tournai est ainsi créé en janvier 2008. C’est C’est C’est C’est 

une structure multiune structure multiune structure multiune structure multi----niveaux de 14 partenaires niveaux de 14 partenaires niveaux de 14 partenaires niveaux de 14 partenaires qui, côté 

belge, est composée par des intercommunales wallonnes 

et flamandes, les deux provinces frontalières, les deux ré-

gions et l’Etat fédéral. Ses villes principales sur ce versant 

sont Courtrai (75 000 habitants en 2017) et Tournai (69 

493 habitants en 2017). Les missions prioritaires du GECT 

sont les suivantes : assurer la concertationssurer la concertationssurer la concertationssurer la concertation, le dialogue et 

favoriser le débat politique, en rassemblant l’ensemble des 

institutions compétentes ; proproproproduire de la cohérence trans-duire de la cohérence trans-duire de la cohérence trans-duire de la cohérence trans-

frontalièrefrontalièrefrontalièrefrontalière à l’échelle de l’ensemble du territoire ; faciliter, 

porter et réaliser des projetsporter et réaliser des projetsporter et réaliser des projetsporter et réaliser des projets traduisant la stratégie de dé-

veloppement élaborée en commun et faciliter la vie quoti-faciliter la vie quoti-faciliter la vie quoti-faciliter la vie quoti-

diennediennediennedienne des habitants de la métropole franco-belge. Le 

GECT Eurométropole dispose d’une agence transfronta-

lière située à Courtrai (Belgique) qui centralise les informa-

tions et assure un échange continu entre les 14 institutions 

de l’Eurométropole.  

Les partenaires ont ainsi poursuivi les réflexions engagées 

dans le cadre de la COPIT au sein de cette nouvelle ins-

tance de coopération, pour se doter fin 2013 d’une « Stra-Stra-Stra-Stra-

tégie Eurométropole Lilletégie Eurométropole Lilletégie Eurométropole Lilletégie Eurométropole Lille----KortrijkKortrijkKortrijkKortrijk----Tournai 2014Tournai 2014Tournai 2014Tournai 2014----2020202020202020 »26, 

remplacée en 2017 par le projet « Eurométropole 2.0 ». 

Des actions ciblées y sont envisagées autour de trois 

grandes thématiques : le déploiement économique ; le lien 

                                                             

26http://www.espaces-transfrontaliers.org/filead-

min/user_upload/documents/Documents_Terri-

toires/FBe.Lkt.2.Strategie_ELKT_2014_2020.2013.pdf 

emploi-formation ; l’ancrage du développement durable 

dans l’Eurométropole (mobilités, parc bleu, énergie…)27.  

Dernièrement et dans le but de renforcer la coordination de renforcer la coordination de renforcer la coordination de renforcer la coordination 

du du du du versant françaisversant françaisversant françaisversant français et relancer le dialogue avec le versant 

belge au travers des instances de l’Eurométropole, un plan un plan un plan un plan 

d’action a été établi conjointement entre la MEL et la Ré-d’action a été établi conjointement entre la MEL et la Ré-d’action a été établi conjointement entre la MEL et la Ré-d’action a été établi conjointement entre la MEL et la Ré-

gion Hautsgion Hautsgion Hautsgion Hauts----dededede----FranceFranceFranceFrance, au travers d’un accord-cadre signé 

fin 2019 entre les deux collectivités. Participant toutes les 

deux à la démarche d’élaboration du SCT, la Région et la 

Métropole marquent dans cet accord leur engagement 

pour renforcer leur coordination mutuelle au sein des ins-

tances de l’Eurométropole, le développement d’une ap-le développement d’une ap-le développement d’une ap-le développement d’une ap-

proproproproche stratégique commune sur l’Europe et le che stratégique commune sur l’Europe et le che stratégique commune sur l’Europe et le che stratégique commune sur l’Europe et le 

transfrontaliertransfrontaliertransfrontaliertransfrontalier, et l’association de la métropole à la prépa-l’association de la métropole à la prépa-l’association de la métropole à la prépa-l’association de la métropole à la prépa-

ration et au suivi des programmes européens de cohésion ration et au suivi des programmes européens de cohésion ration et au suivi des programmes européens de cohésion ration et au suivi des programmes européens de cohésion 

dont la Région est autorité de gestiondont la Région est autorité de gestiondont la Région est autorité de gestiondont la Région est autorité de gestion. Le département du Le département du Le département du Le département du 

NordNordNordNord a également délibéré le 13 novembre 2017 pour 

l’adoption d’une stratégie opérationnelle de coopération 

transfrontalière, qui pose de façon significative le fait « de de de de 

contribuer à la convergence des politiques transfronta-contribuer à la convergence des politiques transfronta-contribuer à la convergence des politiques transfronta-contribuer à la convergence des politiques transfronta-

lières des acteurs français lières des acteurs français lières des acteurs français lières des acteurs français », dont font notamment partie 

la Région Hauts-de-France et la Métropole européenne de 

Lille au travers de l’élaboration du SCT. 

A retenirA retenirA retenirA retenir : En préalable du travail engagé par la démarche 

SCT, les initiatives stratégiques préexistantes se sont en 

majeure partie centrées centrées centrées centrées sur le développement de l’écsur le développement de l’écsur le développement de l’écsur le développement de l’échelle helle helle helle 

euroeuroeuroeuro----métropolitainemétropolitainemétropolitainemétropolitaine, tandis qu’une échelle plus large de di-

mension eurorégionale a moins pu être explorée.    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

 

27http://www.conseildeveloppement-lillemetro-

pole.fr/sites/default/files/2018-10/bilan-em-2-0.pdf 
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4. La conduite de la démarche de SCT, ses enjeux et ses perspectives 

4.1 La conduite de la démarche de SCT (processus d'élaboration, méthodologie adoptée, 
partenaires sollicités...) 

La nécessité d’élaborer un Schéma de coopération trans-

frontalière (SCT) a été l’opportunité pour la Métropole eu-

ropéenne de Lille (MEL) de reposer sa streposer sa streposer sa streposer sa stratégie ratégie ratégie ratégie 

transfrontalière et son leadership régional en la matièretransfrontalière et son leadership régional en la matièretransfrontalière et son leadership régional en la matièretransfrontalière et son leadership régional en la matière. 

Pour mieux cerner les attentes et orientations du SCT, la 

MEL a, dès 2016, confié une mission à la MOT (conjointe-

ment avec l’Eurométropole de Strasbourg), et mis en place 

un comité technique regroupant l’Etat, la Région et le Dé-

partement ainsi que les territoires et agences d’urbanisme 

le long de la frontière franco-belge. 

Cette première phase s’est traduite par une délibération 

cadre en décembre 2017, définissant quatre échelles prio-

ritaires d’enjeux et d’actions : 

- entre communes frontalières, 

- métropolitaine, 

- euro-régionale (incluant notamment le littoral), 

- inter-métropolitaine (incluant notamment la rela-

tion avec Bruxelles). 

 

 

 

 

Cette délibération a également mis en exergue la nécessité nécessité nécessité nécessité 

d’une coordination de versant eu égard au nombre d’insti-d’une coordination de versant eu égard au nombre d’insti-d’une coordination de versant eu égard au nombre d’insti-d’une coordination de versant eu égard au nombre d’insti-

tutions partenaires de part et d’autre de la frontièretutions partenaires de part et d’autre de la frontièretutions partenaires de part et d’autre de la frontièretutions partenaires de part et d’autre de la frontière (La 

frontière franco-belge ne disposant pas d’instance de coor-

dination à l’échelle régionale). 

Le SCT a eu un effet immédiat, dès 2018, en orientant les Le SCT a eu un effet immédiat, dès 2018, en orientant les Le SCT a eu un effet immédiat, dès 2018, en orientant les Le SCT a eu un effet immédiat, dès 2018, en orientant les 

politiques de coopération interpolitiques de coopération interpolitiques de coopération interpolitiques de coopération inter----territoriales de la MELterritoriales de la MELterritoriales de la MELterritoriales de la MEL. 

Ainsi, l’accord de coopération entre la MEL et la Commu-

nauté urbaine de Dunkerque (CUD) intègre les enjeux 

transfrontaliers avec la Belgique mais aussi avec le 

Royaume Uni et la valorisation de thématiques de coopé-

ration transfrontalière d’intérêt commun (santé, emploi, 

mobilité, …). Dans le même esprit, le GECT Lille-Kortrijk-

Tournai a renforcé ses actions de proximité, soit la pre-

mière échelle prioritaire, en multipliant les rencontres entre 

les Maires et les Bourgmestres des 23 communes fronta-

lières de l’Eurométropole. 

 

 

 

 Les quatre échelles du SCT LilleLes quatre échelles du SCT LilleLes quatre échelles du SCT LilleLes quatre échelles du SCT Lille    

Source : ADULM 
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4.2 Le contenu du document (objectifs stratégiques, actions proposées, impacts 
escomptés...) 

Pour préciser le contenu stratégique du SCT, ses orienta-

tions thématiques, et croiser ces dernières avec les quatre 

échelles prioritaires d’enjeux et d’actions, une mission 

complémentaire a été confiée par la MEL à l’agence de dé-

veloppement et d’urbanisme de Lille Métropole (ADULM). 

Cela a aussi permis de nourrir, pendant toute l’élaboration 

du SRADDET, le dialogue entre la MEL et la Région Hauts 

de France ainsi qu’avec les territoires régionaux frontaliers. 

Cinq grands axes de coopération, articulés entre eux, ont 

ainsi été définis : 

- Favoriser et fluidifier les mobilités transfrontalièresFavoriser et fluidifier les mobilités transfrontalièresFavoriser et fluidifier les mobilités transfrontalièresFavoriser et fluidifier les mobilités transfrontalières, 

au service des résidents et des actifs comme des visiteurs. 

Cinq objectifs paraissent déterminants pour cela :  

a. Renforcer l’accessibilité à grande échelle ; 

b. Développer et améliorer l’offre transfrontalière de 

transports ; 

c. Favoriser le développement des nouvelles formes 

de mobilité ; 

d. Décloisonner le marché de l’emploi ; 

e. Promouvoir une offre touristique commune tant 

en matière de tourisme de loisirs que de tourisme 

d’affaire. 

 

- Construire une réelle citoyenneté transfrontalièreConstruire une réelle citoyenneté transfrontalièreConstruire une réelle citoyenneté transfrontalièreConstruire une réelle citoyenneté transfrontalière 

en mutualisant les atouts : dynamique économique et ser-

vices à la population. 

Une coopération plus proche du citoyen : 

a. Renforcer la communication sur les ressources et 

les initiatives transfrontalières ; 

b. Simplifier l’accessibilité transfrontalière aux équi-

pements et aux services ; 

c. Poursuivre et amplifier les coopérations en ma-

tière de santé et de services sociaux-sanitaires ; 

d. Comme celles en matière de sécurité et de pré-

vention de la délinquance ; 

e. Développer une approche plus concertée des 

quartiers en difficulté. 

Une coopération plus innovante et porteuse de sens au 

quotidien : 

f. Soutenir et amplifier les collaborations entre ac-

teurs et structures culturelles ; 

g. Innover en matière de services transfrontaliers à 

la population. 

Une coopération plus vectrice de développement et créa-

trice d’emploi : 

Le Schéma de Coopération Transfrontalière (SCT) de la MEL : principales étapes 

  
Avril 2017 

(Siège de Région Hauts-de-France) 

Séminaire transfrontalier sur la planification. 

Les trois régions belges participent 

  
Novembre 2017 Premières réflexions partenariales entre ingénieries et intercommunalités sur les pistes de coopéra-

tion 

  
Décembre 2017 Remise du rapport de la MOT 

Délibération de la MEL : SCT - Cadre stratégique - Phase d'élaboration 

  
Juillet 2018 Proposition de cadre stratégique (ADULM) 

  
Novembre 2018 Signature de l’accord de coopération entre la MEL et la Communauté Urbaine de Dunkerque (3ème 

échelle) 

  
Janvier 2019 Intégration des objectifs au sein du projet de SRADDET 

  
Mai 2019 Signature de l’accord de coopération entre la MEL et la Région de Bruxelles-Capitale (4ème échelle) 

  
Juillet 2019 Recensement partenarial des dynamiques engagées : actions et projets organisés en fonction des 

orientations du cadre stratégique 
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h. Développer ensemble les atouts des territoires 

dans les domaines stratégiques 

i. Encourager les liens entre grands établissements 

d’enseignement supérieur et de recherche et 

construire avec toutes les parties prenantes une 

grande région de la société de la connaissance 

 

- Optimiser l’atout du positionnement en matière Optimiser l’atout du positionnement en matière Optimiser l’atout du positionnement en matière Optimiser l’atout du positionnement en matière 

économiqueéconomiqueéconomiqueéconomique et bâtir une stratégie de valorisation des flux 

de marchandises, en poursuivant six objectifs prioritaires : 

a. Renforcer les partenariats avec les acteurs du 

développement des ports du Range nord, de la 

Métropole parisienne et du Grand Londres, et ini-

tier ainsi un dialogue interrégional ; 

b. Favoriser le report modal de la route vers la voie 

d’eau et le fer ; 

c. Développer de façon concertée un « corridor du 

renouveau industriel » le long de la voie d’eau à 

grand gabarit ; 

d. Capter et valoriser en commun les flux trans-

manche ; 

e. Faire du transfrontalier un véritable vecteur de 

marketing territorial ; 

f. Mieux se concerter en matière d’accueil d’inves-

tissements extérieurs. 

 

- Gérer de façon concertée et innovante les défis liés Gérer de façon concertée et innovante les défis liés Gérer de façon concertée et innovante les défis liés Gérer de façon concertée et innovante les défis liés 

au changement climatiqueau changement climatiqueau changement climatiqueau changement climatique : la question de l’eau et celle de 

l’énergie 

a. Prévenir les risques d’inondations et/ou de sub-

mersion ; 

b. Consolider la ressource en eau tant sur le plan 

quantitatif que qualitatif ; 

c. Limiter l’imperméabilisation des sols, préserver 

les milieux humides et la biodiversité ; 

d. Améliorer la qualité de l’air ; 

e. Développer ensemble une mobilité plus durable ; 

f. Promouvoir de façon concertée les énergies al-

ternatives, notamment non carbonées, et l’auto-

nomie énergétique 

g. Faire face aux principaux risques technologiques 

et industriels ; 

 

- Accroître la qualité de vieAccroître la qualité de vieAccroître la qualité de vieAccroître la qualité de vie, et promouvoir ensemble 

la qualité dans les aménagements urbains et paysagers. 

a. Développer une approche spécifique des aména-

gements urbains et économiques : promouvoir le 

modèle de la ville nord-ouest-européenne ;  

b. Développer un modèle commun de gestion des 

espaces agricoles ;  

c. Encourager la qualité et l’innovation en matière 

architecturale et urbanistique ; 

d. Echanger sur les dispositifs et les modalités 

d’adaptation du parc bâti existant. 

 

Un recensement partenarial des dynamiques engagées Un recensement partenarial des dynamiques engagées Un recensement partenarial des dynamiques engagées Un recensement partenarial des dynamiques engagées 

est apparu nécessaire est apparu nécessaire est apparu nécessaire est apparu nécessaire en croisant dans une matrice ces 5 

axes thématiques avec les 4 échelles géographiques. Le Le Le Le 

nombre d’initiatives de coopération recensées est consi-nombre d’initiatives de coopération recensées est consi-nombre d’initiatives de coopération recensées est consi-nombre d’initiatives de coopération recensées est consi-

dérable (près de 150), mais cellesdérable (près de 150), mais cellesdérable (près de 150), mais cellesdérable (près de 150), mais celles----ci sont très hétérogènesci sont très hétérogènesci sont très hétérogènesci sont très hétérogènes 

et surtout est apparu un certain décalage entre les ambi-

tions affichées et la réalité des démarches effectivement 

mises en œuvre. 

Les enseignements tirés de cette matrice des dynamiques Les enseignements tirés de cette matrice des dynamiques Les enseignements tirés de cette matrice des dynamiques Les enseignements tirés de cette matrice des dynamiques 

engagées a permis de préciser la méthodologie d’élabora-engagées a permis de préciser la méthodologie d’élabora-engagées a permis de préciser la méthodologie d’élabora-engagées a permis de préciser la méthodologie d’élabora-

tion des feuilles de route des tion des feuilles de route des tion des feuilles de route des tion des feuilles de route des projetsprojetsprojetsprojets et actions à mettre en 

œuvre : objectifs à atteindre, délais de mise en œuvre, par-

tenaires à impliquer de part et d’autre de la frontière, 

moyens requis et leur provenance, chefs de file et indica-

teurs d’évaluation.  

 

4.3 Les perspectives (coopérations futures, objectifs politiques et techniques, liens avec la 
prochaine programmation européenne...) 

Les priorités étant affirmées au sein du cadre stratégique, 

et la méthodologie fixée, le SCT dote désormais la MEL le SCT dote désormais la MEL le SCT dote désormais la MEL le SCT dote désormais la MEL 

d’un levier incitatifd’un levier incitatifd’un levier incitatifd’un levier incitatif à la mise en œuvre d’une coopération 

transfrontalière renforcée pour : 

- mobiliser tous les acteurs concernés ; 

- échanger de l’information afin d’identifier les 

pistes d’action les plus pertinentes ; 

- procéder de façon concertée au choix des pro-

jets en fonction de la capacité effective de mise 

en œuvre. 

- élaborer et mettre en place les dispositifs de suivi 

et d’évaluation de mise en œuvre ; 

 

En coordonnant le versant français, la MEL est ainsi ga-En coordonnant le versant français, la MEL est ainsi ga-En coordonnant le versant français, la MEL est ainsi ga-En coordonnant le versant français, la MEL est ainsi ga-

rante de la dimension stratégique du Schémarante de la dimension stratégique du Schémarante de la dimension stratégique du Schémarante de la dimension stratégique du Schéma et en parti-

culier de : 

- l’implication des acteurs de rang « supérieur »; 

- la visibilité de la coopération transfrontalière ; 

- l’optimisation du recours aux sources de finance-

ment disponibles. 

 

Avec le SCT, la MEL dispose désormais d’un manuel de d’un manuel de d’un manuel de d’un manuel de 

gouvernance et d’un cadre opérationnel à intégrer dans les gouvernance et d’un cadre opérationnel à intégrer dans les gouvernance et d’un cadre opérationnel à intégrer dans les gouvernance et d’un cadre opérationnel à intégrer dans les 

fufufufuturs programmes de Coopération Territoriale Euro-turs programmes de Coopération Territoriale Euro-turs programmes de Coopération Territoriale Euro-turs programmes de Coopération Territoriale Euro-

péennepéennepéennepéenne, qui doit la guider avec les partenaires français de 

l’Eurométropole Lille Kortrijk Tournai dans sa réponse aux 

nouveaux défis transfrontaliers comme l’anticipation et la 
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gestion des crises écologiques et environnementales, sa-

nitaires, économiques ou sociales. 

A retenirA retenirA retenirA retenir : Pour la métropole lilloise, la démarche SCT per-

met ainsi de remplir plusieurs objectifs :  

- affirmer la MEL en tant que ««««    cheffe de filecheffe de filecheffe de filecheffe de file    » de » de » de » de 

la coopération transfrontalière sur le versla coopération transfrontalière sur le versla coopération transfrontalière sur le versla coopération transfrontalière sur le versant fran-ant fran-ant fran-ant fran-

çaisçaisçaisçais 

- être en capacité de recenser et de faire un pas de recenser et de faire un pas de recenser et de faire un pas de recenser et de faire un pas 

de côtde côtde côtde côté pour analyser et donner de la cohérence 

au grand nombre d’initiatives de coopération d’initiatives de coopération d’initiatives de coopération d’initiatives de coopération 

prisesprisesprisesprises (près de 150) 

- pouvoir se projeter de manière plus efficace et 

structurer dans le même mouvementstructurer dans le même mouvementstructurer dans le même mouvementstructurer dans le même mouvement    les coopé-les coopé-les coopé-les coopé-

rations interrations interrations interrations inter----territoriales (horizontales) et le tra-territoriales (horizontales) et le tra-territoriales (horizontales) et le tra-territoriales (horizontales) et le tra-

vail en multivail en multivail en multivail en multi----niveaux (vertical)niveaux (vertical)niveaux (vertical)niveaux (vertical) 
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5. Témoignages 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Alfredo Corbalan, Expert des affaires européennes, internationales et 

interrégionales (Perspective.brussels – Agence de planification de la Région 

de Bruxelles-Capitale), Président du groupe de travail Aires Métropolitaines 

d’Eurocities 

Lorsque la Métropole Européenne de Lille (MEL) nous a proposé de nous associer à l’élaboration de leur Schéma de Coopé-
ration Transfrontalière (SCT), nous avons de suite accepté car, même si au sens administratif nous ne sommes pas des 
territoires transfrontaliers, dans la réalité nos aires fonctionnelles sont interconnectées.  

Nous avons accepté cette proposition pour trois raisons. Premièrement les liens institutionnels entre nos deux métropoles 
sont anciens : la Région de Bruxelles-Capitale a signé son tout premier accord de coopération bilatéral avec Lille en 1996. 
Deuxièmement nos territoires sont proches et connectés par une ligne grande vitesse reliant la Grand Place de Lille à celle de 
Bruxelles en 35 minutes. Ce qui amplifie de facto les échanges entre nos habitants et entrepreneurs et renforce l’attractivité 
croisée de nos deux métropoles. Troisièmement nos deux territoires ont une histoire partagée et leurs bassins socio-écono-
mique s’inscrivent dans la mégarégion urbaine d’Europe du Nord-Ouest de 50 millions d’habitants.  

Nous avons été associés aux étapes définissant le cadre stratégique du SCT ainsi qu’en partie à la démarche SRADDET lancée 
concomitamment par la Région Hauts-de-France. Nous avons participé à différents séminaires transfrontaliers organisés par 
l’Agence d’urbanisme de Lille en coopération avec le réseau des agences d’urbanisme des Hauts-de-France. Nous avons pris 
part aux comités techniques de suivi du cadre stratégique du SCT et dans ce cadre nous avons pu faire part de nos commen-
taires sur le projet de cadre stratégique. 

Ce travail sur le SCT a été une belle opportunité pour relancer notre coopération territoriale avec la MEL. Ce qui a abouti en 
mai 2019 à la signature entre nos deux exécutifs d’un nouvel accord de coopération bilatéral autour de 3 axes de travail : 
attractivité, aménagement durable du territoire et Europe/international. Sur le volet territorial nous organisons depuis des sé-
minaires techniques entre les agents de nos deux administrations et menons une réflexion sur l’amélioration de la mobilité 
entre nos deux territoires. Concrètement, nous avons répondu conjointement à un appel à projet européen pour étudier les 
flux de mobilité entre Lille, Bruxelles et les différentes métropoles de la mégarégion d’Europe du nord-ouest. Ce projet de 
recherche a été approuvé par le programme ESPON et débutera en septembre 2020. 

Le SCT a résolument enclenché une nouvelle dynamique de coopération territoriale entre nos deux métropoles en la plaçant 
au sein de l’espace nord-ouest européen. 
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IV. Le contexte et la démarche du SCT Pays Basque
 

1. Les grandes caractéristiques du territoire de la CAPB

Nouvelle intercommunalité créée le 1er janvier 2017 et re-

groupant 158 municipalités, la CAPB est aujourd’hui la plus la plus la plus la plus 

grande intercommunalité de grande intercommunalité de grande intercommunalité de grande intercommunalité de France en nombre de com-France en nombre de com-France en nombre de com-France en nombre de com-

munesmunesmunesmunes. Créée à la suite de la loi NOTRe de 2015 qui impo-

sait un seuil minimum de 15 000 habitants pour toutes les 

intercommunalités, cette nouvelle communauté XXL a été 

fondée sur une adhésion de la majeure partie des 158 

membres à un projet permettant de fédérer l’ensemble de 

l’espace historique et culturel du Pays Basque français au 

sein d’une même collectivité.  

D’une superficie de 2 968 km², le territoire de la CAPB est 

habité par 300 000 personnes300 000 personnes300 000 personnes300 000 personnes en 2014. La très grande La très grande La très grande La très grande 

majoritémajoritémajoritémajorité    d’entre eux est concentrée sur les communes du d’entre eux est concentrée sur les communes du d’entre eux est concentrée sur les communes du d’entre eux est concentrée sur les communes du 

littorallittorallittorallittoral (58%) et dans la partie Nord de l’intercommunalité, 

avec une conurbation de villes de taille moyenne tout le 

long des 35 kilomètres de côte, du département voisin des 

Landes à l’Espagne28. On y compte notamment les princi-

pales communes de Bayonne (51 000 habitants, com-

mune la plus peuplée et siège de la CAPB), Anglet (39 000 

habitants), Biarritz (25 000), Hendaye (16 000), Saint-

Jean-de-Luz (14 000), et Urrugne (10 000)29. Le centre et 

le sud du territoire sont essentiellement composés de com-

munes rurales, à l’exception des villes de Cambo-les-Bains 

(7000 habitants), Hasparren (7000) et Mauléon-Licharre 

(3000). Saint-Palais (1800) et Saint-Jean-Pied-de-Port 

(1500), dernière étape historique avant le franétape historique avant le franétape historique avant le franétape historique avant le franchissement chissement chissement chissement 

de la frontière vers l’Espagne par les pèlerins des chemins de la frontière vers l’Espagne par les pèlerins des chemins de la frontière vers l’Espagne par les pèlerins des chemins de la frontière vers l’Espagne par les pèlerins des chemins 

de St Jacques de Compostellede St Jacques de Compostellede St Jacques de Compostellede St Jacques de Compostelle. 

La démographie du territoire de la CAPB évolue par ailleurs 

positivement, à raison d’une augmentation de 1% par an, 

et du fait notamment d’un solde migratosolde migratosolde migratosolde migratoire très positif, qui ire très positif, qui ire très positif, qui ire très positif, qui 

compense un solde naturel négatifcompense un solde naturel négatifcompense un solde naturel négatifcompense un solde naturel négatif. Avec 32% de retraités 

parmi les habitants, le territoire est en effet caractérisé par 

un vieillissement important de sa population. Selon les pré-

visions réalisées, il pourrait y avoir en 2032 deux habitants 

âgés de plus de 65 ans pour un habitant de moins de 20 

ans. Le solde migratoire positif est néanmoins révélateur 

d’une attractivité conséquente de cet espace pour les vité conséquente de cet espace pour les vité conséquente de cet espace pour les vité conséquente de cet espace pour les 

jeunes actifsjeunes actifsjeunes actifsjeunes actifs, qui compose la principale part des nouveaux 

arrivants sur le territoire (33% des nouveaux arrivants sont 

des actifs âgés entre 25 et 39 ans), notamment en prove-

nance du département limitrophe des Landes ou du Sud-

Ouest de manière plus élargie30. 

En lien avec cette situation démographique, l’économie de 

la CAPB est essentiellement portée par le secteur tertiaire, 

qui représente avec les services administratifs près de 

80% des emplois pour l’aire urbaine de Bayonne. D’autres 

analyses ont permis de mettre en avant la caractérisation caractérisation caractérisation caractérisation 

de l’économie locale comme une économie en de l’économie locale comme une économie en de l’économie locale comme une économie en de l’économie locale comme une économie en majeure majeure majeure majeure 

partie « résidentielle » (70% des emplois), portée par le partie « résidentielle » (70% des emplois), portée par le partie « résidentielle » (70% des emplois), portée par le partie « résidentielle » (70% des emplois), portée par le 

tourisme et les revenus de transferttourisme et les revenus de transferttourisme et les revenus de transferttourisme et les revenus de transfert. L’industrie est quant 

à elle notamment représentée par le secteur aéronautique 

(120 entreprises pour 10 000 emplois)31. Si l’économie du 

territoire est dynamique avec un taux de chômage relative-

ment faible par rapport aux moyennes nationales et régio-

nales, certaines disparités importantes de développement disparités importantes de développement disparités importantes de développement disparités importantes de développement 

sont identifiées entre l’espace littoral et le territoire de Mon-sont identifiées entre l’espace littoral et le territoire de Mon-sont identifiées entre l’espace littoral et le territoire de Mon-sont identifiées entre l’espace littoral et le territoire de Mon-

tagne. tagne. tagne. tagne. La contribution de la CAPB au SRADDET de la Ré-

gion Nouvelle-Aquitaine mentionne ainsi le territoire 

historique de la Soule comme un bassin présentant d’im-

portantes fragilités32. 

Enfin, en matière environnementale le territoire de la CAPB le territoire de la CAPB le territoire de la CAPB le territoire de la CAPB 

est caractérisé par la place et l’importance des eest caractérisé par la place et l’importance des eest caractérisé par la place et l’importance des eest caractérisé par la place et l’importance des espaces spaces spaces spaces 

naturelsnaturelsnaturelsnaturels, nécessitant des politiques de préservation dé-

diées. 78% du territoire est en effet occupé par la mon-

tagne, 55% par des forêts ou des espaces semi-naturels, 

et la côte littorale le long de laquelle sont concentrées les 

principales zones urbaines nécessite une attention toute 

particulière, avec une progression de l’érosion du trait de 

côte de l’ordre de 0,2 à 1 mètre par an. 

A retenirA retenirA retenirA retenir : le territoire de la CAPB correspond à une agglo-

mération nouvellement créée, qui se déploie sur une 

échelle très large, et où le fait transfrontalier est vécu diffé-le fait transfrontalier est vécu diffé-le fait transfrontalier est vécu diffé-le fait transfrontalier est vécu diffé-

remment selon les communes concernéesremment selon les communes concernéesremment selon les communes concernéesremment selon les communes concernées. 

 

 

 

                                                             

28 Une large partie des éléments cités ici sont issus du do-

cument publié par la CAPB en février 2019 « BEGI, Un por-

trait du Pays Basque en questions » 
29 Population légale 2017 arrondie au millier près. 

30 Begi, un portrait du pays basque en questions, op cit. 
31 Ibid. 
32 CAPB, contribution de la communauté Pays Basque au 

SRADDET Nouvelle-Aquitaine, juin 2018 
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2. Intégration fonctionnelle transfrontalière 

Par rapport à d’autres espaces transfrontaliers, le Payle Payle Payle Pays s s s 

Basque se distingue en particulier par la proximité et la Basque se distingue en particulier par la proximité et la Basque se distingue en particulier par la proximité et la Basque se distingue en particulier par la proximité et la 

force de l’intégration culturelle très valorisée entre les deux force de l’intégration culturelle très valorisée entre les deux force de l’intégration culturelle très valorisée entre les deux force de l’intégration culturelle très valorisée entre les deux 

versants frontaliersversants frontaliersversants frontaliersversants frontaliers. Le document de la CAPB publié au-

mois de février 2019 « Begi, un portrait du Pays Basque en 

questions » mentionne ainsi que 30% des habitants sont 

bilingues ou réceptifs à la langue basque, l’euskara. 

Cette proximité culturelle contraste avec la relative fai-fai-fai-fai-

blesse de l’intégration des marchés de l’emploi en trans-blesse de l’intégration des marchés de l’emploi en trans-blesse de l’intégration des marchés de l’emploi en trans-blesse de l’intégration des marchés de l’emploi en trans-

frontalierfrontalierfrontalierfrontalier, avec pour corollaire un faible nombre de 

pendulaires traversant chaque jour la frontière. Le portrait 

territorial mentionne ici encore « Le bassin transfrontalier 

entre la Nouvelle-Aquitaine, l’Euskadi et la Navarre est 

quasi-inexistant : seules 3863 personnes traversent quoti-

diennement la frontière pour le travail, et il s’agit majoritai-

rement pour 87% d’entre eux de basques-espagnols 

résidant en France. » 

Le développement de cette intégration des marchés de 

l’emploi est un défi important pour le bassin transfrontalier, un défi important pour le bassin transfrontalier, un défi important pour le bassin transfrontalier, un défi important pour le bassin transfrontalier, 

avec deux économies du Noravec deux économies du Noravec deux économies du Noravec deux économies du Nord et du Sud fortement diffé-d et du Sud fortement diffé-d et du Sud fortement diffé-d et du Sud fortement diffé-

renciéesrenciéesrenciéesrenciées. Les pôles universitaires, industriels et de re-

cherche & développement du Pays Basque espagnol de 

dimension nationale et européenne contrastent avec le 

tissu davantage résidentiel et touristique du versant         

français.  

Si les déplacements transfrontaliers pour motifs profes-

sionnels sont faibles, il n’en demeure pas moins que l’in-

tensité des liens culturels entre les deux versants concourt 

à la multiplication des déplacements transfrontaliers pour multiplication des déplacements transfrontaliers pour multiplication des déplacements transfrontaliers pour multiplication des déplacements transfrontaliers pour 

d’autres motifs.d’autres motifs.d’autres motifs.d’autres motifs. L’enquête sur le volume et les motifs des 

déplacements, réalisée en 2013 dans le cadre du projet 

emblématique de développement des mobilités transfron-

talières « Transfermuga ! » met en avant l’importance des 

déplacements transfrontaliers pour des motifs de lmotifs de lmotifs de lmotifs de loisirsoisirsoisirsoisirs 

(vacances, tourisme, promenades) et personnelspersonnelspersonnelspersonnels (achats, 

visites de proches, démarches administratives)33. L’en-

quête a été réalisée par sondage auprès des automobi-

listes (la part modale de la voiture sur le corridor 

transfrontalier entre Bayonne et Donostia-San Sebastián 

est de 90%) sur les trois axes routiers franchissant la rivière 

frontière Bidasoa, soit les trois axes de passage pour la 

partie littorale de l’agglomération et qui permettent de cou-

vrir l’essentiel des flux franco-espagnols pour le territoire 

de la CAPB. 

    

    Embouchure de la Bidasoa et Pyrénées à l’arrièreEmbouchure de la Bidasoa et Pyrénées à l’arrièreEmbouchure de la Bidasoa et Pyrénées à l’arrièreEmbouchure de la Bidasoa et Pyrénées à l’arrière----planplanplanplan    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                             

33 Projet Transfermuga, Le rôle structurant du rail dans la 

mobilité citoyenne transfrontalière, diagnostic du territoire 

et de la mobilité, 2012-2013 

 (Crédits : Mirentxu Salaberry) 
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Cette analyse des déplacements transfrontaliers doit par 

ailleurs être mise en parallèle avec l’importance straté-l’importance straté-l’importance straté-l’importance straté-

gique que représentent le corridor autoroutier basquegique que représentent le corridor autoroutier basquegique que représentent le corridor autoroutier basquegique que représentent le corridor autoroutier basque, par-

tie intégrante du corridor européen atlantique et du réseau 

de transport RTE-T. Les eLes eLes eLes enjeux de report modal et d’inté-njeux de report modal et d’inté-njeux de report modal et d’inté-njeux de report modal et d’inté-

gration logistique sont ici très conséquentsgration logistique sont ici très conséquentsgration logistique sont ici très conséquentsgration logistique sont ici très conséquents, avec une pro-

blématique pour le réseau ferré liée aux différences 

d’écartement des voies entre les réseaux français et espa-

gnols, qui implique le nécessaire transbordement des mar-

chandises entre les gares d’Irun et d’Hendaye.  

Plusieurs projets transfrontaliers ont ainsi été mis sur pied 

sur ce territoire pour favoriser autant le report modal que 

le développement des mobilités entre les deux versants, à 

la fois entre les réseaux de bus allant de Bayonne à San 

Sebastian et pour l’interconnexion en gare d’Hendaye. 

Cette dernière correspond en France au terminus du métro métro métro métro 

interurbain transfrontalier EuskoTren interurbain transfrontalier EuskoTren interurbain transfrontalier EuskoTren interurbain transfrontalier EuskoTren ----    Topo, qui relie Hen-Topo, qui relie Hen-Topo, qui relie Hen-Topo, qui relie Hen-

daye à Donostiadaye à Donostiadaye à Donostiadaye à Donostia----San SebastiánSan SebastiánSan SebastiánSan Sebastián en desservant chacune 

des villes de la conurbation littorale du Pays Basque espa-

gnol. 

 

 

    

Carte des interactions transfrontalière le long de la frontière des PyrénéesCarte des interactions transfrontalière le long de la frontière des PyrénéesCarte des interactions transfrontalière le long de la frontière des PyrénéesCarte des interactions transfrontalière le long de la frontière des Pyrénées----AtlantiquesAtlantiquesAtlantiquesAtlantiques    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Crédits : AUDAP    

A retenirA retenirA retenirA retenir : le fait transfrontalier au Pays Basque tient avant tout d’une intégration historique et culturelle très aboutied’une intégration historique et culturelle très aboutied’une intégration historique et culturelle très aboutied’une intégration historique et culturelle très aboutie, avant 

d’être lié à des interdépendances économiques. C’est aussi un espace de «un espace de «un espace de «un espace de «    transit transfrontaliertransit transfrontaliertransit transfrontaliertransit transfrontalier » (voyageurs & marchan-

dises) très important entre le territoire espagnol et le Nord européen. 

3. Prise en compte du fait transfrontalier dans les documents de planification et 
historique des stratégies transfrontalières précédant l’élaboration du SCT 

3.1 La prise en compte du fait transfrontalier au sein des documents de planification 

Si la création récente de la CAPB entraîne une refonte ac-

tuelle importante des documents d’aménagement et d’ur-

banisme règlementaires en vigueur sur ce territoire, les les les les 

interactions transfroninteractions transfroninteractions transfroninteractions transfrontalières font l’objet d’une prise en talières font l’objet d’une prise en talières font l’objet d’une prise en talières font l’objet d’une prise en 

compte déjà aboutie compte déjà aboutie compte déjà aboutie compte déjà aboutie dans les schémas précédemment 

adoptés et au travers des réflexions en cours à chacune 

des échelles. 

Approuvé le 16 décembre 2019, le Schéma Régional 

d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité 

des Territoires (SRADDET) du conseil régional de Nou-

velle-Aquitaine fixe des orientations d’ordre régional pour 

l’aménagement du territoire avec lesquelles les projets lo-

caux doivent s’articuler. L’objectif de développement des « 

synergies transfrontalières » est explicité dans le schéma, 
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avec en particulier l’ambition de renforcer le positionne-l’ambition de renforcer le positionne-l’ambition de renforcer le positionne-l’ambition de renforcer le positionne-

ment international de la région dans le domaine des trans-ment international de la région dans le domaine des trans-ment international de la région dans le domaine des trans-ment international de la région dans le domaine des trans-

ports,ports,ports,ports,    en intégrant le corridor atlantique au futur réseau en intégrant le corridor atlantique au futur réseau en intégrant le corridor atlantique au futur réseau en intégrant le corridor atlantique au futur réseau 

central du RTEcentral du RTEcentral du RTEcentral du RTE----TTTT. La frontière partagée avec l’Espagne va 

par ailleurs ici au-delà du territoire de la CAPB, et le 

SRADDET mentionne en l’occurrence l’objectif de réhabili-l’objectif de réhabili-l’objectif de réhabili-l’objectif de réhabili-

ter la liaison ferroviaire Pauter la liaison ferroviaire Pauter la liaison ferroviaire Pauter la liaison ferroviaire Pau----CCCCanfrancanfrancanfrancanfranc et de dynamiser les et de dynamiser les et de dynamiser les et de dynamiser les 

relations avec l’Aragonrelations avec l’Aragonrelations avec l’Aragonrelations avec l’Aragon. Enfin, le SRADDET cible précisé-

ment les stratégies développées par les instances de gou-

vernance transfrontalières que sont la Communauté de 

Travail des Pyrénées (CTP) et l’Eurorégion Nouvelle-Aqui-

taine-Euskadi-Navarre pour pouvoir atteindre les ambitions 

régionales de développement en transfrontalier. 

Pont international de SaintPont international de SaintPont international de SaintPont international de Saint----Jacques entre Hendaye et IrunJacques entre Hendaye et IrunJacques entre Hendaye et IrunJacques entre Hendaye et Irun    

@DR 

A une échelle intermédiaire, deux Schémas de Cohérence 

Territoriale (SCOT) couvrent le périmètre de la CAPB, en 

attendant l’élaboration du SCOT du Pays Basque et du Sei-

gnanx, prescrit en 2018 et dont l’adoption est prévue pour 

202434. Il s’agit du SCOT Sud Pays Basque approuvé en 

2005 et le SCOT de l’agglomération de Bayonne et du Sud 

des Landes approuvé en 2014. Au sein du SCOT Sud Pays Au sein du SCOT Sud Pays Au sein du SCOT Sud Pays Au sein du SCOT Sud Pays 

Basque, le fait transfrontalier bénéficie d’une large prise en Basque, le fait transfrontalier bénéficie d’une large prise en Basque, le fait transfrontalier bénéficie d’une large prise en Basque, le fait transfrontalier bénéficie d’une large prise en 

compte, en positionnant le territoire autant dans un bassin compte, en positionnant le territoire autant dans un bassin compte, en positionnant le territoire autant dans un bassin compte, en positionnant le territoire autant dans un bassin 

de vie transfrontalier de proximité que comme un carrefour de vie transfrontalier de proximité que comme un carrefour de vie transfrontalier de proximité que comme un carrefour de vie transfrontalier de proximité que comme un carrefour 

                                                             

34 CAPB, OJ N°56, Op. cit. 
35 CAPB, OJ N°56, Délibération relative aux PLU infracom-

munautaires portant demande de dérogation préfectorale, 

séance du 22 février 2020 

européen stratégique au travers deuropéen stratégique au travers deuropéen stratégique au travers deuropéen stratégique au travers du corridor atlantique.u corridor atlantique.u corridor atlantique.u corridor atlantique. Le 

PADD décline là aussi plusieurs objectifs opérationnels en 

la matière : préserver les corridors écologiques et définir 

un programme transfrontalier d’équipements orienté vers 

la préservation de l’environnement ; optimiser les infras-

tructures de transports ; faire de l’identité du territoire 

basque l’élément fédérateur des coopérations à l’échelle 

transfrontalière… Le SCOT de l’agglomération de Bayonne 

fait quant à lui moins référence à l’espace transfrontalier. 

Plus localement, les documents de planification et d’urba-

nisme opérationnel sont en cours d’élaboration pour la 

Communauté d’Agglomération nouvellement créée.  

La CAPB, de part l’étendue de son territoire et du nombre 

de communes qui la composent, dispose en outre de la 

possibilité d’établir plusieurs PLU intercommunaux pour les 

différents espaces infra-communautaires au sein de son 

périmètre. Elle s’est saisie de cette possibilité au travers 

d’une délibération adoptée en conseil communautaire le 

22 février 2020, qui fixent les périmètres et les calendriers 

d’élaboration de 5 PLU infra-communautaires (PLU Litto-

ral/Labourg Ouest ; PLU Labourg Est ; PLU Amikuze ; PLU 

Soule et PLU Sud Basse Navarre). A l’état de prescription, 

ces schémas doivent pouvoir être adoptés à horizon 2025-

202635.  Si ces schémas restent à construire, la dimension Si ces schémas restent à construire, la dimension Si ces schémas restent à construire, la dimension Si ces schémas restent à construire, la dimension 

transfrontalière de l’agglomération est toutefois explicite-transfrontalière de l’agglomération est toutefois explicite-transfrontalière de l’agglomération est toutefois explicite-transfrontalière de l’agglomération est toutefois explicite-

ment mentionnée dans une partie des travaux de planifica-ment mentionnée dans une partie des travaux de planifica-ment mentionnée dans une partie des travaux de planifica-ment mentionnée dans une partie des travaux de planifica-

tion développés jusqu’icition développés jusqu’icition développés jusqu’icition développés jusqu’ici, comme par exemple pour le PLU 

de l’ancienne agglomération Côte Basque-Adour : « Les 

communes de Bayonne, d’Anglet et de Biarritz constituent 

les villes-centres d’une aire urbaine transfrontalière, qui 

tend à s’élargir et s’étend désormais de Labenne à Irun »36. 

Approuvé le 22 février 2020 par le conseil communautaire, 

la révision du PLU de la commune d’Hendaye développe 

aussi l’analyse du positionnement transfrontalier de la com-

mune dans le rapport de présentation. Notamment, le Pro-

jet d’Aménagement et de Développement Durables 

(PADD) fixe l’objectif de participer « au développement 

d’un nouvel axe structurant sur la voie ferrée » qui puisse 

permettre de limiter l’usage de la voiture particulière et de 

favoriser les liaisons autant de proximité que transfronta-

lières. 

A retenirA retenirA retenirA retenir : La CAPB nouvellement créée entre aLa CAPB nouvellement créée entre aLa CAPB nouvellement créée entre aLa CAPB nouvellement créée entre aujourd’hui ujourd’hui ujourd’hui ujourd’hui 

dans une phase de refonte de la grande disparité des do-dans une phase de refonte de la grande disparité des do-dans une phase de refonte de la grande disparité des do-dans une phase de refonte de la grande disparité des do-

cuments de planification qui préexistaient sur son territoirecuments de planification qui préexistaient sur son territoirecuments de planification qui préexistaient sur son territoirecuments de planification qui préexistaient sur son territoire, 

et au travers desquels la prise en compte du fait transfron-

talier pouvait apparaître assez différemment selon les dé-

marches. 

 

36https://www.communaute-paysbasque.fr/filead-

min/user_upload/mediatheque/Documents/Concerta-

tions_reglementaires/PLUi%20C%C3%B4te%20Basque-

Adour/8-%20Le%20Diagnostic.pdf 
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3.2 Les instances de gouvernance et stratégies transfrontalières préalables à l’élaboration de 
la SCT 

La frontière franco-espagnole a connu un développement 

ancien de structures de gouvernance transfrontalière, 

avec l’apparition de l’une des premières instances en l’apparition de l’une des premières instances en l’apparition de l’une des premières instances en l’apparition de l’une des premières instances en 

1983198319831983, avant même l’intégration de l’Espagne dans la CEE avant même l’intégration de l’Espagne dans la CEE avant même l’intégration de l’Espagne dans la CEE avant même l’intégration de l’Espagne dans la CEE 

en 1986en 1986en 1986en 1986, la « Communauté de Travail des Pyrénées (CTP) 

». Celle-ci prendra la forme juridique d’un consorcio espa-

gnol en 2005. Constituée à une échelle « macro-régionale 

», regroupant les régions françaises et les communautés 

autonomes espagnoles autour de l’armature centrale de la 

chaîne des Pyrénées de la mer méditerranée à l’océan 

atlantique, lllla CTP est aujourd’hui autorité de gestion du a CTP est aujourd’hui autorité de gestion du a CTP est aujourd’hui autorité de gestion du a CTP est aujourd’hui autorité de gestion du 

programme européen INTERREG francoprogramme européen INTERREG francoprogramme européen INTERREG francoprogramme européen INTERREG franco----espagnol espagnol espagnol espagnol 

POCTEFAPOCTEFAPOCTEFAPOCTEFA (Programme Opérationnel de Coopération Ter-

ritoriale Espagne France Andorre). Elle dispose d’une stra-

tégie d’action transfrontalière : « la stratégie Pyrénéenne 

2018-2024 ». Celle-ci est composée de 4 axes, protection 

de l’environnement et adaptation au changement clima-

tique ; promotion des initiatives et attractivité du territoire ; 

mobilité, connectivité et accessibilité ; gouvernance, capi-

talisation et communication. L’approche qui y est dévelop-

pée vise notamment à éviter la « péninsularisation » des éviter la « péninsularisation » des éviter la « péninsularisation » des éviter la « péninsularisation » des 

espaces centraux du massif pyrénéenespaces centraux du massif pyrénéenespaces centraux du massif pyrénéenespaces centraux du massif pyrénéen, et de penser le dé-

veloppement économique et touristique de celui-ci au tra-

vers des liens qui peuvent être construits avec les 

principales villes et agglomérations de piémont37. Cette 

stratégie est en outre citée par le récent SRADDET de la 

Région Nouvelle-Aquitaine, comme étant celle sur laquelle 

la Région s’appuie pour protéger et valoriser le patrimoine 

naturel et culturel du massif. 

A une échelle « eurorégionale et inter-métropolitaine » plus 

restreinte, concentrée sur les enjeux liés au corridor atlan-

tique et à la partie Ouest du massif des Pyrénées, a été 

développé dès 1989, un fonds commun marquant le début 

de la collaboration bilatérale entre l’Aquitaine et l’Euskadi. 

En 1992, la Navarre a rejoint les deux partenaires, partici-

pant à ce fonds commun trilatéral jusqu’en 1999.  Cette 

collaboration a posé la base du GECT Eurorégion Nouvelle 

Aquitaine-Euskadi-Navarre actuel. Cette instance est elle Cette instance est elle Cette instance est elle Cette instance est elle 

aussi dotée d’une stratégie d’action transfrontalière 2014aussi dotée d’une stratégie d’action transfrontalière 2014aussi dotée d’une stratégie d’action transfrontalière 2014aussi dotée d’une stratégie d’action transfrontalière 2014----

2020, actualisée en 20182020, actualisée en 20182020, actualisée en 20182020, actualisée en 201838383838, et est impliquée dans plu-, et est impliquée dans plu-, et est impliquée dans plu-, et est impliquée dans plu-

sieurs projets transfrontaliers majeurs sur l’espace trans-sieurs projets transfrontaliers majeurs sur l’espace trans-sieurs projets transfrontaliers majeurs sur l’espace trans-sieurs projets transfrontaliers majeurs sur l’espace trans-

frontalier frontalier frontalier frontalier basquebasquebasquebasque. A la même échelle sera constituée en 

2007 la Conférence Atlantique Transpyrénéenne (CAT), 

associant l’Etat et le département des Pyrénées-Atlan-

tiques aux acteurs régionaux. 

                                                             

37 CTP, Stratégie Pyrénéenne 2018-2024, 2018 
38 Eurorégion Nouvelle-Aquitaine Euskadi Navarre, Plan 

stratégique du GECT Eurorégion 2014-2020 actualisé, 

2018 

Une année plus tard, en 1993 est créée par une conven-

tion de coopération « l’Eurocité Bayonne – San Sebastián 

», active à une échelle « locale-métropolitaine », et traitant 

notamment des enjeux de mobilité transfrontalière, de dé-

veloppement du multilinguisme, d’emploi et de protection 

des ressources. Une vision stratégique en transfrontalier 

est également adoptée et transcrite pour cette échelle de 

gouvernance, avec l’écriture en 2000 du livre blanc de l’écriture en 2000 du livre blanc de l’écriture en 2000 du livre blanc de l’écriture en 2000 du livre blanc de 

l’Eurocitél’Eurocitél’Eurocitél’Eurocité39. 

Enfin, appuyée sur les enjeux de proximité liés à la conti-

nuité urbaine et au développement de la baie de Txingudi, 

est créé le consorcio transfrontalier « Bidasoaconsorcio transfrontalier « Bidasoaconsorcio transfrontalier « Bidasoaconsorcio transfrontalier « Bidasoa----TxingudiTxingudiTxingudiTxingudi » 

en 1998. Ses membres sont les communes d’Hendaye, 

d’Hondarribia et d’Irun. A la même échelle se constitue en 

2004 l’association « Xareta l’association « Xareta l’association « Xareta l’association « Xareta », regroupant 4 communes de 

la vallée du même nom, le long de la frontière navarraise.  

Chacune de ces instances incarne ainsi la prise en charge 

en transfrontalier d’enjeux communs, avec une échelle 

d’action spécifique. L’existence de différentes stratégies 

d’action donne corps à la négociation des projets en trans-

frontalier, au rapprochement des acteurs de part et 

d’autre, et à l’établissement d’axes de développement 

communs. Elle signale par ailleurs la vitalité et le caractère 

effectif de démarches de coopération transfrontalière 

construites et abouties. L’un desL’un desL’un desL’un des    principaux défis réside principaux défis réside principaux défis réside principaux défis réside 

ensuite dans leur mise en application, par chacune des ensuite dans leur mise en application, par chacune des ensuite dans leur mise en application, par chacune des ensuite dans leur mise en application, par chacune des 

collectivités membres des instances, et dans leur articula-collectivités membres des instances, et dans leur articula-collectivités membres des instances, et dans leur articula-collectivités membres des instances, et dans leur articula-

tion avec les autres travaux déployés à des échelles de tion avec les autres travaux déployés à des échelles de tion avec les autres travaux déployés à des échelles de tion avec les autres travaux déployés à des échelles de 

coopération différentes.coopération différentes.coopération différentes.coopération différentes.    

A retenirA retenirA retenirA retenir    : : : : La frontière franco-espagnole sur son versant 

Ouest est marquée par l’existence d’un nombre important d’un nombre important d’un nombre important d’un nombre important 

de structures de coopération,de structures de coopération,de structures de coopération,de structures de coopération, dont la coordination entre 

les différentes échelles et périmètres reste cependant à 

optimiser. 

 

 

 

 

 

 

 

39 Eurocité Basque, Le livre blanc de l’Eurocité, 2000 
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4. Le processus d’élaboration de la SCT, ses enjeux et ses perspectives 

4.1 Conduite de la démarche SCT de la CAPB 

Si le nouvel outil SCT créé par la loi MAPTAM de 2014 est 

dépourvu d’effet juridique de l’autre côté de la frontière et 

ne peut pas être opposé aux collectivités territoriales étran-

gères, la CAPB conçoit, avec ce schéma, la possibilité de 

construire une stratégie transfrontalière ambitieuse et par-

tagée. 

Plus qu’un schéma, la CAPB donne corps à la prise de la Plus qu’un schéma, la CAPB donne corps à la prise de la Plus qu’un schéma, la CAPB donne corps à la prise de la Plus qu’un schéma, la CAPB donne corps à la prise de la 

compétecompétecompétecompétence transfrontalière nce transfrontalière nce transfrontalière nce transfrontalière avec l’adoption du SCT leavec l’adoption du SCT leavec l’adoption du SCT leavec l’adoption du SCT le    11114444    

décembre décembre décembre décembre 2019201920192019.... Ainsi, se doter d’un SCT, c’est répondre 

aux enjeux de structuration de la politique publique « coo-

pération transfrontalière » et s’inscrire pleinement dans le 

calendrier des prochaines programmations européennes 

(2021-2027) en construisant une stratégie permettant à la 

CAPB de prendre rang dès 2020. 

Ce document stratégique de planification prospectifdocument stratégique de planification prospectifdocument stratégique de planification prospectifdocument stratégique de planification prospectif ré-

pond à 4 grandes ambitions : 

• Prioriser les axes de coopérationPrioriser les axes de coopérationPrioriser les axes de coopérationPrioriser les axes de coopération : définir les 

grands axes de coopération et recenser les 

projets de coopération potentiels dans le 

cadre d’un plan d’action partagé ; 

• Accompagner et impulser le transfrontalierAccompagner et impulser le transfrontalierAccompagner et impulser le transfrontalierAccompagner et impulser le transfrontalier sur 

le territoire de la CAPB en proposant des le-

viers capables d’insuffler et d’accompagner 

l’action transfrontalière des acteurs publics et 

privés du territoire ; 

• Consolider les partenariatsConsolider les partenariatsConsolider les partenariatsConsolider les partenariats en requestionnant 

la gouvernance transfrontalière sur notre fron-

tière afin d’envisager de nouveaux cadres de 

coopération répondant à l’exigence d’effica-

cité au service de l’action publique territoriale ; 

• Faire rayonner le territoireFaire rayonner le territoireFaire rayonner le territoireFaire rayonner le territoire en proposant des 

positionnements stratégiques différenciés en 

fonction des échelles territoriales de coopéra-

tion et en intégrant les ambitions de chacune 

des politiques publiques de la Communauté. 
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Pour ce faire, la construction de la SCT (au féminin s’agis-

sant de cette démarche, l’acronyme faisant référence à la 

Stratégie de Coopération Transfrontalière) a débuté au 1er 

trimestre 2019, pilotée par le service « Europe et transfron-

talier » de la CAPB avec l’expertise de la Mission Opéra-

tionnelle Transfrontalière (MOT) et l’appui de l’Agence 

d’Urbanisme Atlantique et Pyrénées (AUDAP). L’achève-

ment de la SCT a été sanctionné par une délibération du 

Conseil Communautaire du 14 décembre 2019.  

Parallèlement, pour faire de la SCT un outil de planification un outil de planification un outil de planification un outil de planification 

partagé par le plus grand nombrepartagé par le plus grand nombrepartagé par le plus grand nombrepartagé par le plus grand nombre (partenaires institution-

nels, élus, commission transfrontalière, société civile…) 

une gouvernance ouverte a été mise en place grâce aux 

instances de concertation et de pilotage suivantes : 

un Comité de Pilotage restreint composé des élus de la 

CAPB (lieu de décision), un Comité de Pilotage élargi au-

quel sont invités l’Etat, la Région, le Département et le Gou-

vernement de Navarre, le Gouvernement d’Euskadi et la 

Diputacion Foral de Gipuzkoa (lieu de partage et d’orienta-

tion) ainsi que des ateliers de concertation techniques (lieu 

d’échange avec la société civile notamment) et l’implica-

tion de la Commission transfrontalière de la CAPB.  

L’exercice a permis de partager un état des lieux commun partager un état des lieux commun partager un état des lieux commun partager un état des lieux commun 

sur le foisonnement des structures ayant pour objet la coo-sur le foisonnement des structures ayant pour objet la coo-sur le foisonnement des structures ayant pour objet la coo-sur le foisonnement des structures ayant pour objet la coo-

pération transfrontalièrepération transfrontalièrepération transfrontalièrepération transfrontalière sur le territoire. Au sein du Comité 

de Pilotage élargi, les acteurs ont été réinterrogés sur l’ef-

ficacité de la gouvernance actuelle. La question de l’opé-

rationnalité de la stratégie fut et reste centrale : quels sont 

les outils à déployer pour mettre en œuvre la stratégie ? 

Des premières réponses sont à chercher dans le rôle et 

l’accompagnement des acteurs œuvrant dans le domaine 

de la coopération transfrontalière. L’urgence d’un meilleur L’urgence d’un meilleur L’urgence d’un meilleur L’urgence d’un meilleur 

partage de la connaissance et des données partage de la connaissance et des données partage de la connaissance et des données partage de la connaissance et des données s’est égale-

ment fait ressentir, relançant le sujet d’une observation observation observation observation 

transfrontalière organisée dont le territoire fait défauttransfrontalière organisée dont le territoire fait défauttransfrontalière organisée dont le territoire fait défauttransfrontalière organisée dont le territoire fait défaut. 

 

4.2 Contenu du document

La SCT de la CAPB est construite autour de 4 grandes am-

bitions, et se décline ensuite en axes d’intervention et en 

champs d’actions. La stratégie constitue une trame pour 

l’échange et le dialogue proposé aux collectivités et aux « 

acteurs de terrain » qui interviennent déjà de longue date 

dans les axes et champs d’actions proposés. De nombreux 

projets transfrontaliers sont portés par les différentes col-

lectivités et structures de coopération. 

Ambition 1Ambition 1Ambition 1Ambition 1    : Faciliter la vie des habitants et des entreprises : Faciliter la vie des habitants et des entreprises : Faciliter la vie des habitants et des entreprises : Faciliter la vie des habitants et des entreprises 

dans un bassin de vie transfrontalier ;dans un bassin de vie transfrontalier ;dans un bassin de vie transfrontalier ;dans un bassin de vie transfrontalier ;    

Le vécu des habitants et des entreprises est une réalité 

transfrontalière qui a besoin d’être d’avantage révélée et 

expertisée pour être facilitée. En effet, les échanges liés à 

l’emploi (les plus analysés) sont à ce jour limités et la réalité 

des relations pour les habitants se situe dans d’autres 

sphères, aujourd’hui mal objectivées, de la vie quotidienne 

(culture, loisirs, commerces, famille, etc.). 

Les 3 axes d’intervention proposés sont : « simplifier les 

déplacements quotidiens au sein des bassins de vie trans-

frontaliers en améliorant les services de mobilité durable et 

les réseaux de communication », « élargir le bassin d’em-

ploi, de main d’œuvre et d’activités économiques de proxi-

mité » et « développer des services transfrontaliers, rendre 

accessibles les équipements et faciliter la vie des habitants 

».  

Ambition 2Ambition 2Ambition 2Ambition 2    : développer des valeurs et des représentations : développer des valeurs et des représentations : développer des valeurs et des représentations : développer des valeurs et des représentations 

communes et forger une appartenance transfrontalière ;communes et forger une appartenance transfrontalière ;communes et forger une appartenance transfrontalière ;communes et forger une appartenance transfrontalière ;    

L’ambition est ici de faire en sorte que les sociétés et les 

populations de part et d’autre de la frontière apprennent à 

se connaître, à se comprendre et à construire des relations 

humaines transfrontalières. En somme, de favoriser le lien 

social et l’appropriation du territoire transfrontalier par le 

plus grand nombre. 

Les 3 axes d’intervention proposés sont : « soutenir la 

création et développer la culture de part et d’autre de la 

frontière », « accompagner les pratiques sociales trans-

frontalières et favoriser les participations citoyennes » et « 

soutenir et promouvoir le multilinguisme ». 

Ambition 3Ambition 3Ambition 3Ambition 3    : relever les défis de : relever les défis de : relever les défis de : relever les défis de la transition écologique, de la transition écologique, de la transition écologique, de la transition écologique, de 

la gestion des ressources et espaces partagés ;la gestion des ressources et espaces partagés ;la gestion des ressources et espaces partagés ;la gestion des ressources et espaces partagés ;    

La frontière instaure une rupture dans la gestion des res-

sources et des espaces communs alors que ceux-ci ga-

gneraient à être envisagés à une échelle qui la dépasse. 

Des exemples évidents concernent les milieux naturels et 

l’environnement au sens large, par rapport auxquels les 

défis et les enjeux sont bien souvent partagés de part et 

d’autre de la frontière, s’appuyant sur les mêmes impératifs 

et directives européennes (préservation de la biodiversité 

et des écosystèmes, lutte contre le changement climatique 

et adaptation, réduction de l’empreinte écologique). 

Les 3 axes d’intervention proposés sont : « développer du-

rablement la montagne « gérer les ressources des es-

paces littoraux, maritimes et des bassins versants tout en 

aménageant durablement la conurbation littorale » et « 

préserver et valoriser les ressources : économie circulaire, 

circuits courts, énergies renouvelables, biodiversité ». 

Ambition 4Ambition 4Ambition 4Ambition 4    : promouvoir l’excellence et : promouvoir l’excellence et : promouvoir l’excellence et : promouvoir l’excellence et le rayonnement ter-le rayonnement ter-le rayonnement ter-le rayonnement ter-

ritorial transfrontalier.ritorial transfrontalier.ritorial transfrontalier.ritorial transfrontalier.    

Que ce soit en termes de développement économique, de 

rayonnement urbain ou de tourisme, les enjeux de compé-

titivité, de lisibilité, d’attractivité mais aussi de qualité, se 
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posent à l’échelle internationale dans une logique d’excel-

lence. La recherche de synergies (complémentarités, mu-

tualisation) entre les différents atouts des territoires 

transfrontaliers doit leur permettre de se positionner en-

semble à cette échelle. 

Les 3 axes d’intervention proposés sont : « valoriser et pro-

mouvoir les atouts communs en matière de savoir-faire et 

de patrimoines à l’international », « construire des syner-

gies transfrontalières en matière de recherche, d’innova-

tion, d’enseignement supérieur et de filières économiques 

d’excellence » et « optimiser et développer ensemble des 

équipements structurants et des infrastructures d’enver-

gure qui participent au rayonnement et à l’offre de fonc-

tions supérieures ». 

 

 

4.3 Perspectives  

A travers la réalisation de la SCT, la CAPB a défini une po-

litique publique et une stratégie transfrontalière pour le 

Pays Basque à horizon 2030 permettant de répondre aux répondre aux répondre aux répondre aux 

enjeux européens et de prendre enjeux européens et de prendre enjeux européens et de prendre enjeux européens et de prendre davantage part àdavantage part àdavantage part àdavantage part à    la pro-la pro-la pro-la pro-

chaine programmation européenne 2021chaine programmation européenne 2021chaine programmation européenne 2021chaine programmation européenne 2021----2027202720272027.  

La volonté de la CAPB via cet exercice est de cocococo----construire construire construire construire 

la politique publique transfrontalière de la CAPB avec tous la politique publique transfrontalière de la CAPB avec tous la politique publique transfrontalière de la CAPB avec tous la politique publique transfrontalière de la CAPB avec tous 

les acteurs du territoire.les acteurs du territoire.les acteurs du territoire.les acteurs du territoire. Ce processus de co-construction 

et de concertation devra continuer par la suite en particu-

lier avec les acteurs situés de partavec les acteurs situés de partavec les acteurs situés de partavec les acteurs situés de part    et d’autre de la frontièreet d’autre de la frontièreet d’autre de la frontièreet d’autre de la frontière, 

notamment pour préparer des déclinaisons opération-pour préparer des déclinaisons opération-pour préparer des déclinaisons opération-pour préparer des déclinaisons opération-

nelles.nelles.nelles.nelles.  

La stratégie transfrontalière devra permettre à la CAPB de 

prioriser ses axes de coopération, de développer une poli-

tique d’accompagnement du transfrontalier afin d’impulser 

les initiatives des acteurs du territoire du Pays Basque, de 

construire des cadres de gouvernance transfrontalière ef-

ficaces et de faire rayonner le territoire du Pays Basque au 

niveau national, européen et international.  

    

A retenirA retenirA retenirA retenir : Dans le Pays Basque, où le transfrontalier est 

repensé à l’aune de cette nouvelle agglomération XXL, la , la , la , la 

démarche de SCT dont la CAPB s’est volontairement sai-démarche de SCT dont la CAPB s’est volontairement sai-démarche de SCT dont la CAPB s’est volontairement sai-démarche de SCT dont la CAPB s’est volontairement sai-

sie a posé les bases d’une meilleure coordination de l’asie a posé les bases d’une meilleure coordination de l’asie a posé les bases d’une meilleure coordination de l’asie a posé les bases d’une meilleure coordination de l’ac-c-c-c-

tion transfrontalièretion transfrontalièretion transfrontalièretion transfrontalière et du besoin d’observation et du besoin d’observation et du besoin d’observation et du besoin d’observation des 

dynamiques inter-territoriales pour mieux agir. 
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█ PARTIE 2 : ENSEIGNEMENTS ET PERSPECTIVES : QUELS 
APPORTS DE LA DEMARCHE ET QUELLES SUITES POUR LA MISE 
EN ŒUVRE DES SCT ? 

I. Enseignements conjoints  

1. Des stratégies qui donnent aux dynamiques transfrontalières un rôle central 
pour la construction des partenariats 

Dans leurs principes et dans leurs méthodes d’élaboration, 

en particulier parce qu’ils procèdent d’une définition juri-

dique extrêmement large au sens de la loi MAPTAM initiale, 

les SCT formalisent davantage un « projet de territoire » les SCT formalisent davantage un « projet de territoire » les SCT formalisent davantage un « projet de territoire » les SCT formalisent davantage un « projet de territoire » 

transfrontalier qu’ils n’établissent des règlestransfrontalier qu’ils n’établissent des règlestransfrontalier qu’ils n’établissent des règlestransfrontalier qu’ils n’établissent des règles et des lignes 

de conduite pour l’aménagement de cet espace. En tant 

que projet de territoire transfrontalier, l’un des éléments 

phares de l’élaboration et du rendu final est la mise en évi-mise en évi-mise en évi-mise en évi-

dence des dynamiques géographiques de développementdence des dynamiques géographiques de développementdence des dynamiques géographiques de développementdence des dynamiques géographiques de développement,  

des flux d’échangesdes flux d’échangesdes flux d’échangesdes flux d’échanges entre territoires contigus de part et 

d’autre d’une frontière, et des interdépendances fonction-et des interdépendances fonction-et des interdépendances fonction-et des interdépendances fonction-

nellesnellesnellesnelles qui unissent chacun des espaces considérés. C’est 

à partir de leur analyse et de la présentation des différents 

enjeux que les possibilités de partenariat et de réforme de 

la gouvernance des espaces transfrontaliers sont ensuite 

déclinées. 

 

 

1.1 Identification de différentes échelles de coopération en fonction des enjeux 

L’un des points communs à chacun des schémas est de 

développer une lecture « par échelle » des différents en-

jeux d’aménagement et de rayonnement pour les territoires 

qu’ils recouvrent, qu’ils soient ou non métropolitains. 

Les enjeux d’aménagement et les dynamiques territoriales 

identifiés sont déclinés ainsi à une échelle une échelle une échelle une échelle locale locale locale locale de proxi-de proxi-de proxi-de proxi-

mitémitémitémité (achats de première nécessité, services publics de 

proximité, gardes d’enfants et scolarité, …), une échelle une échelle une échelle une échelle 

locale locale locale locale métropolitaine métropolitaine métropolitaine métropolitaine (trajets domiciles-travail, achats se-

condaires, accès à des équipements métropolitains struc-

turants, mobilités résidentielles et de loisirs, visites 

familiales…), une échelle régionale/euroune échelle régionale/euroune échelle régionale/euroune échelle régionale/euro----régionalerégionalerégionalerégionale (équi-

pements de pointe, recherche et innovation, mobilités étu-

diantes, liens établissements-sièges, mobilités 

touristiques…) ; et une échelle macroet une échelle macroet une échelle macroet une échelle macro----régionale régionale régionale régionale (bassins 

fluviaux, massifs de montagne, réseaux de transports tran-

seuropéens de personnes et de de marchandises, …).  

A ces dynamiques territoriales variées A ces dynamiques territoriales variées A ces dynamiques territoriales variées A ces dynamiques territoriales variées correspondent des correspondent des correspondent des correspondent des 

espaces de gouvernance et de projets multiplesespaces de gouvernance et de projets multiplesespaces de gouvernance et de projets multiplesespaces de gouvernance et de projets multiples. Un même 

acteur métropolitain peut ainsi porter des projets de proxi-

mité (aménagements urbains, résorption de friches, revita-

lisation commerciale...), euro-régionaux (cursus 

universitaire communs, partenariats de recherche…) ou 

macro-régionaux (plan de protection des ressources, cor-

ridor de fret et de transport…), comprenant un partenariat 

d’acteurs transfrontaliers différent selon les moyens et les 

prérogatives à engager.  

Cette lecture par échelle est un des éléments communs 

aux différents territoires engagés dans une démarche de 

SCT. L’Eurométropole de Strasbourg par exemple conçoit 

le continuum urbain qu’elle forme avec la ville de Kehl 

comme un enjeu d’aménagement de proximité (ZAC des 

deux rives), tout en s’engageant dans l’espace local de 

l’Eurodistrict, dans celui du Rhin supérieur avec plusieurs 

villes de l’espace du Rhin supérieur dans une coopération 

eurorégionale sur différents sujets prospectifs,  en militant 

pour renforcer son accessibilité à l’échelle macro-régio-

nale, et à l’échelle continentale en tant que capitale euro-

péenne. 
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Tableau synthétique des échelles de coopération pour chaque territoire métropolitainTableau synthétique des échelles de coopération pour chaque territoire métropolitainTableau synthétique des échelles de coopération pour chaque territoire métropolitainTableau synthétique des échelles de coopération pour chaque territoire métropolitain    

 

EchellesEchellesEchellesEchelles 

Métropole EuropéenneMétropole EuropéenneMétropole EuropéenneMétropole Européenne de de de de 

LiLiLiLillellellelle 

EurométropoleEurométropoleEurométropoleEurométropole de de de de 

StrasbourgStrasbourgStrasbourgStrasbourg 

MétropoleMétropoleMétropoleMétropole Nice Côte Nice Côte Nice Côte Nice Côte 

d’Azurd’Azurd’Azurd’Azur 

Communauté d’agglomération Communauté d’agglomération Communauté d’agglomération Communauté d’agglomération 

Pays BasquePays BasquePays BasquePays Basque 

Local proximitéLocal proximitéLocal proximitéLocal proximité 

Eléments de contexte :  

 

Frontière locale / Bande 

frontalière 

Conférence des Maires et 

Bourgmestres 

Eléments de contexte : 

 

Strasbourg-Kehl 

Quartier des Deux 

Rives 

Eléments de contexte : 

 

Pourtour frontalier 

Contiguïté montagnarde : 

GECT Parc européen 

Alpi Marittime-Mercan-

tour 

Cap d'Ail-Monaco 

Eléments de contexte : 

 

Hendaye-Irun 

Consorcio Bidassoa-Txingudi 

 Xareta 

SCT Lille :  

« Echelle de proximité » 

SCT Strasbourg :  

« Echelle métropoli-

taine locale » 

SCT Nice :  

« Echelle de proximité : 

Littoral et Moyen Pays » 

et « Echelle de coopéra-

tion : Montagne » 

SCT Pays Basque : 

 

 « Echelle de proximité et de ges-

tion de vie quotidienne » (espace 

de contact direct et espace de vie 

élargi) et «Echelle de gestion du 

socle territorial et environnemental 

commun » 

Local métropolitainLocal métropolitainLocal métropolitainLocal métropolitain 

Eléments de contexte : 

 

Métropole Européenne de 

Lille 

Eurométropole Lille-Kortrijk-

Tournai 

Eléments de contexte : 

 

Eurométropole de 

Strasbourg 

Eurodistrict Stras-

bourg-Ortenau 

Eléments de contexte : 

 

Aire urbaine de Nice 

Littoral transfrontalier 

Cannes-Nice-Monaco-

San Remo 

Eléments de contexte : 

 

Aire urbaine de Bayonne 

Littoral transfrontalier Bayonne-San 

Sebastian 

Agglo Pays Basque + Diputacion 

Gipuzkoa 

Train TOPO San Sebastian-Hen-

daye 

Eurocité Basque 

 SCT Lille :  

 

« Echelle d’agglomération » 

  

  

SCT Strasbourg :  

 

« Echelle métropoli-

taine régionale » 

  

  

 SCT Nice :  

 

« Echelle de proximité : 

Littoral et Moyen Pays »   

 SCT Pays Basque :  

 

«Echelle de proximité et de gestion 

de vie quotidienne » (espace de 

contact direct et espace de vie 

élargi) » 

Régional / Eurorégional /Régional / Eurorégional /Régional / Eurorégional /Régional / Eurorégional / 

IntermétropolitainIntermétropolitainIntermétropolitainIntermétropolitain 

Eléments de contexte : 

"Métropolitaine" 

Anneau urbain 

Dunkerque, Bruxelles, Villes 

belges 

Bassin Minier 

Eléments de contexte : 

Collectivité européenne 

d'Alsace 

Rhin Supérieur et son 

réseau de villes 

Strasbourg-Karlsruhe 

Eléments de contexte : 

"Eurorégional" 

Moitié Sud du Piémont 

(Province de Cuneo) 

Ligurie (Provinces Impe-

ria + Savone) 

Eléments de contexte : 

GECT Eurorégion Aquitaine-Eus-

kadi-Navarre 

Conférence Atlantique Transpyré-

nées 

SCT Lille :  

 

« Echelle eurorégionale » 

SCT Strasbourg :  

« Echelle métropoli-

taine régionale » 

SCT Nice : 

 

 « Echelle « Echelle d’in-

novation intermétropoli-

taine Nice-Monaco-Turin-

Gênes »  

SCT Pays Basque : 

 

 « Echelle eurorégionale » 

Supra / MacroSupra / MacroSupra / MacroSupra / Macro----régionalrégionalrégionalrégional 

Eléments de contexte : 

 

Région Hauts-de-France 

Benelux 

Europe du Nord-Ouest 

Eléments de contexte : 

 

Région Grand Est 

GECT Rhin-Alpes 

Europe du Nord-Ouest 

Eléments de contexte : 

 

Région Sud 

Arc latin, Autoroutes de 

la mer 

Espace Alpin, SUERA, 

Med 

Eléments de contexte : 

 

Région Nouvelle-Aquitaine 

Communauté de travail des Pyré-

nées 

SUDOE 

Villes Arc Atlantique 

SCT Lille :  

 

« Echelle intermétropoles » 

SCT Strasbourg :  

 

« Echelle macro-régio-

nale » 

SCT Nice : « Echelle d’in-

fluence macro-régionale 

alpine, méditerranéenne 

et européenne » 

SCT Pays Basque :  

 

« Echelle macro-régionale » 
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1.2 Donner davantage de place à l’observation des flux transfrontaliers, des relations 
économiques de filières, et des interdépendances  

Si les démarches de SCT conduites donnent la part belle à 

l’analyse des dynamiques de développement territorial sur 

différentes échelles, elles relèvent parfois le manque de elles relèvent parfois le manque de elles relèvent parfois le manque de elles relèvent parfois le manque de 

données disponibles pour ce fairedonnées disponibles pour ce fairedonnées disponibles pour ce fairedonnées disponibles pour ce faire. L’objectivation des dy-

namiques territoriales est en effet une dimension clef des 

SCT d’une part parce qu’elle constitue le socle analytique elle constitue le socle analytique elle constitue le socle analytique elle constitue le socle analytique 

de la stratégie à établirde la stratégie à établirde la stratégie à établirde la stratégie à établir, et d’autre part parce qu’en son en son en son en son 

absence les partenariats de projet transfrontaliers perdent absence les partenariats de projet transfrontaliers perdent absence les partenariats de projet transfrontaliers perdent absence les partenariats de projet transfrontaliers perdent 

leur cohérence d’ensemble, leur cohérence d’ensemble, leur cohérence d’ensemble, leur cohérence d’ensemble, et ne peuvent être construits 

que sur une base court-termiste et « opportuniste ». L’an-

crage de ces projets dans une vision à long terme du dé-

veloppement territorial ne peut en effet que reposer sur des 

enjeux mis en évidence et dont la connaissance est parta-

gée. 

L’observation des flux transfrontaliers est ainsi primordiale primordiale primordiale primordiale 

pour la mise sur pied d’une politique publique prenant en pour la mise sur pied d’une politique publique prenant en pour la mise sur pied d’une politique publique prenant en pour la mise sur pied d’une politique publique prenant en 

compte les compte les compte les compte les interactions aux frontières. interactions aux frontières. interactions aux frontières. interactions aux frontières. Elle recouvre toute-

fois deux difficultés. La première est liée au fait que la fron-

tière entre deux institutions nécessite un observatoire 

dédié qui puisse travailler à cheval entre les périmètres de 

chacune de celles-ci. La seconde est davantage tech-

nique, les flux d’échanges entre deux espaces étant plus 

difficilement observables que les stocks conservés dans 

une même entité. 

La place et l’importance du développement de l’observa-

tion transfrontalière sont ainsi relevées dans chacun des 4 

SCT. La capacité La capacité La capacité La capacité de création et de renforcement d’obser-de création et de renforcement d’obser-de création et de renforcement d’obser-de création et de renforcement d’obser-

vatoires locaux est en revanche variable selon l’ingénierie vatoires locaux est en revanche variable selon l’ingénierie vatoires locaux est en revanche variable selon l’ingénierie vatoires locaux est en revanche variable selon l’ingénierie 

disponibledisponibledisponibledisponible sur chacun des espaces, et est mentionné ex-

plicitement par le SCT Pays Basque (voir chapitre corres-

pondant). Mais le besoin d’observation transfrontalière 

transparaît aussi de façon indirecte au travers des diffé-

rentes ambitions stratégiques portées par les SCT, comme 

par exemple au travers des objectifs de recentrage des 

modèles économiques de développement sur une prise en 

charge accrue des ressources locales. C’est par exemple 

le cas d’objectifs tels que le soutien à « une économie 

transfrontalière à valeur ajoutée reconnue par filière, circu-

laire et internationale, favorisant l’emploi transfrontalier et 

les conditions d’exécution » (SCT Nice) ; la volonté « d’op-

timiser l’atout du positionnement en matière économique 

et de bâtir une stratégie de valorisation des flux de mar-

chandises » (SCT Lille) ; ou encore l’objectif de « relever 

les défis de la transition écologique, de la gestion des res-

sources et des espaces partagés » (SCT Pays Basque). 

Chacun de ces différents objectifs vise en effet à l’appro-

priation par les institutions métropolitaines des flux de res-

sources économiques, humaines et naturelles, afin 

d’optimiser leur valorisation et leur préservation. Ils ne peu-Ils ne peu-Ils ne peu-Ils ne peu-

vent ensuite être atteints que par un renforcement des ca-vent ensuite être atteints que par un renforcement des ca-vent ensuite être atteints que par un renforcement des ca-vent ensuite être atteints que par un renforcement des ca-

pacités d’observation de ces ressources disppacités d’observation de ces ressources disppacités d’observation de ces ressources disppacités d’observation de ces ressources disponibles.onibles.onibles.onibles. 

1.3 Une approche territoriale globale des enjeux de développement du territoire plutôt qu’une 
déclinaison sectorielle  

L’aboutissement de la réflexion des SCT correspond à une 

stratégie et à un projet de développement pour le territoire 

transfrontalier concerné tout entier, qui sont transversaux 

aux différents champs thématiques d’action publique con-

cernant l’aménagement. Le projet de territoire qui en ré-Le projet de territoire qui en ré-Le projet de territoire qui en ré-Le projet de territoire qui en ré-

sulte peut ainsi intervenir en amont d’sulte peut ainsi intervenir en amont d’sulte peut ainsi intervenir en amont d’sulte peut ainsi intervenir en amont d’une réflexion une réflexion une réflexion une réflexion 

sectorielle sectorielle sectorielle sectorielle (comme par exemple une politique ciblant la 

mobilité, l’habitat, l’énergie ou l’emploi) avec des investis-

sements dédiés. Les SCT correspondent ainsi à un projet 

de territoire global, qui précède, accompagne et intervient 

en parallèle des investissements et des politiques secto-

rielles. Il accompagne la définition politique des enjeux de 

développement transfrontalier, afin de viser ensuite leur 

diffusion dans chacune des politiques sectorielles portées 

par la collectivité. La principale difficulté qui peut advenir 

ici est la transcription de ces ambitions générales dans des 

actions partagées et co-portées par les différents acteurs 

compétents. 

La démarche de SCT vise en effet à porter une politique de La démarche de SCT vise en effet à porter une politique de La démarche de SCT vise en effet à porter une politique de La démarche de SCT vise en effet à porter une politique de 

développement transversale, qui ddéveloppement transversale, qui ddéveloppement transversale, qui ddéveloppement transversale, qui doit composer avec les oit composer avec les oit composer avec les oit composer avec les 

différents périmètres d’expertises et les contraintes différents périmètres d’expertises et les contraintes différents périmètres d’expertises et les contraintes différents périmètres d’expertises et les contraintes 

propres à chaque politique sectoriellepropres à chaque politique sectoriellepropres à chaque politique sectoriellepropres à chaque politique sectorielle. Cette contrainte se 

traduit par exemple dans la mobilisation des financements 

nécessaires à la mise en œuvre des actions transfronta-

lières. Doit-on prévoir des ressources dédiées au trans-

frontalier au sein de chaque politique 

sectorielle/thématique ? Ou le transfrontalier doit-il faire 

l’objet d’une politique dédiée, développant ses actions 

avec ses outils propres ? (NB : cette réflexion est aussi va-

lable pour la mobilisation des financements européens thé-

matiques au service du développement transfrontalier). 

 Et au-delà de cette réflexion davantage administrative, qui qui qui qui 

doit financer les actions énoncées ? Quel est le partenariat doit financer les actions énoncées ? Quel est le partenariat doit financer les actions énoncées ? Quel est le partenariat doit financer les actions énoncées ? Quel est le partenariat 

de projet adéqude projet adéqude projet adéqude projet adéquat ? Quels sont les enjeux propres à at ? Quels sont les enjeux propres à at ? Quels sont les enjeux propres à at ? Quels sont les enjeux propres à 

chaque politique construite dans le cadre frontalier ?chaque politique construite dans le cadre frontalier ?chaque politique construite dans le cadre frontalier ?chaque politique construite dans le cadre frontalier ? Ces 

questions sont parmi les plus complexes auxquelles 

chaque démarche d’élaboration doit répondre, en posant 

un certain nombre d’enjeux de gouvernance et de finance-

ment liés. Une proposition comme celle énoncée dans le 

SCT Nice « d’expérimenter avec la Région Provence-

Alpes-Côte d’Azur la gestion d’un investissement territorial 

intégré multi-fonds et transfrontalier » doit par exemple 

permettre d’y remédier. 
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2. La recherche d’une gouvernance multi-niveau et citoyenne : un réflexe 
entériné par les SCT 

L’approche multi-partenariale est une autre des caractéristiques du document. D’un principe inscrit dans la loi MAPTAM, les 

différents SCT construits en ont fait un repère essentiel pour la construction d’un projet de territoire commun. 

2.1 Des SCT construits en partenariat avec les acteurs locaux, régionaux et nationaux 

Que l’objectif prioritaire de la démarche soit « la nécessité 

d’une coordination de versantcoordination de versantcoordination de versantcoordination de versant » (SCT Lille), que le proces-

sus d’élaboration repose sur un pilotage partagé en trans-un pilotage partagé en trans-un pilotage partagé en trans-un pilotage partagé en trans-

frontalierfrontalierfrontalierfrontalier (équipe projet, groupe technique/comité de 

pilotage restreint, assemblée de partenaires/comité de pi-

lotage élargi dans le cadre des SCT Strasbourg et Pays 

Basque), ou qu’ils correspondent à un travail de coun travail de coun travail de coun travail de co----cons-cons-cons-cons-

truction et de fédération des acteurstruction et de fédération des acteurstruction et de fédération des acteurstruction et de fédération des acteurs du transfrontalier au-

tour d’une première ambition stratégique (SCT Nice), les les les les 

SCT ont en commun le fait de s’appuyerSCT ont en commun le fait de s’appuyerSCT ont en commun le fait de s’appuyerSCT ont en commun le fait de s’appuyer    sur une dyna-sur une dyna-sur une dyna-sur une dyna-

mique partenariale et multimique partenariale et multimique partenariale et multimique partenariale et multi----niveauniveauniveauniveau.  

Le transfrontalier nécessite une telle approche multiapproche multiapproche multiapproche multi----ni-ni-ni-ni-

veauveauveauveau du fait qu’il concerne des territoires entre deux Etatsqu’il concerne des territoires entre deux Etatsqu’il concerne des territoires entre deux Etatsqu’il concerne des territoires entre deux Etats, 

dont les architectures institutionnelles sont différentesles architectures institutionnelles sont différentesles architectures institutionnelles sont différentesles architectures institutionnelles sont différentes de 

part et d’autre de la frontière, et parce qu’il correspond à 

une approche territoriale qui implique de solliciter les com-solliciter les com-solliciter les com-solliciter les com-

pétences et prérogatives de politiques publiques dans leur pétences et prérogatives de politiques publiques dans leur pétences et prérogatives de politiques publiques dans leur pétences et prérogatives de politiques publiques dans leur 

complémentarité. complémentarité. complémentarité. complémentarité. Cette approche est aujourd’hui assumée  

d’un point de vue législatif (loi MAPTAM instaurant les SCT 

construits par les métropoles en lien avec la Région et le 

Département), stratégique (avec l’ambition de coordina-

tion des acteurs que recouvrent les SCT) et technique 

(dans le processus d’élaboration et de concertation abou-

tissant à la production du document). 

Enfin les SCT tiennent compte dans leur élaboration des 

autres documents d’aménagement et de planification exis-

tants, qu’ils soient propres à une intercommunalité (PLUi), 

à un ensemble d’intercommunalités (SCOT), à une région 

(SRADDET), ou à une autre entité/collectivité développant 

une stratégie transfrontalière spécifique (par exemple le 

SCT Strasbourg dans ses perspectives d’évolution et de 

mise en œuvre veille à la coordination et à la cohérence 

avec le SCT de la future Collectivité Européenne d’Alsace). 

 

2.2 Une place importante donnée à la concertation avec les acteurs socio-économiques et la 
société civile : des acteurs à part entière de la stratégie  

Les autres acteurs institutionnels ne sont pas les seuls in-

clus dans la démarche d’élaboration et de conduite des 

SCT. Les chambres consulaires et représentants d’acteurs 

privés, les conseils de développement, organismes para-

publics et associations ont été associés à la démarche, no-

tamment au travers d’ateliers de concertation transfronta-

lière. 

La multiplication de ces partenariats et de cette approche cette approche cette approche cette approche 

concertée avec les acteurs de la société civile est une ten-concertée avec les acteurs de la société civile est une ten-concertée avec les acteurs de la société civile est une ten-concertée avec les acteurs de la société civile est une ten-

dance de fonddance de fonddance de fonddance de fond, réaffirmée en transfrontalier à l’occasion de 

l’élaboration des SCT. Ces ateliers ont notamment pu avoir 

lieu des deux côtés de la frontière, pour la plupart de ces 

démarches. 

De l’expérience des parties prenantes, il s’agit d’associa-

tions relativement nouvelles et qui témoignent d’évolutions  

en matière de gouvernance et de conduite de projets 

transfrontalier, ainsi que d’une certaine progression de la 

prise en compte de ces enjeux. Il s’agit d’expériences « Il s’agit d’expériences « Il s’agit d’expériences « Il s’agit d’expériences « 

enthousiasmantes »enthousiasmantes »enthousiasmantes »enthousiasmantes » qui ont vu des acteurs de la société 

civile prendre pleinement part à l’élaboration de la stratégie 

(par exemple le conseil de développement de la commu-

nauté d’agglomération Pays Basque a rédigé une contribu-

tion au SCT). Cette élaboration en concertation a stimulé 

certaines attentes des partenaires, autant dans la méthode 

que sur le fond des projets. Un des livrables du SCT Nice 

est de ce point de vue destiné à part entière aux acteurs 

privés, qui doivent être associés avec la métropole pour le 

portage d’investissements communs aux abords du terri-

toire. 

 

2.3 Des démarches pour la construction de communautés citoyennes transfrontalières, et 
pour répondre en priorité aux besoins des habitants et usagers de l’espace transfrontalier 

Enfin, la troisième marque d’évolution de la gouvernance 

dont les démarches de SCT sont révélatrices concerne 

l’identification plus forte des usages des citoyens de l’es-l’identification plus forte des usages des citoyens de l’es-l’identification plus forte des usages des citoyens de l’es-l’identification plus forte des usages des citoyens de l’es-

pace transfrontalierpace transfrontalierpace transfrontalierpace transfrontalier, afin de mettre en œuvre des disposi-

tifs qui puissent davantage correspondre et faire le lien 

avec leurs attentes. Les Les Les Les citoyens ne sont pas directement citoyens ne sont pas directement citoyens ne sont pas directement citoyens ne sont pas directement 

associésassociésassociésassociés à l’élaboration des SCT et y sont avant tout repré-

sentés par leurs élus et leurs collectivités, mais le fait de 

faire correspondre de la manière la plus précise possible faire correspondre de la manière la plus précise possible faire correspondre de la manière la plus précise possible faire correspondre de la manière la plus précise possible 

les problématiques d’usages identifiées avecles problématiques d’usages identifiées avecles problématiques d’usages identifiées avecles problématiques d’usages identifiées avec    les dispositifsles dispositifsles dispositifsles dispositifs 

et les actions mis en œuvre ressort comme une priorité des 

différents documents. 
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Cette gouvernance citoyenne présente aujourd’hui toute-

fois encore certaines lacunes et insuffisances, qui sont re-

levées en matière transfrontalière d’une part par le manque 

d’observation des usages, et d’autre part par les difficultés les difficultés les difficultés les difficultés 

à la fois d’identification des citoyens à une même commu-à la fois d’identification des citoyens à une même commu-à la fois d’identification des citoyens à une même commu-à la fois d’identification des citoyens à une même commu-

nauté transfrontalièrenauté transfrontalièrenauté transfrontalièrenauté transfrontalière et de compréhension par ceux-ci de 

la gouvernance complexe d’espaces pourtant fonctionnel-

lement partagés (absence de représentation démocra-

tique unifiée, disparités linguistiques et culturelles pour 

certaines frontières…). 

Le SCT Lille mentionne en substance parmi ses cinq prin-

cipaux objectifs stratégiques celui de « Construire une ré-

elle citoyenneté transfrontalière », à l’aide notamment d’un 

renforcement de la communication sur les initiatives trans-renforcement de la communication sur les initiatives trans-renforcement de la communication sur les initiatives trans-renforcement de la communication sur les initiatives trans-

frontalières, en soutenant et en amplifiant les collabora-frontalières, en soutenant et en amplifiant les collabora-frontalières, en soutenant et en amplifiant les collabora-frontalières, en soutenant et en amplifiant les collabora-

tions entre acteurs et structures culturels, ou en tions entre acteurs et structures culturels, ou en tions entre acteurs et structures culturels, ou en tions entre acteurs et structures culturels, ou en 

développant une approche plus concertée des quartdéveloppant une approche plus concertée des quartdéveloppant une approche plus concertée des quartdéveloppant une approche plus concertée des quartiers iers iers iers 

en difficulté.en difficulté.en difficulté.en difficulté. Le SCT Pays Basque fixe de la même façon 

l’objectif de « faciliter la vie des habitants et des entreprises 

dans un bassin de vie transfrontalier », en relevant avant 

tout les difficultés de mise en visibilité et d’objectivation de difficultés de mise en visibilité et d’objectivation de difficultés de mise en visibilité et d’objectivation de difficultés de mise en visibilité et d’objectivation de 

ces bces bces bces besoinsesoinsesoinsesoins : « le vécu des habitants et des entreprises est 

une réalité transfrontalière qui a besoin d’être davantage 

révélée pour être facilitée. »  

 

3. La traduction opérationnelle des enjeux stratégiques : une composante clef 
des documents 

Au- delà de la définition d’un cadre stratégique appuyé sur 

les dynamiques transfrontalières, et d’un processus de 

coordination multi-partenarial, les SCT ont une finalité opé-

rationnelle essentielle. Le processus de cadrage permet en 

premier lieu de stabiliser un certain nombre de priorités 

pour l’action publique, qui figurent comme autant « d’am-

bitions stratégiques » dans les documents produits. Ces  

priorités sont ensuite plus immédiatement transcrites sous 

la forme de projets, qu’il convient de mener à bien par la 

suite avec les différentes parties prenantes, quitte à trouver 

un relai important pour ceux-ci auprès des programmes 

européens et notamment des programmes de Coopération 

Territoriale Européenne. 

3.1 Des documents opérationnels qui doivent permettre la traduction des ambitions de 
développement dans des projets et des actions concrets 

Le cadrage stratégique des enjeux de développement 

qu’offrent les SCT est une ressource incontournable pour 

l’action. Il permet à celle-ci de dépasser la dimension op-dépasser la dimension op-dépasser la dimension op-dépasser la dimension op-

portuniste d’une mise en œuvre parcellaire et temporaire portuniste d’une mise en œuvre parcellaire et temporaire portuniste d’une mise en œuvre parcellaire et temporaire portuniste d’une mise en œuvre parcellaire et temporaire 

pour se projeter vers un ensemble d’actions publiques pour se projeter vers un ensemble d’actions publiques pour se projeter vers un ensemble d’actions publiques pour se projeter vers un ensemble d’actions publiques 

transversales et durablestransversales et durablestransversales et durablestransversales et durables. Au-delà de la seule constitution 

d’un partenariat de projet pour une réponse à un appel à 

candidature déterminé, les actions transfrontalières pren-

nent sens et entrent en cohérence avec d’autres initiatives 

grâce au partage de ce même cadre stratégique de déve-

loppement. 

Toutefois, si l’établissement d’une ambition stratégique 

commune fournit des repères essentiels, elle pose égale-

ment la difficulté de sa transcription en actions concrètes. 

En effet, si des acteurs peuvent parvenir à un accord sur si des acteurs peuvent parvenir à un accord sur si des acteurs peuvent parvenir à un accord sur si des acteurs peuvent parvenir à un accord sur 

des ambitions larges des ambitions larges des ambitions larges des ambitions larges et durables pour le territoire, il peut et durables pour le territoire, il peut et durables pour le territoire, il peut et durables pour le territoire, il peut 

être aussi plus difficile de finaliser les modalités formelles être aussi plus difficile de finaliser les modalités formelles être aussi plus difficile de finaliser les modalités formelles être aussi plus difficile de finaliser les modalités formelles 

liées à un projet précisliées à un projet précisliées à un projet précisliées à un projet précis, quant à son calendrier, les parte-

naires impliqués et son financement. 

Chacun des 4 SCT s’est attaché à faire face à cette diffi-

culté. Dans leur écriture et dans leur définition, certains 

schémas ont constitué les premières stratégies transfron-

talières proprement établies par la collectivité en question 

(SCT Nice et SCT de la CA Pays Basque nouvellement 

créée). Le cadrage stratégique doit dans ces cas-ci faire 

l’objet d’une première formulation, pour préciser ensuite 

les différents types de projets qui s’y rattachent et les par-

tenaires attendus.  

Pour le SCT Lille, face au nombre de projets conduits en 

transfrontalier, à la présence sur le territoire d’une instance 

transfrontalière reconnue (l’Eurométropole Lille-Kortrijk-

Tournai), et à une ingénierie de projet déjà développée, 

l’ambition stratégique de coordination du versant l’ambition stratégique de coordination du versant l’ambition stratégique de coordination du versant l’ambition stratégique de coordination du versant français français français français 

est l’élément essentiel pour l’avènement de projets opéra-est l’élément essentiel pour l’avènement de projets opéra-est l’élément essentiel pour l’avènement de projets opéra-est l’élément essentiel pour l’avènement de projets opéra-

tionnels et de coopérations de plus grande ampleur. tionnels et de coopérations de plus grande ampleur. tionnels et de coopérations de plus grande ampleur. tionnels et de coopérations de plus grande ampleur. Plus 

que d’impulser de nouveaux projets, la finalité opération-

nelle du SCT est cette mise en cohérence de l’ensemble 

des actions de coopération déjà portées (avec l’identifica-

tion de plus de 150 actions).  

Enfin, et de manière similaire pour le SCT Strasbourg, l’une 

des principales finalités opérationnelles pour la collectivité 

consiste à lui permettre « lui permettre « lui permettre « lui permettre « de réinterroger ses pratiques et de réinterroger ses pratiques et de réinterroger ses pratiques et de réinterroger ses pratiques et 

d’end’end’end’envisager visager visager visager [d’autres] [d’autres] [d’autres] [d’autres] modes d’organisationmodes d’organisationmodes d’organisationmodes d’organisation » (voir cha-

pitre correspondant) dans un contexte transfrontalier mar-

qué par des aménagements communs aboutis (tramway 

Strasbourg-Kehl, ZAC des deux-rives, communautés uni-

versitaires…), et animé par un dense maillage de struc-

tures transfrontalières historiques. 
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3.2 Des documents qui actent la place incontournable des métropoles et des acteurs urbains 
dans la construction des prochains programmes européens transfrontaliers 

Une autre ambition opérationnelle majeure des SCT est 

d’acter le rôle déterminant des acteurs urbains et des in-d’acter le rôle déterminant des acteurs urbains et des in-d’acter le rôle déterminant des acteurs urbains et des in-d’acter le rôle déterminant des acteurs urbains et des in-

tercommunalités dans l’animation de la coopération trans-tercommunalités dans l’animation de la coopération trans-tercommunalités dans l’animation de la coopération trans-tercommunalités dans l’animation de la coopération trans-

frontalièrefrontalièrefrontalièrefrontalière. Cette ambition renforce en particulier l’intérêt 

d’intégrer et d’associer ces collectivités urbaines au cours 

de la prochaine période de programmation européenne 

2021-2027 aux comités de suivi des programmes 

INTERREG, conformément aux règlements énoncés par la 

commission européenne. 

Plus largement, les acteurs urbains disposent de res-

sources majeures pour la coopération et la constitution de 

partenariats de projets, parce qu’ils concentrent des pré-qu’ils concentrent des pré-qu’ils concentrent des pré-qu’ils concentrent des pré-

rogatives importantes en matière de gouvernance territo-rogatives importantes en matière de gouvernance territo-rogatives importantes en matière de gouvernance territo-rogatives importantes en matière de gouvernance territo-

rialerialerialeriale d’une part, et parce qu’ils représentent les qu’ils représentent les qu’ils représentent les qu’ils représentent les principales principales principales principales 

polarités des bassins de vie et des zones fonctionnelles polarités des bassins de vie et des zones fonctionnelles polarités des bassins de vie et des zones fonctionnelles polarités des bassins de vie et des zones fonctionnelles 

transfrontalières identifiées transfrontalières identifiées transfrontalières identifiées transfrontalières identifiées d’autre part. Une importante 

capacité d’animation des projets et d’identification des en-

jeux de développement en découle irrémédiablement. 

Dans cette optique, l’élaboration des SCT ne consiste pas 

ici à affirmer la primauté d’une échelle sur une autre, mais 

elle amène plutôt à identifier de noidentifier de noidentifier de noidentifier de nouvelles ressources au uvelles ressources au uvelles ressources au uvelles ressources au 

bénéficebénéficebénéficebénéfice    des projets et d’un dialogue renforcédes projets et d’un dialogue renforcédes projets et d’un dialogue renforcédes projets et d’un dialogue renforcé entre les dif-

férents échelons de l’action publique locale (régions-dé-

partements-intercommunalités).  

 

3.3 Des démarches qui se traduisent par un renforcement de l’ingénierie pour le 
développement transfrontalier 

Enfin, la troisième dimension opérationnelle qui ressort de 

l’élaboration des SCT pour la conduite des prochains pro-

jets concerne le renforcement des moyens d’ingénierie 

transfrontalière. Par l’ampleur des missions de coordina-l’ampleur des missions de coordina-l’ampleur des missions de coordina-l’ampleur des missions de coordina-

tion tion tion tion qu’il nécessite, et par la difficulté pour mela difficulté pour mela difficulté pour mela difficulté pour mettre en évi-ttre en évi-ttre en évi-ttre en évi-

dence des enjeuxdence des enjeuxdence des enjeuxdence des enjeux de développement jusque-là inobservés, 

le développement du territoire transfrontalier implique une 

mobilisation conséquente de moyens humains.  

L’élaboration des SCT révèle ces contraintesL’élaboration des SCT révèle ces contraintesL’élaboration des SCT révèle ces contraintesL’élaboration des SCT révèle ces contraintes, dans la me-

sure où elle permet d’expérid’expérid’expérid’expérimenter les implications hu-menter les implications hu-menter les implications hu-menter les implications hu-

maines de la coordination intermaines de la coordination intermaines de la coordination intermaines de la coordination inter----institutionnelleinstitutionnelleinstitutionnelleinstitutionnelle pour aboutir 

à une production opérationnelle, et où elle s’appuie sur elle s’appuie sur elle s’appuie sur elle s’appuie sur 

l’analyse de dynamiques territorialesl’analyse de dynamiques territorialesl’analyse de dynamiques territorialesl’analyse de dynamiques territoriales qui peuvent être res-

senties sur le territoire, mais pour lesquelles les données 

d’explicitation et d’objectivation peuvent parfois manquer. 

L’élaboration du SCT Nice a par exemple conduit la métro-

pole à se doter à terme d’un service dédié aux questions 

transfrontalières, tandis que la consolidation des trois la consolidation des trois la consolidation des trois la consolidation des trois 

autres SCT n’auraitautres SCT n’auraitautres SCT n’auraitautres SCT n’aurait    pu voir le jour sans le concours des pu voir le jour sans le concours des pu voir le jour sans le concours des pu voir le jour sans le concours des 

agences d’urbanismeagences d’urbanismeagences d’urbanismeagences d’urbanisme, qui tendent à se spécialiser sur ces 

questions. Le territoire du Pays Basque se projette désor-

mais sur la création d’un observatoire des dynamiques 

transfrontalières, tandis que l’eurométropole de Stras-

bourg rend compte du bénéfice pour une telle démarche 

d’avoir pu « s’appuyer sur l’expérience éprouvée de 

l’ADEUS en matière transfrontalière, qui produit des tra-

vaux très réguliers et poussés sur le territoire métropolitain 

étendu au versant allemand ».  

A noter pour conclure ce propos que cette mobilisation in-

tense de moyens n’est pas seulement bénéfique au déve-

loppement des espaces transfrontaliers, mais qu’elle peut 

être une ressource plus largement pour la collectivitéune ressource plus largement pour la collectivitéune ressource plus largement pour la collectivitéune ressource plus largement pour la collectivité et la 

conduite de son action, en apportant un savoirun savoirun savoirun savoir----faire mani-faire mani-faire mani-faire mani-

feste en matière de coopérations institutionnellesfeste en matière de coopérations institutionnellesfeste en matière de coopérations institutionnellesfeste en matière de coopérations institutionnelles, d’amé-d’amé-d’amé-d’amé-

nagement concerté et de promotion d’enjeux inexplorésnagement concerté et de promotion d’enjeux inexplorésnagement concerté et de promotion d’enjeux inexplorésnagement concerté et de promotion d’enjeux inexplorés.  

4. Un palier qui reste à franchir : passer d’une démarche du versant français à 
une stratégie transfrontalière intégrée 

Le dernier point nous amène à considérer plus en détail les 

limites auxquelles sont confrontés les SCT. Tout d’abord, 

une première limite est liée au portage politiqueportage politiqueportage politiqueportage politique    de la dé-de la dé-de la dé-de la dé-

marchemarchemarchemarche, qui peut avoir des difficultés à perdurer dans le perdurer dans le perdurer dans le perdurer dans le 

temps longtemps longtemps longtemps long de la réalisation des projets d’agglomérations 

et de métropoles transfrontalières, en fonction des repré-

sentations dominantes, des tendances politiques et du mo-

dèle de régulation publique prévalant. Par ailleurs, un tel un tel un tel un tel 

projet de développement territorial transfrontalier ne peut projet de développement territorial transfrontalier ne peut projet de développement territorial transfrontalier ne peut projet de développement territorial transfrontalier ne peut 

se faire sans la participation active des partenaires étran-se faire sans la participation active des partenaires étran-se faire sans la participation active des partenaires étran-se faire sans la participation active des partenaires étran-

gers de l’autre versantgers de l’autre versantgers de l’autre versantgers de l’autre versant, à l’aide d’un subtil jeu de sollicita-

tions réciproques pour le portage de multiples projets 

contribuant tous au renforcement global de l’architecture 

transfrontalière du territoire. C’est en effet tout le défi de la 

démarche des SCT que de passer d’une initiative du ver-

sant français à une dynamique partagée de coopération 

transfrontalière. Les SCT portent de fait aujourd’hui une 

ambition transfrontalière, mais ils ne constituent pas pour mais ils ne constituent pas pour mais ils ne constituent pas pour mais ils ne constituent pas pour 

autant des démarches transfrontalières pleinement inté-autant des démarches transfrontalières pleinement inté-autant des démarches transfrontalières pleinement inté-autant des démarches transfrontalières pleinement inté-

gréesgréesgréesgrées, à l’image des projets d’agglomération des métro-métro-métro-métro-

poles transfrontalières de Bâle et Genèvepoles transfrontalières de Bâle et Genèvepoles transfrontalières de Bâle et Genèvepoles transfrontalières de Bâle et Genève. La mobilisation 

de ces deux exemples peut ici constituer une ressource 

utile pour percevoir ce que pourrait être la finalité opéra-

tionnelle aboutie d’une démarche stratégique telle que les 

SCT. 
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4.1 Des objectifs à la pratique des SCT : un portage politique à consolider dans la durée 

La place incontournable des flux transfrontaliers pour les 

métropoles de Bâle et de Genève est indéniablement l’une 

des raisons expliquant la sensibilisation de premier plan la sensibilisation de premier plan la sensibilisation de premier plan la sensibilisation de premier plan 

des actdes actdes actdes acteurs politiques à ces enjeuxeurs politiques à ces enjeuxeurs politiques à ces enjeuxeurs politiques à ces enjeux    (voir paragraphe sui-

vant). Mais c’est aussi la capacité d’impulsion de ces der-

niers et la qualité des relations institutionnelles entretenues 

au travers des instances de gouvernance transfrontalières 

qui peut amener en retour à l’essor de ces flux (de per-

sonnes, de travailleurs, de marchandises, de res-

sources…). 

Si le SCT est une démarche stratégique actée en conseil 

communautaire, sa réussite est conditionnée au maintien sa réussite est conditionnée au maintien sa réussite est conditionnée au maintien sa réussite est conditionnée au maintien 

de fortes ambitions politiquesde fortes ambitions politiquesde fortes ambitions politiquesde fortes ambitions politiques pour le développement de 

l’espace transfrontalier sur le temps long. La traduction des 

ambitions stratégiques en projets opérationnels nécessite 

de positionner la question transfrontalière parmi les priori-positionner la question transfrontalière parmi les priori-positionner la question transfrontalière parmi les priori-positionner la question transfrontalière parmi les priori-

tés en matière de développement local, en arguant des bé-tés en matière de développement local, en arguant des bé-tés en matière de développement local, en arguant des bé-tés en matière de développement local, en arguant des bé-

néficesnéficesnéficesnéfices économiques, sociaux, culturels et écologiques de 

l’ouverture sur l’espace étranger voisin.  

Cette prise en compte politique et ce positionnement prio-

ritaire du développement transfrontalier nécessitent d’une 

part la capacité à rendre compte des bénéfices de ce levier 

de développement (grâce à la progression des capacités 

d’observation), et d’autre part d’avoir pu faire émerger une d’avoir pu faire émerger une d’avoir pu faire émerger une d’avoir pu faire émerger une 

culture de coopération aussi bien techniqueculture de coopération aussi bien techniqueculture de coopération aussi bien techniqueculture de coopération aussi bien technique    que politique que politique que politique que politique 

pour le montage de projets communspour le montage de projets communspour le montage de projets communspour le montage de projets communs. L’élaboration du do-

cument initial de SCT peut en partie y répondre, mais il né-

cessite ensuite un relaun relaun relaun relai constant de la part des partiesi constant de la part des partiesi constant de la part des partiesi constant de la part des parties----

prenantes locales et nationales les plus sensibiliséesprenantes locales et nationales les plus sensibiliséesprenantes locales et nationales les plus sensibiliséesprenantes locales et nationales les plus sensibilisées à ces 

enjeux afin de les maintenir à l’ordre du jour. 

Le SCT n’est pas un document de planification au sens 

strict à l’instar des PLU, des SCOT locaux. Il ne contraint 

pas les collectivités à s’engager de manière formelle dans 

les projets identifiés pour appliquer les ambitions straté-

giques du schéma. Il est en revanche un document de un document de un document de un document de 

mise en cohérencemise en cohérencemise en cohérencemise en cohérence stratégiquestratégiquestratégiquestratégique du développement territo-du développement territo-du développement territo-du développement territo-

ririririal,al,al,al, et permet ce faisant de figurer comme cadre de réfé-

rence pour entreprendre ensuite des actions en fonction. Il 

s’agit là tout autant de sa force que de sa faiblesse, en lui 

permettant d’inscrire une vision à moyen et à long terme 

parmi les acteurs, mais en nécessitant un réinvestissement 

constant de la part des représentants politiques pour la ré-

alisation concrète des actions. A propos de la démarche 

du SCT Lille, le chapitre correspondant évoque en ce sens 

« un certain décalage entre les ambitions affichées et la 

réalité des démarches effectivement mises en œuvre », qui 

nécessite une forme de vigilance pour la réappropriation 

constante des objectifs du SCT dans les priorités politiques 

mises à l’agenda.

4.2 Des enjeux opérationnels à négocier avec les partenaires des deux versants : soutenir le 
développement d’une culture de projet à l’épreuve des crises 

Une autre des principales difficultés associées à la dé-

marche SCT, est qu’elle associe par nature des parte-

naires différents, qui ne partagent pas des objectifs 

communs ou équivalents en amont de leur engagement 

dans la constitution d’un cadre négocié. Une collectivité ne Une collectivité ne Une collectivité ne Une collectivité ne 

peut pas par ailleurs s’engager dans un projet qui aille aupeut pas par ailleurs s’engager dans un projet qui aille aupeut pas par ailleurs s’engager dans un projet qui aille aupeut pas par ailleurs s’engager dans un projet qui aille au----

delà de son périmètre et de ses frontières adminisdelà de son périmètre et de ses frontières adminisdelà de son périmètre et de ses frontières adminisdelà de son périmètre et de ses frontières administratives, tratives, tratives, tratives, 

sans entrer dans une phase de négociation longue et coû-sans entrer dans une phase de négociation longue et coû-sans entrer dans une phase de négociation longue et coû-sans entrer dans une phase de négociation longue et coû-

teuse avec la collectivité voisine et/ou avec l’autorité com-teuse avec la collectivité voisine et/ou avec l’autorité com-teuse avec la collectivité voisine et/ou avec l’autorité com-teuse avec la collectivité voisine et/ou avec l’autorité com-

pétente.pétente.pétente.pétente. 

Aussi, à la suite de sa création par la loi MAPTAM et de par la suite de sa création par la loi MAPTAM et de par la suite de sa création par la loi MAPTAM et de par la suite de sa création par la loi MAPTAM et de par 

les partenaires qu’elle supposeles partenaires qu’elle supposeles partenaires qu’elle supposeles partenaires qu’elle suppose – « La métropole limitrophe 

d'un Etat étranger élabore un schéma de coopération 

transfrontalière associant le département, la région et les 

communes concernées »40  - le SCT est une démarche qui 

concerne le versant frontalier français avant d’être une ini-

tiative pleinement transfrontalière. Ce doit ainsi être en-

suite    l’un des principaux objectifs de la démarche de SCT l’un des principaux objectifs de la démarche de SCT l’un des principaux objectifs de la démarche de SCT l’un des principaux objectifs de la démarche de SCT 

que de pouvoir être renégociée en lien avec les partenaires que de pouvoir être renégociée en lien avec les partenaires que de pouvoir être renégociée en lien avec les partenaires que de pouvoir être renégociée en lien avec les partenaires 

                                                             

40 Article 43, Section 2, Loi de Modernisation de l’Action 

Publique et d’Affirmation des Métropoles (MAPTAM), pro-

mulguée le 27 janvier 2014. 

de l’autre versantde l’autre versantde l’autre versantde l’autre versant, pour pleinement devenir un cadre stra-

tégique de référence partagé avec l’ensemble du bassin 

de vie international commun. 

Les deux SCT du Pays Basque et de Strasbourg se sont 

appuyés a minima dans leur élaboration sur un comité de 

pilotage élargi et une assemblée de partenaires incluant les 

acteurs de l’autre versant. Toutefois il s’agit davantagdavantagdavantagdavantage ici e ici e ici e ici 

d’un processus de concertation des partenaires transfron-d’un processus de concertation des partenaires transfron-d’un processus de concertation des partenaires transfron-d’un processus de concertation des partenaires transfron-

taliers plutôt que d’une négociation véritabletaliers plutôt que d’une négociation véritabletaliers plutôt que d’une négociation véritabletaliers plutôt que d’une négociation véritable construite 

avec eux des enjeux de développement communs. Pour 

d’autres démarches comme celle de Lille, la coordination coordination coordination coordination 

du bassin versant français edu bassin versant français edu bassin versant français edu bassin versant français est apparue comme l’enjeu pri-st apparue comme l’enjeu pri-st apparue comme l’enjeu pri-st apparue comme l’enjeu pri-

mordial dès le départ pour consolider une vision partagéemordial dès le départ pour consolider une vision partagéemordial dès le départ pour consolider une vision partagéemordial dès le départ pour consolider une vision partagée 

côté français, avant de pouvoir ensuite s’engager dans un 

dialogue renforcé avec les partenaires belges.  

Pour faciliter le passage d’une démarche frontalière fran-

çaise à un processus de négociation transfrontalier du-

rable se pose la question du relai que peut offrir une relai que peut offrir une relai que peut offrir une relai que peut offrir une 

instance de gouvernance transfrontalièreinstance de gouvernance transfrontalièreinstance de gouvernance transfrontalièreinstance de gouvernance transfrontalière. Portée de ma-

nière commune par les différentes autorités et collectivités 
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du bassin de vie transfrontalier, la pérennité de celle-ci 

peut lui permettre de déployer une action efficace pour 

mettre en œuvre les objectifs du SCT, les promouvoir et 

pour contribuer au maintien dans le temps long de leur contribuer au maintien dans le temps long de leur contribuer au maintien dans le temps long de leur contribuer au maintien dans le temps long de leur 

mise à l’agenda politiquemise à l’agenda politiquemise à l’agenda politiquemise à l’agenda politique. Ce qui suppose toutefois que les 

différentes collectivités et autorités associées à la gouver-

nance de l’instance dotent celle-ci des moyens humains et 

politiques pour agir à cette échelle dans la durée. 

Enfin, si le développement d’une culture de projet com-

mune à l’échelle transfrontalière est à la fois l’un des ap-

ports et l’un des enjeux pour la suite du déploiement des 

SCT, cette question est d’autant plus prégnante au-

jourd’hui que la crise sanitaire a la crise sanitaire a la crise sanitaire a la crise sanitaire a révélé certaines failles per-révélé certaines failles per-révélé certaines failles per-révélé certaines failles per-

sistantes pour la prise en compte du transfrontalier dans sistantes pour la prise en compte du transfrontalier dans sistantes pour la prise en compte du transfrontalier dans sistantes pour la prise en compte du transfrontalier dans     

les décisions d’urgenceles décisions d’urgenceles décisions d’urgenceles décisions d’urgence. La remise à l’agenda politique des 

enjeux propres aux frontières intra-européennes suite à la 

crise sanitaire de 2020 doit être perçue comme une oppor-une oppor-une oppor-une oppor-

tunité pour les territoires engagés dans une démarche tunité pour les territoires engagés dans une démarche tunité pour les territoires engagés dans une démarche tunité pour les territoires engagés dans une démarche 

SCTSCTSCTSCT, en leur permettant de reconsidérer l’importance de 

cette démarche stratégique à l’aune des enjeux d’urgence 

auquel ils peuvent être amenés à répondre en temps de 

crise. Ainsi que le mentionne la présentation du SCT Stras-

bourg « [De la pandémie de Covid[De la pandémie de Covid[De la pandémie de Covid[De la pandémie de Covid----19] 19] 19] 19] découlent de nou-découlent de nou-découlent de nou-découlent de nou-

veaux enjeux pour l’organisation et l’aménagement du veaux enjeux pour l’organisation et l’aménagement du veaux enjeux pour l’organisation et l’aménagement du veaux enjeux pour l’organisation et l’aménagement du 

territoire métropolitainterritoire métropolitainterritoire métropolitainterritoire métropolitain, par exemple au niveau des modes 

de déplacement, et plus globalement l’adaptation des mé-

canismes de la coopération transfrontalière aux situations 

de crise. ».

4.3 L’exemple des métropoles de Genève et Bâle 

 

Pour conclure ces enseignements conjoints, il peut être utile ici de mobiliser les exemples des métropoles transfrontalières de 

Bâle et de Genève, toutes deux engagées dans des processus historiques de développement territorial transfrontalier, en 

articulant leurs problématiques d’aménagement local à des échelles de gouvernance plus large, au bénéfice de la cohésion 

transfrontalière. 

a. L’exemple de Bâle : la mise à profit de sa situation transfrontalière pour le développement métropolitain 

 

 Eurodistrict trinational de Bâle : évolution des stratégies transfrontalières et structuration de la gouvernance  

Sur le plan politique, le positionnement transfrontalier de la 

métropole bâloise date de 1949 avec la création de l’aéro-

port binational de Bâle-Mulhouse. C’est en 1963 à Bâle C’est en 1963 à Bâle C’est en 1963 à Bâle C’est en 1963 à Bâle 

que naissent les premières initiatives de coopération trans-que naissent les premières initiatives de coopération trans-que naissent les premières initiatives de coopération trans-que naissent les premières initiatives de coopération trans-

frontalièrefrontalièrefrontalièrefrontalière (création de la Regio Basiliensis) dans une ap-

proche de développement économique. La coopération 

institutionnelle, entre les Cantons suisses, les collectivités 

allemandes et françaises n'a cependant été engagée que 

dans le courant des années 1990. La première étape de 

celle-ci a notamment porté sur une démarche de planifica-

tion commune. Cette démarche a débouché sur le conceptconceptconceptconcept    

d'Agglomération Trinationale ded'Agglomération Trinationale ded'Agglomération Trinationale ded'Agglomération Trinationale de BâleBâleBâleBâle (ATB), qui à travers 

la définition de projets transfrontaliers a conduit les acteurs 

à envisager ce territoire comme unununun espace cohérentespace cohérentespace cohérentespace cohérent.  

L'objectif essentiel était de renforcer le rôle de la ville 

centre et de l'agglomération trinationale de Bâle dans le ré-

seau des grandes villes européennes en veillant à une ré-

elle qualité de vie. Les axes principaux se déclinent en 

termes d'urbanisation et d'habitat, de transports, de déve-

loppement économique et  de protection de l'environne-

ment. Le besoin d’une organisation politique visant à 

mettre en place une structure territoriale transfrontalière 

efficace en a ensuite découlé. Suite à la période de pro-

grammation Interreg II, les membres d'ATB ont souhaité 

institutionnaliser la démarche. En septembre 2001, une 

convention de coopération pour le développement territo-

rial durable de l'agglomération trinationale de Bâle a été si-

gnée à Lörrach. Les acteurs locaux ont retenu la forme 

associative, en créant en janvier 2002 une associatioen créant en janvier 2002 une associatioen créant en janvier 2002 une associatioen créant en janvier 2002 une association de n de n de n de 

droit alsaciendroit alsaciendroit alsaciendroit alsacien----mosellan ayant son siège à Saintmosellan ayant son siège à Saintmosellan ayant son siège à Saintmosellan ayant son siège à Saint----LouisLouisLouisLouis : 

"l’association pour le développement durable de l’Agglo-

mération Trinationale de Bâle".  

L'association, au service des différentes institutions d’amé-

nagement françaises, allemandes et suisses, avait pour 

mission d’approfondir et de coordonner le dialogue ainsi 

que de réaliser des projets communs transfrontaliers au ni-

veau des trois pays, dans une optique de développement 

durable. En 2007, la création de l’Eurodistrict Trinational 

de Bâle a permis de poursuivre le travail de l’association au 

sein d’un cadre de coopération stable, renforcé et élargi. 

En 2009 débute le projet d'exposition internationale d'ar-le projet d'exposition internationale d'ar-le projet d'exposition internationale d'ar-le projet d'exposition internationale d'ar-

chitecture IBA Basel 2020chitecture IBA Basel 2020chitecture IBA Basel 2020chitecture IBA Basel 2020 dont la présentation finale est 

prévue en 2020. Ce projet apporte une contribution ma-

jeure à la planification des paysages de la région de Bâle, 

permet de réfléchir à des équipements à une échelle plus 

large, et pose enfin la question d’un nouveau périmètre pose enfin la question d’un nouveau périmètre pose enfin la question d’un nouveau périmètre pose enfin la question d’un nouveau périmètre 

élargi de travail, allant jusqu’à Mulhouse sur le principe de élargi de travail, allant jusqu’à Mulhouse sur le principe de élargi de travail, allant jusqu’à Mulhouse sur le principe de élargi de travail, allant jusqu’à Mulhouse sur le principe de 

l’airel’airel’airel’aire    fonctionnellefonctionnellefonctionnellefonctionnelle. En 2012, la « Stratégie 2030 de l’ag-« Stratégie 2030 de l’ag-« Stratégie 2030 de l’ag-« Stratégie 2030 de l’ag-

glomération trinationale de Bâleglomération trinationale de Bâleglomération trinationale de Bâleglomération trinationale de Bâle » est élaborée dans le 

cadre de la deuxième génération du projet d’aggloméra-

tion de Bâle. Le « Projet d’agglomération de Bâle – 3ème 

génération » est publié en 2016. Un renouvellement de 

cette stratégie 2030 de l’ETB est en cours en 2020, avec 

une volonté de favoriser l’appropriation de celle-ci par les 

habitants des trois versants grâce à la tenue de plusieurs 

consultations citoyennes tri-nationales. 
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La dimension transfrontalière est ainsi très présente dans 

les documents de planification de la métropole bâloise 

aussi en raison de l’existence depuis 2001 de la Politique l’existence depuis 2001 de la Politique l’existence depuis 2001 de la Politique l’existence depuis 2001 de la Politique 

d’agglomération de la Confédération suisse qui finance les d’agglomération de la Confédération suisse qui finance les d’agglomération de la Confédération suisse qui finance les d’agglomération de la Confédération suisse qui finance les 

projets d’agglomérationsprojets d’agglomérationsprojets d’agglomérationsprojets d’agglomérations, y compris dans leur dimension 

transfrontalière. Les agglomérations concernées par ce 

programme doivent décliner des mesures dans leurs do-

cuments de planification, comme c’est le cas du Richtplan 

du Canton de Bâle-Ville, et le développement transfronta-

lier est ici une priorité politique majeure relayée par les ni-

veaux locaux et fédéraux. 

A noter enfin qu’en parallèle de la desserte transfrontalière 

des réseaux de tramway, le RER trinational de Bâle (Regio le RER trinational de Bâle (Regio le RER trinational de Bâle (Regio le RER trinational de Bâle (Regio 

SSSS----Bahn Basel)Bahn Basel)Bahn Basel)Bahn Basel) est aujourd’hui un axe central de dévelop-

pement pour l’agglomération bâloise. L’un des principaux 

objectifs de la 3e génération du Projet d’agglomération est 

l’élaboration d’un concept trinational concerté d’offre et d’un concept trinational concerté d’offre et d’un concept trinational concerté d’offre et d’un concept trinational concerté d’offre et 

d’horaire de la desserte ferroviaire pour l’horizon 2030d’horaire de la desserte ferroviaire pour l’horizon 2030d’horaire de la desserte ferroviaire pour l’horizon 2030d’horaire de la desserte ferroviaire pour l’horizon 2030,,,, 

destiné à servir de base aux demandes qui seront remises 

dans le cadre du processus de financement et d’aménage-

ment de l’infrastructure ferroviaire FAIF (programme de dé-

veloppement stratégique PRODES, étape d’aménagement 

2030). 

Ce rapide historique des démarches de coopération enga-

gées autour de l’agglomération trinationale de Bâle depuis 

près de soixante ans permet de faire ressortir la forte im-la forte im-la forte im-la forte im-

brication des dynamiques fonctionnelles transfrontalières brication des dynamiques fonctionnelles transfrontalières brication des dynamiques fonctionnelles transfrontalières brication des dynamiques fonctionnelles transfrontalières 

avec le projet de développement intégré mis en œuvre par avec le projet de développement intégré mis en œuvre par avec le projet de développement intégré mis en œuvre par avec le projet de développement intégré mis en œuvre par 

les acteurs des trois versantsles acteurs des trois versantsles acteurs des trois versantsles acteurs des trois versants. Celui-ci culmine aujourd’hui 

avec le projet de RER transfrontalier, à même de renforcer 

les échanges métropolitains de proximité au sein de ce 

bassin des trois frontières. 

  

    

                        Vision d’avenir 2040 pour l’agglomération bâloise Vision d’avenir 2040 pour l’agglomération bâloise Vision d’avenir 2040 pour l’agglomération bâloise Vision d’avenir 2040 pour l’agglomération bâloise (Zukunftsbild 2040 für die Agglomeration Basel)(Zukunftsbild 2040 für die Agglomeration Basel)(Zukunftsbild 2040 für die Agglomeration Basel)(Zukunftsbild 2040 für die Agglomeration Basel)    

 

Source : AggloBasel 

 

b. L’exemple de Genève, un modèle de métropole transfrontalière intégrée  

Archétype de la métropole transfrontalière, car avec un 

centre urbain situé dans un pays et une périphérie dans un 

autre, le Grand Genève est une métropole pleinement une métropole pleinement une métropole pleinement une métropole pleinement 

transfrontalière tant dans sa dimension morphologique transfrontalière tant dans sa dimension morphologique transfrontalière tant dans sa dimension morphologique transfrontalière tant dans sa dimension morphologique quequequeque    

fonctionnellefonctionnellefonctionnellefonctionnelle (imbrication physique, interdépendance éco-

nomique totale, nombreux projets et équipements trans-

frontaliers pionniers en Europe, cofinancés de part et 

d’autre de la frontière). Les équipements métropolitains et 

pôles de compétitivité sont nombreux mais sont essentiel-

lement situés sur le versant suisse et pilotés par les 

Suisses. Ils ne font pas l’objet d’une politique transfronta-

lière, la périphérie française fonctionnant surtout comme 

un backoffice de Genève qui y trouve l’espace nécessaire 

à son desserrement (logements, stockage, logistique…). 
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Avec plus 100 000 travailleurs frontaliers en janvier 2020, Avec plus 100 000 travailleurs frontaliers en janvier 2020, Avec plus 100 000 travailleurs frontaliers en janvier 2020, Avec plus 100 000 travailleurs frontaliers en janvier 2020, 

soit 28% des actifs, le versant français représente le lieu soit 28% des actifs, le versant français représente le lieu soit 28% des actifs, le versant français représente le lieu soit 28% des actifs, le versant français représente le lieu 

de résidence d’une importante partie des actifs contribuant de résidence d’une importante partie des actifs contribuant de résidence d’une importante partie des actifs contribuant de résidence d’une importante partie des actifs contribuant 

à l’économie genevoise.à l’économie genevoise.à l’économie genevoise.à l’économie genevoise. Genève est ainsi le deuxième pôle 

en Europe (après le Luxembourg) par le nombre de travail-

leurs frontaliers. 

La dimension transfrontalière est très présente dans les 

documents de planification de la métropole genevoise prin-

cipalement du fait de l’existence depuis 2001 de la Poli-la Poli-la Poli-la Poli-

tique dtique dtique dtique d’agglomération de la Confédération suisse qui ’agglomération de la Confédération suisse qui ’agglomération de la Confédération suisse qui ’agglomération de la Confédération suisse qui de la de la de la de la 

même manière quemême manière quemême manière quemême manière que    pour l’agglomération bâloise finance pour l’agglomération bâloise finance pour l’agglomération bâloise finance pour l’agglomération bâloise finance 

des projets transfrontaliersdes projets transfrontaliersdes projets transfrontaliersdes projets transfrontaliers. Le Plan directeur cantonal in-

tègre les périphéries françaises et le projet de territoire 

Grand Genève 2016-2030 permet de financer des projets 

sur la partie française (38% des mesures concernent le ter-

ritoire français). La stratégie internationale de Genève pré-

sente l’impact des activités internationales sur la partie 

française où vivent les fonctionnaires, même si peu d’orga-

nisations choisissent de s’installer sur le versant français. 

Enfin, le GLCT du Grand Genève assure la gestion des 

dossiers transfrontaliers dans le domaine de la mobilité, de 

l’aménagement et de l’urbanisme et s’assure ainsi de la s’assure ainsi de la s’assure ainsi de la s’assure ainsi de la 

prise en compte du traprise en compte du traprise en compte du traprise en compte du transfrontalier dans les documents de nsfrontalier dans les documents de nsfrontalier dans les documents de nsfrontalier dans les documents de 

planification suisses et françaisplanification suisses et françaisplanification suisses et françaisplanification suisses et français. 

Plan de synthèse du projet de territoire du Grand GenèvePlan de synthèse du projet de territoire du Grand GenèvePlan de synthèse du projet de territoire du Grand GenèvePlan de synthèse du projet de territoire du Grand Genève    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 Le Grand Genève : évolution des stratégies transfrontalières et structuration de la gouvernance  

Sur le plan politique, l’agglomération franco-valdo-gene-

voise est née de démarches transfrontalières engagées il y 

a plus de 40 ans avec la création du Comité Régional Comité Régional Comité Régional Comité Régional 

FrancoFrancoFrancoFranco----GenevoisGenevoisGenevoisGenevois (CRFG). Ce dernier a vu le jour en 1973, 

en même temps que d’autres organes de coopération 

transfrontalière (le Système de compensation financière 

franco-genevoise (CFFG) et la Commission mixte consul-

tative franco-suisse). Il est alors chargé de définir ldéfinir ldéfinir ldéfinir les orien-es orien-es orien-es orien-

tations stratégiques du développement tations stratégiques du développement tations stratégiques du développement tations stratégiques du développement                                                                                                                                 

territorial transfrontalier et de favoriser la réalisation des territorial transfrontalier et de favoriser la réalisation des territorial transfrontalier et de favoriser la réalisation des territorial transfrontalier et de favoriser la réalisation des 

projets communsprojets communsprojets communsprojets communs    (élaboration en 1993 d’une première dé-

marche de planification transfrontalière avec le « Livre 

blanc du Comité régional franco-genevois »). Le CRFG 

constituait, à l’époque, le seul organe intégrant les Etats le seul organe intégrant les Etats le seul organe intégrant les Etats le seul organe intégrant les Etats 

aux côtés des collectivités territorialesaux côtés des collectivités territorialesaux côtés des collectivités territorialesaux côtés des collectivités territoriales capable de prendre 

en charge les problématiques transfrontalières. Les adhé-

sions en 2004 du Conseil régional Rhône-Alpes, en 2006 

de l’Association régionale de coopération des collectivités 

du Genevois (ARC), et en 2007 du Canton de Vaud ont 

ensuite élargi le CRFG. Par ailleurs, celui-ci a également 

pris une nouvelle dimension en en en en ayant un rôle d’orientations ayant un rôle d’orientations ayant un rôle d’orientations ayant un rôle d’orientations 

stratégiques sur les démarches transfrontalières entre-stratégiques sur les démarches transfrontalières entre-stratégiques sur les démarches transfrontalières entre-stratégiques sur les démarches transfrontalières entre-

prises dans le cadre prises dans le cadre prises dans le cadre prises dans le cadre du GLCT "Grand Genève",du GLCT "Grand Genève",du GLCT "Grand Genève",du GLCT "Grand Genève", constitué 

le 28 février 2013. 

Cette volonté de coopération s’est cristallisée à partir de 

2005, les partenaires locaux de ces territoires (Canton de 

Genève, structures intercommunales françaises de la pé-

riphérie genevoise regroupées dans le syndicat mixte ARC 

(2010) devenu en mai 2017 un Pôle métropolitain, et le dis-

trict de Nyon dans le canton de Vaud), décidant de s’en-s’en-s’en-s’en-

gager dans l'élaboration d'un Projet d'agager dans l'élaboration d'un Projet d'agager dans l'élaboration d'un Projet d'agager dans l'élaboration d'un Projet d'agglomérationgglomérationgglomérationgglomération dont dont dont dont 

la charte d'engagement été signée le 5 décembre 2007la charte d'engagement été signée le 5 décembre 2007la charte d'engagement été signée le 5 décembre 2007la charte d'engagement été signée le 5 décembre 2007. 

Six ans plus tard, le 28 février 2013, l’agglomération, de-

venue "Grand Genève", a pris la forme d’un Groupement 

local de coopération transfrontalière (GLCT). Il concerne 

Source : Charte d’engagement du projet de territoire Grand Genève 
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en tout 212 communes et dispose d’une équipe projet dé-

diée. Enfin, en 2016, les autorités partenaires signent le « 

Projet de territoire Grand Genève 2016Projet de territoire Grand Genève 2016Projet de territoire Grand Genève 2016Projet de territoire Grand Genève 2016----2030203020302030, Projet d’ag-Projet d’ag-Projet d’ag-Projet d’ag-

glomération de 3ème générationglomération de 3ème générationglomération de 3ème générationglomération de 3ème génération ». 

Enfin, exemple précurseur et unique en Europe, le Grand le Grand le Grand le Grand 

Genève Genève Genève Genève esesesest parcourut parcourut parcourut parcouru    depuis décembre 2019 depuis décembre 2019 depuis décembre 2019 depuis décembre 2019 par lepar lepar lepar le    plus plus plus plus 

important système de mobilité ferroviaire transfrontalier, le important système de mobilité ferroviaire transfrontalier, le important système de mobilité ferroviaire transfrontalier, le important système de mobilité ferroviaire transfrontalier, le 

Léman expressLéman expressLéman expressLéman express. Porté par une structure helvético-fran-

çaise en charge du pilotage de son exploitation (l’opérateur 

Lémanis, financé à 60% par les CFF et à 40%¨par la SNCF) 

et aboutissement des démarches de planification com-

mune et de développement métropolitain transfrontalier, le 

réseau s’étend sur un périmètre comprenant les cantons 

suisses de Genève, de Vaud, les départements français de 

l’Ain et de la Haute-Savoie. Il comprend 230 km de voies Il comprend 230 km de voies Il comprend 230 km de voies Il comprend 230 km de voies 

ferrées existantes, 5 lignes et 45 garesferrées existantes, 5 lignes et 45 garesferrées existantes, 5 lignes et 45 garesferrées existantes, 5 lignes et 45 gares. Le maillon fort de 

réseau est la liaison CEVA (« Cornavin-Eaux Vives-Anne-

masse »). Le projet CEVA, d’un coût total de 1,5 milliard 

d’euros dont 234 millions pour la partie française est fi-

nancé par la Confédération Suisse, le Canton de Genève, 

les CFF et les acteurs français compétents, parmi lesquels 

l’Etat, la région Auvergne-Rhône-Alpes, le département de 

Haute-Savoie et les agglomérations d’Annemasse et du 

Chablais. 
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II. Trois perspectives pour la suite de la mise en œuvre des SCT 
 

Au-delà des enseignements tirés de l’analyse des premiers 

processus d’élaboration des SCT, quelles principales pers-

pectives peut-on identifier pour la suite de leur mise en 

œuvre ? LLLL’intégration du fait transfrontalier dans les pro-’intégration du fait transfrontalier dans les pro-’intégration du fait transfrontalier dans les pro-’intégration du fait transfrontalier dans les pro-

grammes de coopération territoriale européenne et lgrammes de coopération territoriale européenne et lgrammes de coopération territoriale européenne et lgrammes de coopération territoriale européenne et la par-a par-a par-a par-

ticipation desticipation desticipation desticipation des    acteurs urbains à ceuxacteurs urbains à ceuxacteurs urbains à ceuxacteurs urbains à ceux----cicicici nous semble ici 

être un premier jalon pour le renforcement des dynamiques 

de coopération à cette échelle, de même que le fait de pou-

voir déboucher sur un renfodéboucher sur un renfodéboucher sur un renfodéboucher sur un renforcement dercement dercement dercement de    l’ingénierie trans-l’ingénierie trans-l’ingénierie trans-l’ingénierie trans-

frontalièrefrontalièrefrontalièrefrontalière. Enfin, si l’on ne devait retenir que trois 

éléments, le dernier point important réside sûrement dans    

la force d’émla force d’émla force d’émla force d’émulation que provoque la mise en place de ces ulation que provoque la mise en place de ces ulation que provoque la mise en place de ces ulation que provoque la mise en place de ces 

premiers schémaspremiers schémaspremiers schémaspremiers schémas. D’autres initiatives reprenant les princi-

pales caractéristiques des démarches de planification stra-

tégique transfrontalière incarnées par les SCT ont vocation 

à voir le jour, qu’elles procèdent d’une obligation légale 

(SCT de la future Collectivité Européenne d’Alsace) ou 

qu’elles émergent d’initiatives portées au sein d’autres es-

paces par les premiers acteurs concernés. 

 

 Vers des programmes de coopération territoriale européenne qui prennent davantage en compte le fait 

métropolitain transfrontalier ? Et des intercommunalités parties-prenantes de la conduite des pro-

grammes ? 

 

Au-delà des leçons à tirer de la crise sanitaire du Covid-19, 

les enseignements de la première phase de construction 

et de publication des documents stratégiques SCT ouvrent 

le champ sur différentes perspectives. 

D’une part, l’une des questions que pose la mise en œuvre 

dans le temps des SCT est relative à la place des territoires 

métropolitains et des agglomérations dans la conduite des 

programmes transfrontaliers, et plus largement dans la po-

litique de cohésion et les CPER. En se dotant d’une straté-

gie d’action, construite avec les régions et les 

départements, et projetée vers les partenaires transfronta-

liers, ces acteurs intercommunaux peuvent légitimement ces acteurs intercommunaux peuvent légitimement ces acteurs intercommunaux peuvent légitimement ces acteurs intercommunaux peuvent légitimement 

apparaître comme des moteurs de coopérationapparaître comme des moteurs de coopérationapparaître comme des moteurs de coopérationapparaître comme des moteurs de coopération, autant de 

par leur leur leur leur rôle dans l’aménagementrôle dans l’aménagementrôle dans l’aménagementrôle dans l’aménagement    des espaces locauxdes espaces locauxdes espaces locauxdes espaces locaux (du 

fait de leurs compétences), que par leurs , que par leurs , que par leurs , que par leurs importantimportantimportantimportants s s s 

moyens d’actionmoyens d’actionmoyens d’actionmoyens d’action (ingénierie et moyens humains dédiés, 

budgets métropolitains se comptant en milliards d’euros et 

proches des budgets des acteurs régionaux, influence po-

litique des grandes municipalités/intercommunalités…). La 

responsabilité et les moyens de ces acteurs vont en effet 

au-delà de leur périmètre géographique institutionnel, et 

doit les amener à coopérer avec les territoires voisins au 

sein de leur aire urbaine fonctionnelle, ainsi qu’avec les ac-

teurs d’échelle supérieure, notamment les régions et les 

Etats, selon les principes de l’inter-territorialité (suivant 

l’analyse des systèmes productivo-résidentiels au sens de 

M. Talandier et L. Davezies41). 

Les règlements relatifs à la prochaine période de program-Les règlements relatifs à la prochaine période de program-Les règlements relatifs à la prochaine période de program-Les règlements relatifs à la prochaine période de program-

mation 2021mation 2021mation 2021mation 2021----2027 de la 2027 de la 2027 de la 2027 de la CCCCoooommmmmission mission mission mission EEEEuropuropuropuropéenne éenne éenne éenne (en (en (en (en 

cours de négociation avec le Parlement et le Conseil) cours de négociation avec le Parlement et le Conseil) cours de négociation avec le Parlement et le Conseil) cours de négociation avec le Parlement et le Conseil) invi-invi-invi-invi-

tent tent tent tent à des innovations favorables aux territoires transfron-à des innovations favorables aux territoires transfron-à des innovations favorables aux territoires transfron-à des innovations favorables aux territoires transfron-

talierstalierstalierstaliers. En ce sens, la Commission Européenne 

                                                             

41 Laurent Davezies, Magali Talandier. L'émergence des 

systèmes productivo-résidentiels. Territoires productifs-

décloisonne INTERREG ; les programmes régionaux et na-

tionaux, et les autres politiques (transports…), doivent 

prendre en compte les enjeux transfrontaliers, transnatio-

naux, interrégionaux. Sont en particulier ici à noter : 

 

1. La mise en place d’un objectif politique "Meil-La mise en place d’un objectif politique "Meil-La mise en place d’un objectif politique "Meil-La mise en place d’un objectif politique "Meil-

leure gouvernance INTERREGleure gouvernance INTERREGleure gouvernance INTERREGleure gouvernance INTERREG" : en réservant au 

moins 10% du budget pour faciliter la structura-

tion de la gouvernance transfrontalière via cet 

objectif, les programmes pourront notamment fi-

nancer des actions de mise en réseau, d’obser-

vation statistique, d’accompagnement des 

acteurs dans la résolution d’obstacles (dans la 

logique de l'initiative "b-solutions"), ou encore 

des micro-projets pour favoriser la rencontre ci-

toyenne. Cet objectif devra contribuer au renfor-

cement de l’ingénierie transfrontalière évoqué 

dans le point suivant. 

 

2. Un nouvel objectif politique "Une Europe Un nouvel objectif politique "Une Europe Un nouvel objectif politique "Une Europe Un nouvel objectif politique "Une Europe plus plus plus plus 

proche des citoyensproche des citoyensproche des citoyensproche des citoyens" : la formulation d’un objectif 

dédié à l’approche "territorialisée" vient complé-

ter l’approche davantage sectorielle qui prévalait 

auparavant. Elle se traduit au niveau européen 

par l’écriture des BOP par la Commission, docu-

ments stratégiques où celle-ci propose son ana-

lyse des besoins pour chaque frontière, dans une 

logique fonctionnelle, en amont de l’élaboration 

des futurs programmes. Les structures trans-

frontalières (GECT et autres) peuvent y jouer un 

territoires résidentiels : quelles interactions ? CGET. La Do-

cumentation française, 136 p., 2014 
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rôle primordial, en coordonnant les futures stra-

tégies intégrées et en  agissant en tant que bé-

néficiaire unique pour permettre la concentration 

de moyens financiers plus conséquents sur un 

territoire transfrontalier donné. L’adoption des 

SCT participe ici aussi de cette dynamique, en 

coordonnant les acteurs du versant français (y 

compris pour faire prendre en compte les terri-

toires transfrontaliers dans les PO régionaux et 

les CPER), et en entamant le dialogue  avec leurs 

voisins transfrontaliers. 

 

3. La place des villes et des territLa place des villes et des territLa place des villes et des territLa place des villes et des territoires transfronta-oires transfronta-oires transfronta-oires transfronta-

liers au sein des programmes (dans leur straté-liers au sein des programmes (dans leur straté-liers au sein des programmes (dans leur straté-liers au sein des programmes (dans leur straté-

gie, leur partenariat, le comité de suivi)gie, leur partenariat, le comité de suivi)gie, leur partenariat, le comité de suivi)gie, leur partenariat, le comité de suivi) est un 

enjeu déterminant. La Commission invite à impli-

quer les collectivités et les acteurs transfronta-

liers comme les GECT dans l’élaboration des 

futurs programmes opérationnels 2021-2027. Si 

les PO sont élaborés sans les acteurs locaux, ils 

prennent le risque de ne pas être adoptés. Ce-

pendant, la bonne effectivité de cette mesure re-

pose en large partie sur des décisions locales 

prises à l’échelle de chaque programme, et in 

fine sur l’intensité de la coopération et sur la qua-

lité du dialogue entre les métropoles et les con-

seils régionaux pour le cas français. 

 

De ce fait, la question se pose pleinement de savoir quels 

pourront être les moyens d’influence et de coopération em-

ployés par les métropoles et les agglomérations afin de 

participer à la gouvernance des programmes européens. 

La mise en place des SCT pourra-t’elle être un argument 

déterminant ? Le cadre stratégique seraLe cadre stratégique seraLe cadre stratégique seraLe cadre stratégique sera----tttt----il repris par les il repris par les il repris par les il repris par les 

instances des programmes instances des programmes instances des programmes instances des programmes au bénéfice du développement 

local ? A l’heure où nous écrivons ces lignes ce travail reste 

à conduire....    Quoiqu’il en soit de lQuoiqu’il en soit de lQuoiqu’il en soit de lQuoiqu’il en soit de laaaa    gouvernangouvernangouvernangouvernance des pro-ce des pro-ce des pro-ce des pro-

grammes proprement dits, ceuxgrammes proprement dits, ceuxgrammes proprement dits, ceuxgrammes proprement dits, ceux----ci devront faire toute leur ci devront faire toute leur ci devront faire toute leur ci devront faire toute leur 

place, dans la stratégie et dans les projets financés, aux place, dans la stratégie et dans les projets financés, aux place, dans la stratégie et dans les projets financés, aux place, dans la stratégie et dans les projets financés, aux 

territoires urbains transfrontaliers, au bénéfice de l’en-territoires urbains transfrontaliers, au bénéfice de l’en-territoires urbains transfrontaliers, au bénéfice de l’en-territoires urbains transfrontaliers, au bénéfice de l’en-

semble de l’espace transfrontaliersemble de l’espace transfrontaliersemble de l’espace transfrontaliersemble de l’espace transfrontalier. Cela implique d’asso-

cier dans une gouvernance multi-niveaux, telle qu’elle 

émerge par exemple sur la frontière franco-allemande, les 

acteurs des différents niveaux, responsables  aux diffé-

rentes  échelles territoriales que les SCT contribuent à dé-

gager : le niveau local des territoires transfrontaliers, 

urbains ou ruraux, pris  en charge par les collectivités infra-

départementales et les groupements transfrontaliers de 

type Eurodistrict; la bande frontalière NUTS3 (niveau dé-

partement, traditionnellement l’échelle de l’Interreg trans-

frontalier), correspondant aux « régions transfrontalières », 

portées par une gouvernance de type Eurorégionale  (par 

exemple le Rhin supérieur) ; le niveau supérieur « macro 

régional », qui a vocation à être piloté par les régions fran-

çaises élargies, dotées des compétences SRADDET, 

SRDEII, avec l’Etat régional à leur côté, pour porter les en-

jeux structurants de planification, de résolution des obs-

tacles ; enfin le niveau national coordonnant tout cela 

(coordination interministérielle, liaison avec les Etats voi-

sins et la Commission).   
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 Vers un renforcement de l’ingénierie et la 

mise en place d’équipe dédiée à l’animation 

des SCT ? 

La mise en œuvre des quatre premiers SCT a fait appa-

raître les besoins d’ingénierie et de moyens humains que 

supposent la conception, l’élaboration et la mise en œuvre 

d’une telle vision stratégique, en particulier pour la coordi-

nation des échanges entre les institutions et les différents 

acteurs du transfrontalier. Si certaines démarches ont en-certaines démarches ont en-certaines démarches ont en-certaines démarches ont en-

gendré un renforcement immédiat de l’ingénieriegendré un renforcement immédiat de l’ingénieriegendré un renforcement immédiat de l’ingénieriegendré un renforcement immédiat de l’ingénierie en 

charge du transfrontalier (comme pour le cas du SCT Nice, 

voir partie précédente « enseignements conjoints »), la 

question se pose de savoir quelle peut être l’incitation des quelle peut être l’incitation des quelle peut être l’incitation des quelle peut être l’incitation des 

SCT pour l’investissement durable des acteurs dans le ren-SCT pour l’investissement durable des acteurs dans le ren-SCT pour l’investissement durable des acteurs dans le ren-SCT pour l’investissement durable des acteurs dans le ren-

forcement de leurs capacités de coordination et de coopé-forcement de leurs capacités de coordination et de coopé-forcement de leurs capacités de coordination et de coopé-forcement de leurs capacités de coordination et de coopé-

rationrationrationration. Cette ingénierie a vocation à être soutenue par les 

nouveaux objectifs de la politique de cohésion 2021/2027, 

notamment l’objectif  territorial « Une Europe plus proche 

des citoyens », et l’objectif gouvernance de la coopération. 

Il ne s’agit pas seulement de développer de meilleurs pro-

jets techniques  au service des territoires, mais également 

de permettre une connaissance et une vision partagées 

par les citoyens transfrontaliers, remis au cœur de l’action 

publique, comme la crise sanitaire en a fait la démonstra-

tion.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plaidoyer de la Fédération Nationale des Agences d’Urbanisme (FNAU) pour 

des outils d’ingénierie transfrontaliers :  

La Fédération nationale des agences d’urbanisme (FNAU) et la Mission opérationnelle transfrontalière portent un message 

commun, depuis plusieurs années : celui de l’importance d’avoir des outils d’ingénierie de part et d’autre des frontières., voir 

proprement transfrontaliers  

Alors que la crise de la Covid a obligé tous les acteurs – nationaux comme locaux – à repenser leur relation à la frontière et au 

transfrontalier, il paraît indispensable de s’interroger ensemble sur la manière la plus efficace d’organiser ces espaces particu-

liers. 

Bien sûr, côté français, il existe déjà des outils d’ingénierie qui travaillent sur la planification et l’observation du transfrontalier, 

notamment les agences d’urbanisme, ou des schémas qui permettent de développer une stratégie spécifique, comme les 

Schémas de coopération transfrontalière. 

Mais l’étape d’après ne serait-elle pas de développer des outils bi(tri)nationaux, à l’instar des outils mis en œuvre à Genève 

ou à Bâle, ou des IBA ? Ainsi, cela permettrait de faire de l’observation – démographie, économie, d’animer les réseaux de 

territoires, de sensibiliser les acteurs ou de monter des projets de mobilité qui prennent en compte les spécificités de chaque 

système ; et ce de manière partagée et pérenne par tous les acteurs. Ces outils pourraient également être chefs de file sur des 

projets européens comme ceux des programmes Interreg.  

La France dans son histoire récente a pensé son aménagement du territoire en déployant de tels outils d’ingénierie pour à la 

fois accompagner des politiques publiques ambitieuses mais aussi pour permettre leur mise en cohérence. Ainsi, il pourrait 

s’agir d’un objectif porté par la France et les acteurs français à l’heure où la Charte de Leipzig et l’Agenda territorial sont est 

remise à jour et où le développement équilibré des territoires doit être réaffirmé.  

Plutôt que des outils d’ingénierie qui travaillent sur du transfrontalier, plaidons ensemble pour des outils transfrontaliers 

d’ingénierie ! 
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 Vers un effet d’entraînement des SCT et une reproduction de la démarche sur d’autres frontières ? 

Enfin, une autre perspective propre aux SCT découle des 

enseignements positifs de la mise en place d’une telle dé-

marche. Rattachée à un espace local, appuyée sur un col-

lège de partenaires, visant à la cohérence stratégique des 

actions menées et offrant un cadre de travail en réseau 

pour remonter ces enjeux transfrontaliers aux niveaux na-

tional et européen, celle-ci est de nature à inspirer d’autres de nature à inspirer d’autres de nature à inspirer d’autres de nature à inspirer d’autres 

territoires désireux de renforcer leurs dynamiques de coo-territoires désireux de renforcer leurs dynamiques de coo-territoires désireux de renforcer leurs dynamiques de coo-territoires désireux de renforcer leurs dynamiques de coo-

pérationpérationpérationpération. C’est notamment le cas de la future Collectivité Collectivité Collectivité Collectivité 

Européenne d’AlsaceEuropéenne d’AlsaceEuropéenne d’AlsaceEuropéenne d’Alsace, qui verra le jour en 2021 et dont la 

loi de création fait référence en détail à la construction d’un 

SCT afin d’élargir ses moyens d’action en matière trans-

frontalière. Reste à savoir comment ce cadre initial peut 

être enrichi à partir des enseignements liés à la conduite 

des premiers SCT, et quelle peut être la place des acteurs 

situés de l’autre côté de la frontière dans la définition de 

cette stratégie. Aussi, d’autres agglomérations, métro-d’autres agglomérations, métro-d’autres agglomérations, métro-d’autres agglomérations, métro-

poles ou espaces ruraux concernés par le phénomène poles ou espaces ruraux concernés par le phénomène poles ou espaces ruraux concernés par le phénomène poles ou espaces ruraux concernés par le phénomène 

frontalier peuvent réfléchir aufrontalier peuvent réfléchir aufrontalier peuvent réfléchir aufrontalier peuvent réfléchir aujourd’hui à s’emparer d’une jourd’hui à s’emparer d’une jourd’hui à s’emparer d’une jourd’hui à s’emparer d’une 

telle démarche.telle démarche.telle démarche.telle démarche. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3 questions sur le Schéma Alsacien de Coopération Transfrontalière  
Pierre Horn – Chargé de mission pour l’élaboration du Schéma alsacien de coopération 

transfrontalière de la Collectivité européenne d’Alsace 

1. Pourquoi réalisez-vous un SCT à l’échelle de la CeA ?  

Au 1er janvier 2021, les Conseils départementaux du Bas-Rhin et du Haut-Rhin formeront une collectivité unique, la collectivité euro-

péenne d’Alsace (CeA) dotée de compétences nouvelles préfigurant la différenciation territoriale. Ces compétences sont inscrites 

dans la Loi Alsace (2 août 2019). Foyer de la construction européenne, l’Alsace va expérimenter de nouvelles formes de coopération 

pour répondre aux défis de l’intégration des territoires transfrontaliers. 

Parmi ses compétences, la CeA se voit conférer un rôle de chef de file, au sens d’organisateur des modalités de l’action commune, 

en matière de coopération transfrontalière et de promotion du plurilinguisme dans l’espace du Rhin Supérieur.  

Deux « outils » sont mis à sa disposition : un outil innovant de démocratie participative au travers d’un Conseil de développement 

alsacien qui sera pensé, dans sa composition et dans son fonctionnement, dans une logique transfrontalière ; et bien entendu le « 

schéma alsacien de coopération transfrontalière » qui sera demain le schéma stratégique et programmatique des actions les plus 

ambitieuses à mener dans cet espace du Rhin Supérieur.  

 

2. De quels modèles et stratégies préexistantes le SACT peut-il s’inspirer ?  

Le SACT peut s’inspirer des modèles fournis par les SCT des trois métropoles de Lille, Strasbourg et Nice, ou encore de celui du Pays 

basque. Les enjeux sont en effet en grande partie concordants. Ainsi, comme pour ces SCT, le SACT devra être le fondement d’une 

stratégie transfrontalière partagée qui impliquera une synthèse des documents d’orientation (RMT 2030, SRDEII…). Et comme pour 

ces schémas, le SACT aura une déclinaison technique ou programmatique qui reposera sur la réalisation d’un diagnostic territorial et 

l’articulation fine entre les différentes échelles de coopération : locale, eurorégionale et macro-régionale. 

Pour autant, le statut de chef de file apporte une dimension clairement nouvelle à ce SCT qui sera assurément très différent des 

précédents, car la CeA sera compétente pour se saisir de tout projet transfrontalier. Il ne reviendra certes pas à la CeA de piloter tous 

les projets, mais il lui appartiendra d’optimiser leur ingénierie et leur portage politique. Au-delà, il y a une volonté forte de faire du SACT 

un outil d’innovation démocratique, inclusif de tous les citoyens et donc de tous les territoires, en proximité (centres-villes, quartiers 

prioritaires de la politique de la ville, ruralité).  

Enfin, une réflexion est engagée pour rendre ce schéma – qui est avant tout une démarche – foncièrement dynamique afin de répondre 

à la nécessaire question de la caducité future des orientations, dont il est attendu qu’elles soient à la fois structurantes et agiles.  

 

3. Quel calendrier anticipez-vous pour l’élaboration du SACT ? 

La CeA pourra officiellement commencer à travailler à l’élaboration de son SACT à partir du 1er janvier 2021, puisqu’il est l’outil de 

la nouvelle collectivité créée à cette date. A partir de là, elle bénéficiera de deux ans pour en définir le contenu et les contours. Ceci 

étant, les Conseils départementaux du Bas-Rhin et du Haut-Rhin se sont évidemment d’ores et déjà emparé de cet objet d’importance 

pour l’Alsace et le Rhin Supérieur. L’élaboration du SACT a de fait commencé, de concert avec tous les acteurs des territoires. 
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█ EN GUISE DE CONCLUSION 

 

 En créant les SCT, la loi MAPTAM avait laissé un chantier ouvertla loi MAPTAM avait laissé un chantier ouvertla loi MAPTAM avait laissé un chantier ouvertla loi MAPTAM avait laissé un chantier ouvert. Six ans plus tard, le saut dans 

l’inconnu s’est avéré concluant. 

 

 A Nice, Lille, Strasbourg et dans le Pays Basque, les 4 SCT ont été des réussites, et ont abouti à des 

conclusions tantôt communes, tantôt spécifiques : 

 

 A Nice, sur un territoire un territoire un territoire un territoire qui compte peu de structures transfrontalièresqui compte peu de structures transfrontalièresqui compte peu de structures transfrontalièresqui compte peu de structures transfrontalières, le SCT a mar-, le SCT a mar-, le SCT a mar-, le SCT a mar-

qué une étape majeurequé une étape majeurequé une étape majeurequé une étape majeure, en créant un réflexe transfrontalier et tripartite (FR-IT-MC). 

 

 A Strasbourg, sur un territoire multidoté en structsur un territoire multidoté en structsur un territoire multidoté en structsur un territoire multidoté en structures transfrontalières, le SCT a per-ures transfrontalières, le SCT a per-ures transfrontalières, le SCT a per-ures transfrontalières, le SCT a per-

mis de clarifier les ambitions de la métropolemis de clarifier les ambitions de la métropolemis de clarifier les ambitions de la métropolemis de clarifier les ambitions de la métropole, notamment en matière de coopérations 

métropolitaines transfrontalières. 

 

 A Lille, où la gouvernance se concentrait sur l’espace fonctionnel de l’Eurométropole où la gouvernance se concentrait sur l’espace fonctionnel de l’Eurométropole où la gouvernance se concentrait sur l’espace fonctionnel de l’Eurométropole où la gouvernance se concentrait sur l’espace fonctionnel de l’Eurométropole 

LilleLilleLilleLille----KortrijKortrijKortrijKortrijkkkk----Tournai, le SCT a permis un pas de côtéTournai, le SCT a permis un pas de côtéTournai, le SCT a permis un pas de côtéTournai, le SCT a permis un pas de côté en ouvrant la réflexion à d’autres 

formes d’inter-territorialités et à la coopération multi-niveaux. 

 

 Dans le Pays Basque, où le transfrontalier est repensé à l’aune de cette nouvelle où le transfrontalier est repensé à l’aune de cette nouvelle où le transfrontalier est repensé à l’aune de cette nouvelle où le transfrontalier est repensé à l’aune de cette nouvelle 

agglomération XXLagglomération XXLagglomération XXLagglomération XXL, le SCT a posé les bases d’une meilleure coordination de l’ac-

compagnement transfrontalier, et du besoin de connaissances pour mieux agir. 

 

 Bien qu’initialement nommés « Schémas », les SCT doivent être distingués des schémas règlemen-

taires, et plutôt vus comme des procdes procdes procdes processus de rapprochement transfrontalieressus de rapprochement transfrontalieressus de rapprochement transfrontalieressus de rapprochement transfrontalier. 

 

 Ils marquent la reconnaissance d’une conception nouvelle de la gouvernanced’une conception nouvelle de la gouvernanced’une conception nouvelle de la gouvernanced’une conception nouvelle de la gouvernance. Celle-ci devient trans-

frontalière, multi-niveaux, et repose sur la prise en compte des espaces fonctionnels plus que du 

territoire administratif. Les collectivités qui s’en saisissent en viennent à exercer un rôle « d’anima-d’anima-d’anima-d’anima-

teurs stratégiquesteurs stratégiquesteurs stratégiquesteurs stratégiques    » de la coopération, et à s’impliquer dans le développement d’une culture de pro-développement d’une culture de pro-développement d’une culture de pro-développement d’une culture de pro-

jet communejet communejet communejet commune, dépassant les frontières. 

 

 Ils constituent ainsi une étape dans la construction de stratégies transfrontalières pleinement inté-

grées, enenenen mobilisant et coordonnant d’abord le versant françaismobilisant et coordonnant d’abord le versant françaismobilisant et coordonnant d’abord le versant françaismobilisant et coordonnant d’abord le versant français.  

 

 Ils ouvrent de nombreuses perspectives, pour les outils d’ingénierie, pour d’autres territoires trans-de nombreuses perspectives, pour les outils d’ingénierie, pour d’autres territoires trans-de nombreuses perspectives, pour les outils d’ingénierie, pour d’autres territoires trans-de nombreuses perspectives, pour les outils d’ingénierie, pour d’autres territoires trans-

frontaliers, voire aufrontaliers, voire aufrontaliers, voire aufrontaliers, voire au    niveau européenniveau européenniveau européenniveau européen quant au rôle possible des acteurs urbains. 

 

 Ils permettent dès à présent leur mise en réseau, le «leur mise en réseau, le «leur mise en réseau, le «leur mise en réseau, le «    réseau des SCTréseau des SCTréseau des SCTréseau des SCT    », que la MOT encourage, », que la MOT encourage, », que la MOT encourage, », que la MOT encourage, 

soutient et anime,soutient et anime,soutient et anime,soutient et anime, et qui doit contribuer à l’aboutissement de projets opérationnels transfrontaliers. 
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